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INTRODUCTION 

La matière de la présente publication a été initialement réunie lors de 
la rédaction du document d'accompagnement de l'édition de 1982 du 
"RESIDENTIAL BUILDING CODE FOR INDIAN RESERVES" publié par l'Ontario 
Indian Housing Council. Elle a été élaborée à titre de complément au 
code et se veut un instrument d'interprétation des exigences du code à 
l'intention des propriétaires de maison, des constructeurs et des 
conseils de bande pour lesquels la consultation d'experts s'avère 
difficile. Contenant la matière qui s'applique intégralement (sauf les 
numéros d'article), sinon avec de très légères modifications, à la 
Partie 9 du Code national du bâtiment du Canada, 1980, la présente 
publication s'adresse aux membres des réserves indiennes qui utilisent 
ou qui désirent utiliser le Code national du bâtiment. Elle 
comprend : 

1. Des dessins et des explications des exigences d'un ordre plus 
nettement technique du Code, mais qui ne doivent être utilisés 
qu'avec le Code. Ils décrivent les exigences minimales en ce qui 
concerne la salubrité, la sécurité en cas d'incendie et sur les 
chantiers de construction, ainsi que la solidité de la charpente 
des bâtiments. Il ne s'agit pas là de descriptions complètes ou 
rigoureuses des meilleures méthodes ou des méthodes recommandées 
pour construire un bâtiment. Ils ne doivent pas servir à remplacer 
les documents officiels dans la construction de bâtiments. 

2. Les résumés de normes et des codes dont il est question dans le 
Code visent à aider les utilisateurs qui n'ont pas facilement accès 
à ces documents. Bien qu'ils se veulent précis, les résumés ne 
constituent pas des exposés intégraux de la teneur des normes et 
des codes. En cas de litige, les documents originaux devront être 
consultés. 

3. Vous trouverez à la fin des résumés un glossaire des termes 
techniques. 

Ensemble, ces documents simplifieront pour les utilisateurs du Code, 
notamment les conseils de bande, les inspecteurs et les propriétaires, 
la tâche d'appliquer et de respecter les exigences du Code dans le but 
d'obtenir des habitations de qualité satisfaisante dans les réserves. 

La matière offerte ne couvre pas toutes les interprétations qu'on 
pourrait considérer comme nécessaires ou souhaitables, mais plutôt 
celles qui étaient accessibles et facilement adaptables. 

Elle rr'est présentée qu'à titre documentaire, mais représente de l'avis 
du personnel du Ministère, l'interprétation du texte du Code. 

D'autres experts peuvent être d'un avis contraire. En conséquence, les 
concepteurs doivent examiner les plans et devis de projets particuliers 
en considération des exigences du Code. Le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord décline toute responsabilité quant aux 
conséquences juridiques découlant de ces interprétations. 
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Clouage des bardeaux de bois : a) simple épaisseur; 

b) double épaisseur 

Bardage en contreplaqué posé sur fourrures 

Joints du contreplaqué 

Types et épaisseurs des panneaux de fibres durs 

Joints pour bardage en panneaux de fibres durs 

Espace entre le bardage en panneaux de fibres durs et les 

dormants 

Séparation entre le bardage en aluminium et la maçonnerie 

ou le béton 

SECTION 9.29 - STUCCO 

9.29.1.5 Solins et calfeutrage utilisés avec un revêtement de 

stucco ; Voir 9.28.3.2 

Tableau 9.29.2.A Granulométrie des granulats du stucco 

Tableau 9.29.4.A et 9.29.4.4 

Lattis de métal pour stucco 

9.29.4.7 Clouage de treillis pour stucco (renforcement) 

SECTION 9.30 - REVETEMENTS INTERIEURS DE FINITION DES MURS ET PLAFONDS 

9.30.2.2 Plaques décoratives thermodurcissables stratifiées 

9.30.8.5 Clouage des plaques de plâtre (simple épaisseur) 

9.30.8.6 Plaques de plâtre en double épaisseur 

9.30.12.2 Épaisseur des panneaux de particules ou d'agglomérés 
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SECTION 9.31 - REVETEMENTS DE SOL 

9.31.2.1 Couche de pose en panneaux sur un support de revêtement 

de sol 

9.31.2.1 Revêtement de fibres de feutre synthétiques 

9.31.3.3 Parquet sans support de revêtement de sol 

SECTION 9.32 - EQUIPEMENTS SANITAIRES 

(Réservée) 

SECTION 9.33 - VENTILATION 

9.33.3.1 Surface libre ménagée pour la ventilation 

SECTION 9.34 - CHAUFFAGE ET CONDITIONNEMENT D'AIR 

9.34.3.1 Conduits de distribution de chauffage : dalles sur le 

sol 

3.3 Conduits dans les murs, planchers et cloisons 

3.7 Dégagement des conduits de distribution - "A" 

3.8 Dégagement des conduits de distribution - "B" 

3.9 Dégagements des conduits et du plénum - "C" 

3.14 Etriers de conduits 

4.1 Emplacement des bouches d'air chaud 

6.2 Conduits de reprise d'air 

6.7 Dépression d'air et résidus de la combustion 

9.1 et 9.34.9.2 Combustibles solides 

9.2, tableau 9.34.9.A (3e par.) et 9.34.9.4 

Dégagements des poêles à combustible solide ou des 

cuisi ni ères 

9.2, tableau 9.34.9.A (4e par.) et 9.34.9.4 

Dégagements des poêles 

9.4 Plancher en-dessous du poêle : Voir 9.34.9.2 

10.1 Dégagement au-dessus de la cuisinière 

10.2 a) Dégagement avec hotte 

10.2 b) Autre potection 

9.34 

9.34 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 

9.34, 
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SECTION 9.35 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

9.35.1.1 

9.35.1.1 

9.3.5.3.3 

9.3.5.3.3 

9.35.3.6 

Puissance des installations électriques (alimentation 

commerciale) 

Câble en aluminium 

Prises de courant sectionnables 

Prise de courant double standard de 15 ampere, 125 volt 

raccordée à une prise de courant sectionnable 

Prise spéciale 

SECTION 9.36 - GARAGES ET ABRIS D'AUTOMOBILE 

9.36.2.1 Abri d'automobile en enceinte considérée comme garage 

9.36.3.2 Profondeur des fondations en sols argileux pour la 

construction de garages et d'abris d'automobile 
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RÉSUMÉS DES NORMES CITEES DANS LA PARTIE 9 DU 

CODE NATIONAL DU BATIMENT DU CANADA 

1. Introduction 

2. Index des normes 

3. Résumés des normes 

4. Glossaire 



généralités 

SECTION 9.1 



définitions 

SECTION 9.2 



9.2.1 DEFINITION: VIDE TECHNIQUE HORIZONTAL 

Note: Les tuyaux d'alimentation en eau et les conduits de chauffage doivent 
se trouver â l'intérieur d'un vide isolé, â moins qu'ils ne soient eux-mémes 

isolés. 
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matériaux, 
installations et équipements 

SECTION 9.3 



9.3.1.2 

9.3.1.5 

CIMENT RESISTANT AUX SULFATES: Les sulfates contenus 
dans le sol ou l'eau souterraine et qui viennent en 
contact avec le ciment du béton dilatent tant le béton 
qu'il risque de se désagréger. Un ciment spécial a été 
mis au point pour contrer cet effet. Ce sont les sols à 
forte teneur en gypse, composé de sulfates de calcium, 
de sodium et de magnésium, qui causent ce problème. Des 
essais menés sur le sol local détermineront s'il faut 
recourir au ciment résistant aux sulfates. 

RÉSISTANCE À LA COMPRESSION: La résistance du béton 
se mesure par la force qu'il faut exercer pour le 
broyer: par exemple, le béton de 14 MPa (2030 lb/po^) 
peut résister à une force de 14 MN sur une surface de 
1 m2, ou de 14 N sur 1 mm2 (ou 2030 lb sur une surface 
de 1 po2). 

Le béton n'a aucune résistance au moment de sa 
fabrication. Il acquiert de la résistance ou durcit au 
fil des jours. Le béton devient, 28 jours après sa mise 
en place, presque aussi dur qu'il pourra jamais l'être. 
En conséquence, la force nécessaire pour le broyer après 
28 jours sert à juger de sa qualité. Les essais sont 
effectués sur de petits échantillons fabriqués dans des 
pièces cylindriques lorsque le béton est coulé, (voir 
la norme CAN3-A23.2-M77, "Essais concernant le béton" 
pour les méthodes d'essai.) 
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9.3.1.5 RÉSISTANCE DU BETON À LA COMPRESSION 

force appliquée de 
920,8 kg 
(2030 Ibs) 

Le béton de l4MPa (2030 lb/po2) peut être broyé par la force indiquée la 
surface montrée. 

9.3.1.7 ESSAI D'AFFAISSEMENT: Cet essai sert à mesurer ou à 
évaluer l'ouvrabilité du béton frais. L'ouvrabilité 
désigne la facilité de placer le béton dans un moule ou 
un coffrage ou d'en lisser la surface à l'aide d'une 
truelle, et d'obtenir avant tout un produit fini sous 
forme d'ouvrage structural massif, sans alvéoles ni 
cavités. 



9.3.1.7 L'essai comprend la mise en place et le compactage de 
(suite) béton frais dans un moule type ayant la forme d'un cône 

tronqué (un cône dont la pointe a été amputée) d'une 
hauteur de 300 mm (12 po), et dont la partie la plus 
large repose sur une surface plane. L'affaissement du 
béton se mesure en millimètres (mm) ou en pouces 
lorsqu'on enlève le moule. En général, l'affaissement 
augmente en fonction de "l'humidité" du béton. 

Le béton de même dosage contenant cependant plus d'eau 
(comme en témoigne l'affaissement élevé) se travaille 
probablement mieux mais perd beaucoup de résistance, 
comparativement au béton de même dosage qui contiendrait 

moins d'eau et aurait forcément un taux d'affaissement 
inférieur. Par exemple, un béton de 37 MPa 
(5400 lb/po2), ayant un rapport eau-ciment de 0,45 
(c'est-à-dire qu'il compte pour chaque kg (2,2 lb) de 
ciment 0,45 kg (1 lb) d'eau de gâchage) n'a qu'une 
résistance de 21 MPa (3000 lb/po2) si on ajoute de l'eau 
pour établir le rapport eau-ciment à 0,7. Les bétons, 
quels qu'ils soient, sont affaiblis de la même façon par 
l'addition d'eau qui élève le rapport eau-ciment. En 
conséquence, il vaut toujours mieux employer le béton 
ayant le moindre taux d'affaissement et offrant juste 
assez d'ouvrabilité pour les travaux à effectuer. 

Le tableau suivant peut servir de guide général. 

GAMME DE TAUX D'AFFAISSEMENT POUR DIFFERENTS GENRES 
DE CONSTRUCTION 

GENRE DE CONSTRUCTION 

Semelles et murs de 
fondation armés 

Semelles ordinaires 

Dalles, poutres ainsi que 
murs et poteaux armés 

GAMME DE TAUX D'AFFAISSEMENT 
EN mm (po) 

^DAMAGE 
A LA MAIN 

50 - 125 
(2 - 5) 

25 - 100 
(1 - 4) 

75 - 150 
(3 - 6) 

VIBRATEUR 

25 - 125 
(1 - 4) 

25 - 75 
(1 - 3) 

50 - 100 
(2 - 4) 

Il faut noter que les dosages indiqués au Tableau 9.3.1A 
(Art. 9.3.1.7) ne s'appliquent qu'aux bétons ayant un 
affaissement d'au plus 100 mm (4 po). Il faudra 
recourir à des dosages différents en cas d'affaissement 
supérieur. 
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9.3.2.1 et MARQUAGE DE LA QUALITE DU BOIS DE CONSTRUCTION: Les 
9.3.2.2 normes de classification utilisées au Canada pour le 

bois de construction sont celles de la "National Lumber 
Grades Authority" (NLGA). Lorsqu'une bille de bois est 
sciée en bois de construction, la qualité des 
différentes pièces varie considérablement. La 

classification consiste à répartir les pièces de bois en 
différentes catégories selon leur qualité et leur 
destination. Les normes de classification ont été 
instituées de sorte que le bois provenant de différentes 
scieries ait approximativement la même valeur et puisse 
être utilisé aux mêmes fins, peu importe la scierie ou 
la bille d'où il provient. 

Certaines essences de bois d'oeuvre canadien (pin, 
épinette, etc.) sont cultivées, abattues, expédiées aux 
scieries et vendues ensemble. Comme elles se prêtent au 
même usage, elles sont regroupées sous une désignation 
commune. Voir l'Annexe A du Code national du bâtiment. 

Les portées admissibles maximales pour ces groupes 
d'essences sont indiquées aux tableaux des portées de 
solives, de chevrons et de poutres en bois. 

Comme la portée admissible pour les groupes d'essences 
est fonction de l'essence la moins résistante de la 
combinaison, on peut utiliser cette portée pour toutes 
les autres essences du groupe. 

Les caractéristiques du bois destiné à servir de 
planches ou d'éléments d'ossature figurent au tableau 
9.3.2.A. 

La marque de qualité apposée sur une pièce selon les 
normes NLGA indique sa qualité, son essence ou 
combinaison d'essences, sa teneur en eau au moment du 
blanchissage, le marqueur ou la scierie d'origine ainsi 
que l'organisme agréé qui surveille la classification et 
le marquage du bois. 

Par exemple, voici deux des marques de qualité les plus 
répandues en Ontario (12 en tout au Canada) : 

(2) 

OLMA 01-1 

UTIL S-DRY 

SPRUCE-PINE-FIR 

CLA 

S-P-F 

100 

STAN 

S-GRN 



9.3.2.1 et 
9.3.2.2 
(suite) 

Dans ces deux examples, les symboles représentent ce qui 
suit : 

(1) CLA Canadian Lumbermen's Association 
(Association canadienne de l'industrie du 
bois, organisme agréé pour le marquage). 

S-P-F Spruce-Pine-Fur (groupe d'essences 
épinette-pin-sapin) 

100 Numéro attribué au marqueur ou à la 
scierie. 

STAN Standard (qualité du bois). 

S-GRN Teneur en eau supérieure à 19 % (le bois a 
été blanchi et ses dimensions tiennent 
compte du retrait naturel du matériau au 
cours du séchage). 

(2) OLMA Ontario Lumber Manufacturers Association 
(organisme agréé). 

01-1 Numéro attribué au marqueur ou à la 
scierie. 

UTIL Utilité (qualité du bois). 

S-DRY Teneur en eau de 19% ou moins. 

Voici d'autres symboles ou abréviations de marques de 
qualité : 

MC 15 Teneur en eau de 15% ou moins. 
ECON Economy (la qualité du bois). 
COM Common (la qualité du bois). 

Les normes NLGA prévoient la réinspection du bois livré 
à un acheteur, dès la réception d'une plainte que porte 
ce dernier en raison de la qualité, de la fabrication, 
de la quantité, des dimensions ou de la teneur en eau 
des matériaux. L'acheteur peut accepter la livraison 
des matériaux sans perdre le droit de porter plainte, à 
la condition que la plainte soit adressée à l'organisme 
agréé (identifié par la marque de qualité) dans les dix 
jours qui suivent la réception des matériaux (72 heures 
pour les plaintes ayant trait à la teneur en eau; 
90 jours pour les plaintes ayant trait à la qualité, si 
les matériaux sont emballés, attachés ou empaquetés). 
Consultez les normes NLGA pour en connaître les détails, 
notamment sur l'obligation de l'acheteur de payer les 
frais de la réinspection si seulement 5% ou moins des 
matériaux livrés ne répondent pas aux stipulations ou ne 
concordent pas avec la facture. 
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9.3.2.9 REDUCTION DE 5% : Le bois de construction de 
dimensions inférieures aux dimensions normalisées ne 
peut être utilisé que dans certaines circonstances. Il 
s'agit de bois dégauchi ou taillé à des dimensions 
légèrement moindres que la normale, ou ayant subi un 
retrait excessif au séchage. Par exemple, une solive en 
épinette, de qualité n° 1, mesurant 38 mm sur 184 mm 
(2 x 8 po, dimensions réelles de IH x 7 h po) peut 
s'employer même si elle mesure réellement 38 x 175 mm 
(lh x 6 7/8 po) à la condition que sa portée soit aussi 
réduite de 5%. Selon le tableau des portées A-2, la 
portée admise des solives de plancher à 400 mm (16 po) 
d'entraxe est de 3,72 m (12 pi, 1 po). C'est donc dire 
que la portée doit être, en l'occurence, réduite à 
3,53 m (11 pi, 6 po). 

Les normes de classification précisent que le bois de 
dimensions inférieures doit être marqué d'après ses 
véritables dimensions. Etant donné que les dimensions 
varient en fonction de la teneur en eau, il faut faire 
la comparaison entre les dimensions réelles et les 
dimensions permises du bois pour une même teneur en 
eau. 

TABLEAU PLANCHES : Pièces de bois longues et larges mais peu 
9.3.2.A épaisses, mesurant habituellement 140 mm (6 po), 184 mm 

(8 po) et 235 mm (10 po) sur 19 mm (épaisseur nominale 
de 1 po) et servant à constituer le plancher, le 
revêtement mural intermédiaire ou le support de 
couverture. 

ÉLÉMENTS D'OSSATURE : Bois utilisé pour la charpente 
des planchers, des murs et du toit d'une maison, ayant 
habituellement 38 mm (2 po) d'épaisseur et diverses 
largeurs. 

POTEAUX : Pièces de bois disposées en séries 
verticales constituant la charpente des murs et des 
cloisons. Mesurant habituellement 38 mm x 89 mm ou 
38 mm x 140 mm (2 x 4 po ou 2 x 6 po) les poteaux sont 
espacés de 400 mm (16 po) entraxe ou de 600 mm (24 po) 
entraxe. (Voir le dessin 9.23.5.3). 

SOLIVES : Eléments d'ossature habituellement 
horizontaux supportant un plancher, un plafond ou un 
toit plat ou encore un toit en pente avec plafond, 
placés à intervalles réguliers, habituellement de 44 mm 
(16 po) ou de 600 mm (24 po), et ayant habituellement 
38 mm (2 po) d'épaisseur et diverses hauteurs. (Voir 
les dessins 9.23.3.A et 9.23.13.13.). 

CHEVRONS : Pièces de bois ressemblant aux solives, 
mais disposées en pente de 1:3 par exemple, pour 
soutenir le toit, mais non le plafond (Voir les dessins 
9.23.13.6 et 9.23.13.13). 



TABLEAU 
9.3.2.A 
(suite) 

POTEAUX ET POUTRES : Pièces de bois épaisses 
supportant habituellement les extrémités d'un groupe de 
solives et portant des charges plus considérables que 
les poteaux d'ossature ou les solives. Elles 
constituent l'ossature des planchers, des murs ou du 
toit, mais leur espacement est supérieur à celui des 
poteaux d'ossature et des solives, étant habituellement 
de 1,2 m (47 po) ou plus; par exemple, elle peuvent 
mesurer 89 x 140 mm (4 x 6 po) ou 184 sur 235 mm 
(8 x 10 po). Ces pièces peuvent aussi être constituées 
de pièces étroites (par exemple, de 38 mm (2 po) 
d'épaisseur) boulonnées ou clouées les unes aux autres. 
(Voir les dessins 9.15.2.5, 9.17.2.1 et 9.17.4.2). 

LINTEAUX : Pièces de charpente horizontales qui, 
agissant comme une poutre, supportent la charge 
au-dessus d'ouvertures telles que les baies de porte ou 
de fenêtre. (Voir les dessins 9.23.11.4 et 9.23.11.6). 
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charges et surcharges 

SECTION 9.4 



9.4.1.1 LIMITES DE FLECHE : La flèche désigne la flexion vers 
le bas des éléments de charpente tels que les solives, 
les poutres et les chevrons, due à la charge supportée. 
La flèche est acceptable dans la mesure où Ton tient 
compte de la charge donnée dans les tableaux des 
portées, etc. Ces chiffres sont établis selon que le 
plafond à supporter sera recouvert d'enduit ou de 
plaques de plâtre, car ces matériaux se fissureront si 
la flèche est trop prononcée. 

9.4.3.1 CHARGE DE CALCUL DUE À LA NEIGE : La charge^ 
principale qu'a à supporter un toit est due à la neige, 
et le chapitre 1 du Supplément du CNB énumère les 
surcharges de neige dont on doit tenir compte dans les 
différentes régions du pays. Etant donné que la neige 
ne s'accumule pas autant sur un toit que sur le sol, en 
raison de la pente du toit et du vent, la valeur de la 
charge de calcul due à la neige peut être réduite à 60 % 
s'il n'y a pas d'arbres ou de toits plus élevés dans les 
environs favorisant l'accumulation de neige sur le toit 
en question. 

9.4.3.1 PROJECTIONS HORIZONTALES D'UN TOIT 

projection horizontale 
du toit 

projection horizontale 
du toit 

projection horizontale 
du toit 

Nota: Il ne s'agit ici que d'exemples 
car il existe d'autres types de 
toit. 

les toits plats ou ayant 
une pente de moins de 
I 1/2:12 sont à éviter. 

9.4.7.1 CAPACITE PORTANTE LIMITE : Charge provoquant 
l'affaissement (tassement excessif) au sol et causant 
ainsi des dommages au bâtiment. 
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TA3LEAU 9.4.7. A (I) ESSAI À L'AIDE D'UN PIQUET (POUR LE 
ET L'ANNEXE A SABLE AVEC GRAVIER) 
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TABLEAU 9.4.7.A (2) ESSAI À LAIDE DU POUCE (POUR L*ARGILE 
ET L'ANNEXE A ET LES LIMONS) 

Nota: Cet essai est effectué sur le sol non remanié de la paroi d'une tranchée témoin. 

FERME 
(cède à une pression modérée ) 

( s' écrase sous la pression du pouce ) 
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9.4.7.3 
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UTAS DE SABLE ' ( cone tronqué ) 

t t t t t t t t t 
largeur/surface du sol 

recevant la charge de la 
semelle 

Cette illustration montre comment la charge d'une semelle est répartie vers le bas. 

9.4.7.4 8 9.15.3.8 REDUCTION DE LA PRESSION ADMISSIBLE 

barres d armature 
en acier selon 
les besoins 

igné de la surface 
d'appui 

A 4 

-v 

A 

A 

mur de fondation en béton 
( blocs, briques, etc. ) 

drain de fondation 

-v- ^ 
. A 

•2T-0—H  

^largeur normale ( L ) 

largeur (2 L ) 

sable, gravier ou limons 
ppe 

phreatigue 

Nota: Lorsgue la nappe phréatique se trouve à une distance 
inférieure à la largeur des fondations, il faut alors 
réduire la pression de moitié, c'est-à-dire que la largeur 
de la semelle doit être le double de ce qui est normalement 
exigé pour la meme charge. 

Nappe phréatique: Niveau en bas duquel le sol est saturé 
d'eau. 



9.4.7.7 PRESSION SUR LES MURS DE SOUTÈNEMENT 

Les murs doivent résister à une pression 
égale au poids multiplié par la hauteur. 
Pour cela, leur épaisseur doit correspondre 
aux données apparaissant au tableau 9.15.4.A. 
Pour les hauteurs plus grandes, il faudra 
recourir à un ingénieur. 

= poids x hauteur 

Des armatures d'acier horizontales et verticales 
conformes aux plans d'un ingénieur peuvent 
être requises pour contrer la poussée des 
terres si le mur a une épaisseur insuffisante. 
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dimensions des aires 
et des pièces 

SECTION 9.5 



9.5.1.5 CLOISON SEPARANT DES AIRES GROUPEES 

Si BxC occupent plus de 60% de AxB, les aires 
ne forment pas une seule pièce. 

Si(CI+C2)xB occupent moins de 60% Si C xD occupent moins de 60% de 
de A x B, les aires forment une seule pièce. AxB, les aires forment une seule pièce. 

Pour que des aires soient groupées en une seule pièce, les cloisons séparant deux 
pièces ou plus doivent occuper moins de 60 % du plan de séparation ou de la cloison. 
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TABLEAU 9.5.2.A, AL. 2 HAUTEUR SOUS PLAFOND DES CHAMBRES 

TABLEAU 9.5.2.A, AL. 3 HAUTEUR SOUS PLAFOND DU SOUS-SOL 
OU DE LA CAVE NON AMÉNAGES 

4- ir 

solives 
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• poutre 

hauteur minimale 
dans la buanderie 
le passage, etc. 
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TABLEAU 9.5.2.A, AL.4 HAUTEUR SOUS PLAFOND DE LA SALLE 
DE BAIN OU DE LA BUANDERIE 

hauteur minimale pour toutes 
les aires où une personne est 
appelée à se tenir debout 

TABLEAU 9.5.2.3 HAUTEUR LIBRE DU GARAGE 
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9.5.3.1 AIRES DE SEJOUR ET AIRES GROUPÉES 
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min. 3m ( 9 pi lOpo ; 

min. 3m 
(9 pi lOpo) 

Aire de séjour 

La surface minimale 
de l'aire de séjour est 
de 13.5 m2 (145 pi2 ); 
les dimensions^minimale 
sont par consequent de 
3m x 4.5 m O pi lOpo 
x 14pi 6po ) 

min. 3m 
( 9pi lOpo ) 

AIRE DE SEJOUR FORMANT UNE PIÈCE SÉPARÉE 

min. 3m (9pi 10 po 

Aire de séjour d'au moins II rrT 
( 120 pi 2 ) dans un studio 

oo 
oo 

Cuisine d'au moins 
4.2 m2 (45 pi2 ) 

Coin repas d'au moins 
3.25 m2(35pi2) 

AIRE DE SÉJOUR GROUPÉE AVEC LA CUISINE ET LE COIN REPAS 



portes 

SECTION 9.6 



fenêtres 

SECTION 9.7 



9.7.5.1 PRODUITS D'ETANCHEITE POUR LE VITRAGE 

~WWr produit d'étanchéité du vitrage 
(qui ne durcit pas) ( pose a pied 
d'oeuvre ) 

ces produits d étanchéité doivent 
être chimiquement compatibles 
(ne pas se dégrader réciproquement) 

extérieur 

produit d'étanchéité de la rive du 
vitrage (d'ordinaire de type 
Slastomère)(posé à l'usine) 
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escaliers, rampes, mains 
courantes et garde-corps 

SECTION 9.8 



9.8.2.1 CONSTANCE DES GIRONS ET CONTREMARCHES 

Nota: En général, toutes les marches et les contremarches d'un escalier doivent, 
si possible, être constantes. 

9.8.3.4 NEZ OU INCLINAISON AVEC RETRAIT 

Nota: Lorsque la profondeur de marche est inférieure à 250mm (lOpo), 
la marche doit être posée de façon à former un nez ou la contre- 
marche doit être inclinée avec un retrait. 
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9 8.5 2 GIRONS DES ESCALIERS TOURNANTS 
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9.8.5.3 USAGE DES ESCALIERS TOURNANTS 
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9.8.7.1 MAINS COURANTES POUR ESCALIERS ETROITS ET LARGES 

MAIN COURANTE SUR UN COTÉ 
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9.8.7.4 HAUTEUR DES MAINS COURANTES 
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9.8.7.5, 9.8.7.6 8 9.8.7.7 MAINS COURANTES: ESPACE LIBRE 
ET EMPIÉTEMENT 

sur la largeur exigée 
pour I escalier 



9.8.8.1, 9.8.8.3, 9 8.8.4 a 98.8.5 HAUTEUR DES GARDE-CORPS 

garde-corps 

hauteurmin.de 1070 mm 
(42 po) à l'extérieur, hauteur 
min. de 900mm (36po) a 
l'intérieur 

garde-corps obligatoire sur 
tous les cotés ouverts où la 
dénivellation dépasse 
600mm (24po) 

hauter du palier 

sol ou plancher adjacent 

garde - corps 

porche ou balcon extérieur 

hauteur minimum de I 070mm (42po) 

garde-corps obligatoires sur tous 
les cotés ouverts où la dénivellation 
par rapport au sol ou au niveau 
inférieur dépasse 600 (24po) 

plus de 600mm (24po) 

sol ou plancher adjacent 
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GARDE-CORPS POUR LES PORCHES ET BALCONS EXTÉRIEURS ET POUR 
LES TOITS 
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9.8.8.7 PARTfES AJOUREES DES GARDE-CORPS DE BALCONS OU 
D'ESCALIERS D'ISSUE 

B 
main courante garde-corps 

l'espace libre doit etre 
inférieur à lOOmm(4po) 

impossibilité de faire^ — 
passer un objet sphérique 
de 100mm (4po) de 
diamètre 

Nota Les garde-corps B et C ne sont pas permis pour les balcons parce qu'ils 
facilitent l'escalade. Voir les exigences en 9.8.8.8 

9.8.8.8 ESCALADE DES BALCONS PAR LES GARDE-CORPS 

main courante 

garde-corps 

900 mm 
(36 po) 

aucun élément de fixation, 
acune saillie ni partie ajourée 
pouvant faciliter l'escalade dans 
cette section 

plancher du balcon 

100 mm 
(4po) max. 

Nota: Les sections marquées d'un“x" indiquent ce qui n'est pas permis. Veuillez de plus 
vous reporter aux parties B et C de l'illustration précédente (9.8.8.7 ) pour voir 
d'autres exemples de garde-corps non permis. 



9.8.9.1 SUPPORT DES ESCALIERS EXTERIEURS EN BETON 

escalier en porte- 
à-faux rattaché au mur^- 
de fondation 
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moyens d'évacuation 

SECTION 9.9 



protection contre l'incendie 

SECTION 9.10 



9.10.2.1, 9.10.8.1, 
9.10.9.23 et 9 II.2.1 
a)MURS 

DEGRE DE RESISTANCE AU FEU INDIQUE ET 
ISOLEMENT ACOUSTIQUE - ITS DE 45 

matelas isolants entre les rangées 
de poteaux 1.2 kg/m2 (0.25 Ib/pi2) 

rangées de poteau de 38x89mm 
(2 x4 po) décalés sur une lisse de 
38x 140mm ( 2 x6 po) 

;^-Vplaque de plâtre de 12.7mm (1/2 po) 

ISOLEMENT TYPE UTILISANT UN MUR ISOLE À DOUBLE OSSATURE EN BOIS-3/4 HEURE 

BRIQUES DE 90mm (4 po) *- | HEURE BLOCS DE 140mm (6po)*- I HEURE 

2 couches de peinture de chaque côté 

BLOCS DE 90mm (4po) AVEC PLAQUES DE PLATRE 
DE 12.7mm (1/2 po) SUR DES FOURRURES EN BOIS 
DES DEUX CÔTÉS - I HEURE 

38 sur 89mm (2 x4 po) à entraxes 
de 400mm (16 po) 

1.2 kg/m2 (0.25 lb/pi2) de fibre 
minérale 

profilé continu de métal résilient d'un 
côté 

plaques de plâtre de 12.7 mm (1/2 po) 
deux côtés 
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plaque de plâtre poteaux 
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9.10.2.1, 9.10.8.1, DEGRE DE RESISTANCE AU FEU - 3/4 HEURE ET 
9.11.2.1,9.11.2.2 ISOLEMENT ACOUSTIQUE - ITS DE 45 
b) PLANCHERS/PLAFONDS 

sous-plancher 

solives de plancher 

fibre minérale- 1.2 kg/m2 

(0.25 lb/pi2 ) 

solives de plafond non soutenues 
par les solves de plancher (mais 
appuyées aux extrémités ) 

ISOLEMENT HORIZONTAL ASSURÉ PAR DES 
SOLIVES DE PLANCHER ET DE PLAFOND DÉCALÉES 
ET SÉPARÉES PAR DE L'ISOLANT 

plaque de plâtre résistant au feu, 
type X, de J5.9mm (5/8po), ou 
enduit de plâtre et de sable sur lattis 
métallique ou lattis en plâtre de 
9.5mm (3/8po) 

sablière de 38x89mm (2x4po) 

sablière de 38x 140mm (2x6po) 

poteaux de 38x 140mm (2x6po) 

sous plancher 

solives de plancher 

fibre minérale 

profilés de métal résilient 

plaque de plâtre résistant au feu 
de type X, de 15.9mm (5/8 po) 

PLAFOND EN PLAQUES DE PLÂTRE 
sous plancher 

solives de plancher 

fibre minérale 

profilés de métal résilient 

lattis en plâtre de 9.5 mm (3/8po) 
ou lattis métallique 

9.10 
PLAFOND ENDUIT enduit de plâtre et de sable de 

I9mm (3/4po) 



9.10.II.2 SEPARATIONS COUPE-FEU VERTICALES (MURS MITOYENS) 

S 10.15.1 ET TABLEAU 9.10.15.A EXEMPLE D'ISOLEMENT DES 
BÂTIMENTS 
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Nota: Pour une surface donnée des baies de fenêtre et de porte, le tableau donnera 
la distance limitative. Pour une distance limitative donnée,le tableau donnera 
la proportion permise de baies pour la facade. 

9.10 



9.10.16 COUPE-FEU 
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coupe-feu constitue 
par la sablière 
le sous-plancher 
taillé autour des 
poteaux 

coupe-feu de 50mm(2po) 

coupe-feu 

solive de plafond 
et de plancher 

lambourde (servant 
à soutenir les solives) 

coupe-feu 

( Normalement, les solives 
d'enchevêtrement servent de coupéx 
feu, mais si les solives vont dans 
le même sens que les limons de 
l'escalier, l'espace doit être fermé 
aux extrémités des solives ) 

HAUT DE L'ESCALIER 

solive de plancher 

coupe-feu 

BAS DE L ESCALIER 
COUPE-FEU AUX MURS, POUR LES 
OSSATURES À CLAIRE-VOIE COUPE-FEU DES ESCALIERS 

Nota: Dans les cas d'une charpente à plate-forme, les lisses 
basses et les sabières servent de coupe-feu. 



9.10.17.1 et INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME : Mesure 
9.18.7.1 permettant de déterminer la vitesse à laquelle une 

flamme se propage à la surface d'un matériau, 
conformément à une méthode d'essai normalisée. Tous les 
matériaux sont comparés selon une échelle qui attribue à 
l'amiante-ciment la cote zéro, et au chêne rouge la 
cote 100. 

9.10.19.4 RACCORD PERMANENT : Installation dans une boîte de 
sortie du circuit électrique à courant alternatif de 
120 volt de la maison, comme pour les ampoules et autres 
prises de courant. 

AUCUN DISPOSITIF DE SECTIONNEMENT„ENTRE LE DISPOSITIF DE 
PROJECTION CONTRE LES SURINTENSITES ET L'AVERTISSEUR DE 
FUMEE signifie qu'on ne peut installer d'interrupteur 
entre le tableau de branchement de la maison et 
l'avertisseur de fumée, mis à part le fusible à bouchon 
type ou le disjoncteur automatique du panneau de 
distribution. 
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isolement acoustique 

SECTION 9.11 



9.11.1.1 INDICE DE TRANSMISSION DU SON : Résistance d'une 
division (mur, plancher, porte, etc.) au passage 
(transmission) du bruit ou du son. Plus l'indice est 
élevé, meilleure est la résistance à la transmission du 
son. (Voir les dessins 9.10.9 a) et b)). 
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excavation 

SECTION 9.12 



9.12.1.1 LA TERRE VEGETALE DOIT ETRE ENLEVÉE 

(8po) suffisent ailleurs 

9.12.1.2 MATIERE ORGANIQUE : Matière animale ou végétale qui 
peut continuer à vivre ou croître pour se putréfier plus 
tard en laissant des cavités dans le sol. 

9.12.2.1 SOL NON REMANIE : Sol dans son état naturel, qui n'a 
pas été déplacé, creusé ni replacé antérieurement. 

TABLEAU DRAINAGE ET TYPES DE SOL : Les terrains mal drainés 
9.12.2.A s'imbibent d'eau et subissent davantage l'action du gel. 

Pour y remédier, il faut prolonger les fondations en 
dessous de la limite de pénétration du gel si le sol 
risque de se soulever sous l'action du gel. 

Les sols à forte granulométrie, comme le sable grossier 
et le gravier, assurent généralement un bon drainage si 
la nappe aquifère est suffisamment basse pour permettre 
à l'eau de s'égoutter. Les sols à faible granulométrie, 
comme le limon et l'argile, ne se laissent pas traverser 
librement par l'eau et se soulèvent habituellement sous 
l'action du gel. 

L'essai d'infiltration constitue une façon de savoir si 
le terrain se draine bien ou mal. 

Les essais d'infiltration sont généralement effectués 
dans le cadre des travaux de conception et de 
construction du champ d'épandage d'une fosse septique. 
Les essais consistent essentiellement I creuser des 
trous dans le sol et à les remplir d'eau. La vitesse à 
laquelle l'eau s'écoule détermine les caractéristiques 
de drainage du terrain. 

Si, pendant un essai d'infiltration type, le niveau 
d'eau d'un trou prend plus d'une demi-heure à baisser de 
25 mm (1 po), c'est que le sol est argileux et se draine 
mal. 
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9.I2.3.2 ET 9.I2.3.3 REMBLAI NIVELE ET EXEMPT DE MATIERES 
NUISIBLES ET DE NODULES ROCHEUX 

mur de fondation 

Nota: Le remblai ne doit pas contenir 
de débris ou de nodules rocheux 
illustrés à moins qu'ils aient moins 
de 250mm (lOpo) de diamètre. 

remblai nivelé de manière à 
éloigner l'eau des fondations 

les bouteilles peuvent se briser et 
laisser une vide ou contenir des 
substances nuisibles 

les branches d'arbre vont pourrir 
et laisser un vide 

les débris de construction vont 
pourrir et laisser des vides 

les contenants en métal se corrodent 
et peuvent leisser une vide et 
polluer le sol 

les nodules rocheux peuvent 
endommager le mur ou le drain de 
fondation ou laisser un vide en- 
dessous où I eau peut s'accumuler 

drain de fondation 

REMBLAYAGE NON PERMIS 

mur de fondation 

terre végétale nivelée 

argile (si c'est possible ) 

remblayage propre 

gravier 

drain de fondation 

REMBLAYAGE PERMIS 



9.12.1.4 MESURES VISANT À EMPECHER L'EXCAVATION DEGELER 

-paille (300-400mm (l2-l6po)mîn.) 

-ii 

T'r 

Avant le début de la construction 

Nota: Par des temperatures extrêmes, il est possible qu'il faille utiliser plus de paille 
ou recouvrir et chauffer l'excavation. 

plancher du rez-de-chaussée posé 

Le sous-sol est fermé (on peut devoir le chauffer en cas de températures extrêmes ) 
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protection contre l'eau 
et l'humidité 

SECTION 9.13 



9.13.1.1 PRESSION HYDROSTATIQUE : Pression qui s'exerce 
lorsque l'eau saturant ou recouvrant le sol, ne peut que 
s'infiltrer sous le plancher pour ainsi le soumettre à 
une pression de soulèvement, ou par le plancher ou les 
murs. Une membrane imperméable continue est nécessaire 
afin d'empêcher l'eau de s'infiltrer. 

9.13.1.2 La protection contre l'humidité suffit lorsqu'il n'y a 
pas de PRESSION HYDROSTATIQUE étant donné que le 
niveau et la pression de l'eau sont moindres. O 
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9.13.3.1 CREPI 

niveau du sol 

crépi: une couche de mortier appliquée à la 
truelle obture les trous et les fissures 
du mur et en égalise la surface pour 
permettre la pose des matériaux 
imperméabilisants requis. 

mur de fondation en éléments de maçonnerie 

couche de mortier de 6mm (1/4 po) au minimum 

9.13.4.1 IMPERMEABILISATION DES PLANCHERS À L'EAU 

membrane 
imperméable 
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9.13 

9.I3.5.I, 9.I3.5.3 PROTECTION DES MURS ET DES DALLES CONTRE 
ET 9.I3.6.3 L'HUMIDITÉ 

niveau du sol 

enduit de mortier d’au 
moins 6mm (l/4po) 

doucine 

drain de fondation 

couche de protection contre 
l'humidité par dessus le crépi 

mur en elements de maçonnerie 

la protection contre I humidité doit 
s'arrêter au niveau du sol 

polyéthylène d'au moins 0.05mm 
(2 mills) pour la protection 
intérieure contre l'humidité 

finition intérieure, pare-vapeur et 
isolant posés sur le matériau de 
protection contre l'humidité 

polyethylene d au moins 0.05mm 
( 2 mi Ils ) posé sur la dalle 

plancher de bois (s'il y a lieu) 

semelle de béton 



drainage 

SECTION 9.14 



9.14.4.3 DRAINAGE PAR UN LIT DE MATERIAU GRANULAIRE 
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9.14.5.1 ACHEMINEMENT DE L'EAU DES DRAINS DE FONDATION 
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9.14.5.2 POMPE AUTOMATIQUE D'EVACUATION 

9.14.6.3 BASSIN COLLECTEUR VOIE D'ACCES POUR AUTOMOBILES 

un puits perdu ) 
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9.14.6.4 MESURES VISANT À EVITER L EROSION DU SOL 

descente d'eaux pluviales 

manchon à ressort 
qui se déroule sous 
la pression de l'eau 

maison 

NOTA: Ce sont quelques-uns des moyens de prévenir l'érosion du sol ( c.-à-d. 
d'empêcher que les eaux pluviales n'emportent la terre dans la descente). 

9.14 



fondations et semelles 
de fondation 

SECTION 9.15 



9.15.3.1 BÉTON MONOLITHIQUE : Béton coulé d'une seule venue 

9.15.3.4 DIMENSIONS DES SEMELLES CONTINUES SUPPORTANT 
UNE OSSATURE RECOUVERTE D'UN PLACAGE DE 
MAÇONNERIE (TABLEAU 9.I5.3.A) 

UN ÉTAGE, 
SUPPORTE 

DEUX ETAGES 
SUPPORTE'S 

TROIS ETAGES 
SUPPORTÉS 

9.15.3.5 SEMELLES CONTINUES POUR MURS EN MAÇONNERIE 
MASSIVE (TABLEAU 9.15.3.A) 
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largeur min. 
250 + l30 = 380mm 
(10+5 + 15 po ) 

largeur min. 
350 +130 + 130-610 mm 
(l4 + 5 + 5 = 24po) 

largeur min. 
450+130+130+130= 84 Omm 

( 18+5 + 5 + 5- 33 po} 9.15 
UN ÉTAGE 
SUPPORTÉ 

DEUX ÉTAGES 
SUPPORTÉS 

TROIS ÉTAGES 
SUPPORTÉS 
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9.15.3.6 SEMELLES CONTINUES POUR MURS INTERIEURS 
EN MAÇONNERIE (TABLEAU 9.I5.3.A) 

UNE ETAGE 
SUPPORTE 

DEUX ÉTAGES 
SUPPORTÉS 

TROIS ÉTAGES 
SUPPORTÉS 

7.6.85 
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9.15.3.7 DIMENSIONS DES SEMELLES PROPORTIONNELLES A 
L'ESPACEMENT DES POTEAUX 

semelle 

poteau 

poutre 

i i 

3 m (10 pi) l__T_ J 3m (10 pi) 

.n 

Dimensions minimales des semelles, selon tableau 9.15.3.A, pour 
poteaux espacésde 3m (lOpi). 

1 étage 

2 étages 

3 étages 

I 

0.4m2 (4.3 pi2) 

0.75m2 (8.1 pi2) 

1.0 m2 ( 10.8 pi2 ) 

JZËtl 
il i IV 

2.4m (8pi ) 

b) 

2.4m (8pi) 

Dimensions minimales des semelles pour poteaux espacés de 2.4m 
(8 pi ) 

8/10x0.4 = 0.32m2 (3.4 pi2 ) 1 etage 

2 étages 

3 étages 

8/10x0.75 = 0.6m2 (6.4 pi2) 

8/IOx 1.0 = 0.8m2 (8.6 p i2 ) 

i—1—i 

€r 
3.6 m ( 12 pi ’ 

i i i i i 
i  3.6m ( 12 pi ;  l 

c) Dimensions minimales des semelles pour poteaux espaces de 3.6m (12 pi). 

1 étage 12/10 x0.4 = 0.48 m2 (5.2 pi2 ) 

2 étages 12/10 xO.75 = 0.9m2 (9.7 pi2 ) 

3 étages 12/10 x 1.0 = 1.2 m2 (13.0 pi2) 

Ces exemples montrent qu'il faut rapetisser les semelles lorsque les poteaux, 
plus rapproches, supportent une charge moins lourde (b), et les élargir quand 
les poteaux, plus distancés, supportent un poids plus grand (c). 

9.15.3.8 PRESSIONS ADMISSIBLES REDUITES : voir figure 
9.4.7.4. 
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9.15.3.10 ET 9.15.3.Il EPAISSEUR! DES SEMELLES 
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S = Saillie 

E= Epaisseur 100mm 
(4po) min. et au moins 
égale à la saillie 

mur de fondation 

semelle 

9.15 



9.15.4.2a) SUPPORT LATERAL DES MURS DE FONDATION 

support latéral assuré par 
les solives de plancher clouées 
a la sole boulonnée (les solives 
peuvent être parallèles ou 
perpendiculaires au mur) 

sole boulonnée à la fondation 

Nota: La superstructure est la partie du bâtiment 
située au-dessus du niveau du rez-de-chaussée 
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9.15.4.2 b) ARMATURE D'UN MUR COMPORTANT DES OUVERTURES 
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considéré comme une seule 
ouverture 

inférieur a la longueur d'une 
fenêtre moyenne 

soupirail d'une largeur 
supérieure a l.2m (47po) 
ou total des ouvertures 
dépassant 25%dela 
longueur du mur 

mur de 
fondation 

niveau du 
rez-de-chaussée 

Nota: Pour que la partie d un mur de fondation sous une ouverture soit considérée 
comme supportée latéralement, il faut renforcer les parties hachurées si 

I épaisseur du mur sous les ouvertures est inférieure aux mesures indiquées 
au tableau 9.I5.4.A. 

9.I5.4.3 HAUTEUR DES MURS DE FONDATION 



9.15.5.2 POUTRES SUPPORTEES PAR DELA MAÇONNERIE 
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dalles sur le sol 

SECTION 9.16 



9.16.1.1 et DALLES SUR TERRE-PLEIN : Dalles reposant sur le sol, 
9.16.1.2 au niveau ou près du niveau définitif du terrain 

entourant le bâtiment, et coulées sur un remblai de 
granulats compacté. (Voir dessin 9.16.2.2). 

9.16.2.1 REMBLAI DE GRANULATS : Pierre concassée, gravier, 
sable ou matière minérale semblable. Lorsqu'il n'y a 
pas de pression hydrostatique, on peut remplacer le 
matériau de protection contre l'humidité par un remblai 
de granulats, celui-ci permettant à l'eau sous le 
plancher de s'écouler librement. 

9.16.2.1 DALLES DE SOUS-SOL OU DE CAVES REPOSANT SUR 
LE SOL 

9.16.2.2 DALLES SUR TERRE-PLEIN 
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Le sol servant d assise et le remblai de granulats doivent être compactés. 
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9.16 

9.I6.4.I UTILISATION DE DRAINS LATERAUX 

dalle de plancher 
en béton 

T% 

O O o TU3o 

niveau de la 
nappe souterraine 

drains latéraux sous le plancher 
amenant l'eau à un puisard ou à 
un égout pluvial 

9.I6.4.3 PLANCHER EN PENTE POUR FAVORISER L'EGOUTTEMENT 

9.16.5.3 et 
9.16.6.1 

9.16.6.1 

CHAPE D'USURE : Couche distincte de béton qui 
recouvre la surface d'une dalle de plancher; peut être 
mise en place en même temps que la dalle ou plus tard 
(première solution préférable). 

DALLES DE BETON SUR LE SOL : Dalles reposant sur le 
sol au niveau ou sous le niveau du terrain entourant le 
bâtiment (comprend le plancher du sous-sol, voir dessins 
9.13.5.1 et 9.16.2.1). 

9.IS.S.i CT 9.13 6 2 DESSUS DE LA DALLE SUR TERRE-PLEIN 

dessus de la dalle 

au moins 150mm (6 po) 

niveau du sol definiti 



9.16.7.1 MATERIAU CORROSIF : Matériau qui provoque la 
corrosion d'un autre matériau, habituellement métallique 
(le fait rouiller). 

9.16.7.2 CONDUITS DANS LES DALLES 
bouche de chaleur 
et/ou tuyau vertical; 

plenum d alimentation conduit de distribution en 
pente dans la dalle de béton 
pour égoutter l'eau qui pourrait 
se former â l'intérieur 

50mm (2po) min. 
de béton doivent 
enrober le conduit 
de distribution 
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poteaux 

SECTION 9.17 



9.17.1.1 POTEAUX 

o) POTEAU EN BOIS poutre de bois 

poteau en bois 

cheville d'acier 

pilier en béton 

dalle de plancher 

semelle de béton 

b) poutre de bois 

pilier en blocs de béton 

dalle de plancher 

semelle de béton 

poutre d'acier 

poteau en béton 

dalle de plancher 

semelle de béton 
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9.17.2.1 ET 9.17.2.2 POTEAUX 
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poutre supportée 

cornière d acier 

tire-fond, etc. servant à 
prévenir tout déplacement 
latéral 

poteau en bois 

boulon d'ancrage 

cornière d'acier 

dalle de plancher 

semelle de béton 

axe de la semelle 
et du poteau 

Nota: Poteau en acier, voir 9.I7.3.3 



9.17.3.3 POTEAUX EN ACIER 

poutre supportée 

plaque d appui en acier (une â 
chaque extrémité) d'au moins 
IOOx 100, x6.35 mm (4x4x1/4 po)» 
plaque d'appui supérieure aussi 
large que la poutre 

tire-fond, etc. servant à prévenir 
tout déplacement latéral 

poteau en acier 

boulon d'ancrage 

plaque d'appui en acier 

dalle de plancher 

semelle de béton 

axe de la semelle et du poteau 

poutre 

poteau en acier 

plaque d'appui en acier 
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9.17.4.2 POTEAUX EN BOIS 
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épaisseur min. 
38mm (2 po ) 

boulons d'au moins 
9.52 min. (3/s po ) 
de diamètre 

clous d'au moins 
76mm (3 po) 
de longueur 

DISPOSITION DES CLOUS ET BOULONS 
DES POTEAUX COMPOSÉS 



vides sanitaires 

SECTION 9.18 



SECTION 9.18 ET 9.18.4.1 HAUTEUR DU VIDE SANITAIRE SOUS 
LES POUTRES ET LES SOLIVES 

9.18.3.2 SECTIONS LIBRES DES ORIFICES DE VENTILATION : Espace 
libre total des orifices par lesquels l'air circule. 

9.18.3.2 ORIFICES DE VENTILATION DU VIDE SANITAIRE 

Surface libre totale des orifices de ventilation = 
500 

ex.Si C = 20pi et B = 30pi, l'aire de plancher (A) = 600 pi2 (B xC) 
L'espace libre total des orifices de ventilation devra donc être: 
600 _ , « _i2 

500 
1.2 pi1 

En supposant que chaque orifice de ventilation a une section 
de 0.15 pi2, 
il faudra: 1.2 

0.15 
8 orifices 
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9.18.3.3 ORIFICES DE VENTILATION DU VIDE SANITAIRE 
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INTERIEUR 

EVENT À REGISTRE 
COULISSANT 



9.18.4.1 HAUTEUR LIBRE DU VIDE SANITAIRE : Voir 9.18. 

9.18.6.1 REVETEMENT DU SOL 

9.18.7.1 INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME EN SURFACE 
9.10.17.1. 

Voir 
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vides sous toit 

SECTION 9.19 



9.19.1.1 

9.19.1.1 

SURFACE LIBRE DES ORIFICES DE VENTILATION : Espace 
libre total des orifices par lesquels l'air circule. 

VENTILATION DES COMBLES OU DU VIDE SOUS TOIT 

évent de faîtage 
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maçonnerie au-dessus 
; 

du niveau du sol 

SECTION 9.20 



9.20.2.6 

9.20.3.1 

9.20.3.2 

9.20.4.2 

COEFFICIENT DE SATURATION : Il représente le rapport 
entre la quantité d'eau absorbée après 24 heures dans 
l'eau froide et la quantité totale d'eau absorbée après 
une période additionnelle de 5 heures d'ébullition. 
Devant être inférieur à 0,88, ce coefficient constitue 
une façon de mesurer la durabilité de la brique et sa 
résistance aux cycles de gel et de dégel. En théorie, 
les briques dont le coefficient de saturation est 
inférieur à la norme ont des vides supplémentaires entre 
les particules qui leur permettent d'absorber le gel 
sans subir de dommages. 

MATÉRIAUX CIMENTAIRES : Désigne les matériaux tels 
que le béton, le mortier, le coulis et l'enduit, 
constitués de sable ou d'autres aggrégats et d'un liant 
de ciment qui, délayés dans l'eau, forment une pâte qui 
confère au matériau de construction une dureté 
s'apparentant à celle de la pierre. 

MATIÈRES NUISIBLES : Matières telles que l'huile, le 
savon ou la saleté organique, qui empêchent le ciment de 
prendre convenablement. 

JOINTS VERTICAUX ET JOINTS D'ASSISE REMPLIS 
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9.20.5.1 SUPPORT DE MAÇONNERIE AU-DESSUS D'OUVERTURES 

9.20 



9.20. S.I PAROI: Sectioni verticale continue d'un mur de maçonnerie 
ayant l'épaisseur d'un élément de maconneVie . 

les parois ne 
doivent pas être 
inférieures à 90mm 
(3i/2po) 

I paroi de brique 
I paroi de bloc 

Nota : Les agrafes ne sont pas illustrées mais sont néanmoins nécessaires. 

O z 
_ UJ 

5I 
K “ 

a 

CC < 
CL E 
CC P 
w 22 
K— K UJ Z CE o 

< o 
— a. U 

CO 

X 

Z 
Z 
O 
O 
co 
2 
O 

co Q CT CO 
CO I- < 
U» h[4JU 2 

° œ t- K 
£ “ Z Z 

Z D > > 
UJ o - - 
ÇO a. O O 

œ ^22 
« ozz 
ÜJ I I I 

Section: 

9.20 



9.20.6.2 MURS CREUX 
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AGRAFES METALLIQUES 



9.20.6.5 PAREMENT DE MAÇONNERIE 
» 

75 mm (3 po) min.  H 

mur d poteau en bois 

maçonnerie de 
parement en éléments 
massifs 

vide d air d au 
moins 25mm (l po) 

parement 
90mm(3i/2po) 

les joints 
peuvent 'être 
raclés 

les joints doivent 
affleurer (et non 
être raclés ) 

parement 
de moins de 
90mm(3i/2po) 

< 
a 
< 

< 
u 

Nota: Les agrafes du parement de maçonnerie ne sont pas illustrées. 

9.20.6.7 HAUTEUR D'UN MUR EN SURELEVATION 

épaisseur 
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9.20.7.1 NICHES OU TRANCHEES MAXIMALES 
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9.20.7.3 TRANCHÉES DANS DES MURS DE 190mm (8po) 



9.20.7.4 NICHES ET TRANCHEES DANS UN OUVRAGE DE 
ÏONNERIE 

épaisseur 
du mur 

ne doit pas être inferieure 
à 4 fois l'épaisseur du mur 

pilastre, mur de refend 
ou contrefort offrant 
un support latéral au 
mur 

9.20.8.4 PILASTRE 

le sommet du pilastre de 190mm 
(8po) sous les poutres et les 
colonnes doit être en maçonnerie 
massive ou en béton * 

mur ayant moins de 
90mm (8po) d'épaisseur 

pilastre 

min 290mm (12po) 

min 100mm (4po) 

Une colonne ou un pilier faisant partie intégrante d'un mur et 
faisant partiellement saillie sur la surface du mur. La maçonnerie 
d'un pilastre doit être liaisonnée à la maçonnerie du mur. 

9.20.8.5 DISTANCE SEPARANT LA FACE D'UN MUR DE LA RIVE 
D'UN SUPPORT 

30mm 
(I 1/8 po) 

max. 

boulon d ancrage 

poutre en béton 

cornière d'appui 
en acier 

30mm 
(I 1/8 po) 

max. 
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9.20.9.1 JOINTS VERTICAUX 
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Nota: pour les parois voir 9.20.6.1 

lorsque les joints verticaux sont alignés, 
il faut utiliser des barres d'armature 
en acier 

9.20.9.2 ET 9.20.9.3 LIAISONNEMENT DES ELEMENTS DE MAÇONNERIE 
> 

LCH: 

r~n 
i x 

TZZJL 

3Œ 

maximum de 
< ► 

600mm (24po) 
entre axes pour 
la brique 

X3 
■ boutisses- 

■boutisses -+-W////7s 
X 

JE 

JL 
X 

maximum de 600mm 
(24po) pour la brique 
et de 900mm (35 po) 
pour les blocs 

COUPE TRANSVERSALE 
DES BOUTISSES 

900mm (35 po) 
entre axes pour 
les blocs 

ELEVATION 

La superficie des éléments de liaisonnement ne doit pas être inférieure à 4% de la 
surface du mur. En pratique, dans un ouvrage de brique, on fait alterner habituellement 
les boutisses et les panneresses à tous les 6 rangs, ce qui permet d'obtenir environ 6% 
et représente un espacement horizontal d'environ 300mm (12po). 

9.20 



9.20.9.4 ET 9.20.9.7 ESPACEMENT DES AGRAFFS METALLIQUES 

agrafe 

Ï£2Z2IZZEZE0EI 
max. 900mm(35po) ouverture max.900 mm(35po) 

-► •+- 
max. 

300mm 
(12 po) 

max. 
300 mm 

(12 po) 

PLAN 

9.20.9.5 PROTEGE CONTRE LA CORROSION : Matériau résistant 
normalement à l'oxydation, tels l'acier galvanisé ou 
l'aluminium, le cuivre, le bronze, le laiton, etc. 
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9.20.9.5, 9.20.9.6, ET 9.20.9.8 BRIDES MÉTALLIQUES 
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diamètre approximatif 5mm 
(0.2 po) ce qui donne une 
superficie de coupe transversale 
de 19.6mm2 (0.03 po2) 

AGRAFES POUR LES MURS MASSIFS 

approx. 
( 0.2 po) 

9.20.9.7 

AGRAFES POUR LES MURS CREUX 

ESPACEMENT DES AGRAFES METALLIQUES : Voir 9.20.9.4, 

9.20.9.8 AGRAFES METALLIQUES : Voir aussi figure 9.20.9.5 



E
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9.20.9.8 AGRAFES METALLIQUES DANS LES MURS CREUX 

assemblage 
du toit 

1-*—agrafes à moins de 
100mm (4po) et 
espacement horizontal 
d'au plus 600mm 
(24 po) 

agrafes cintrées vers 
le bas au centre 

agrafesà moins de 100 mm 
(4po) et espacement 
horizontal d'au plus 600mm 
( 24 po ) 
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9.20.9.9 LIAISONNEMENT DES PAREMENTS DE MAÇONNERIE 
> 

parement de maçonnerie 
d'une épaisseur cie 75mm 
(3po) ou plus 

agrafes métal- 
liques protégées 
contre la 
corrosion 

£5 S 

S T zV.-rz 

JL 

9.20.10. 

espacement des brides conforme au 
tableau 9.20.9.A 

CONTREFORT 

extérieur 

fondation 

clous dans 
ossature 

de bois 

agrafes de 22mm de 
largeur sur 0.41 mm 
d'épaisseur (7/8 po x 
O.OI6po) min. ondulées 
pour former un lien 
mécanique avec le 
mortier 

revetment mural 

Mur court ou pilier appuyant et contreventant le mur principal 



9.20.11.1 UTILISATION MAXIMALE DE LA RESISTANCE DES BRIDES AUX 
SOLLICITATIONS : Les brides doivent être aussi fortes 
que les agrafes. Des brides de cette dimension 
(40 x 4,76 mm (1^ x 3/16 po) nécessitent environ 5 
boulons de 6 mm (lj po) de diamètre ou 3 boulons de 9 mm 
(3/8 po) de diamètre, ou un enrobement dans le béton 
d'environ 375 mm (15 po). 

9.20.II.I ANCRAGE D'UN MUR 

LU 

2 
t- 
< 
eo 
D 
O 

DC 
û. 
DC 
W £z 
r— H - Z ce o 

< o 
— Q- O 

Date: 

7.6.85 

Section: 

9.20 



9.20.11.2 CONTREVENTEMENT DES MURS DE MAÇONNERIE 
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ÉLÉVATION AVANT DU 
MUR CONTREVENTÉ 

LIAISONNEMENT PAR 
CHAÎNAGE 

PLAN 



9.20.11.3 ANCRAGE DU MUR À OSSATURE DE BOIS AU MUR 
DE MAÇONNERIE * 

H 
< 
I- 

CC 
UJ 

LU 

S 
I- 
< 
CD 

3 O 
-i 
< 
Z O 
I- O) < 

LU Z 

î“ ÜJ Œ O < O 
a. O 

2 
O 

5 H] < z 1 

j o tr 
; z t 
) o t- 
■ u.< 

I t O « 
? ° j3 

û -J P UJ 

» X 3 H 
Z LU LU AU 

w o cr co 
UJ H 4u a 

*2 ® z z 
z D > > 
UJ o - - J» °- ° ° 
= ëSS 
» 022 

Date: 

7.6.85 

Section: 

9.20 



< 
O 
< 
Z 
< 
U 
D 
D 
I- 
Z 
LU 

H 
< 
H 
vUi 
tr 
CL 
OC (- 
MJ S z 
H H w Z oc o 

< o «H Û. O 

< 
CD 
D 
Q 
-J 
< 
Z 
O 

> 

5 ° 
O UJ H* 

DOZ 
O O O 

“J CO H »- 
X UJ Z O 

Z U $ Fr 
Z f 

U 5 °- Z 

2 X 5 8 

O 5 U UJ 
- <WQ 

< Œ > (/) 5 u;<Z 
□ 
X U 

S Q 

w « Z ° 

Z LU 3 CE 9 K 5 H K X o ^ < uiR’’ H H °< 
C W D Î2 2: ^ O W 
£ S«5 
?2^ 
° S^trc 
C/3 X D (- 
Z UJ UJ AU 

t/5 Q Œ CO 
CO H < 
UJ trwû. ° œ i- t- 
P œ££ 
Z D > > 
UJ o - - 
co a O O ÏHÛÛ 

O Z Z 

I I I 

Section: 

9.20 

9.20.11.5 CORNICHES, APPUIS ET AUTRES ELEMENTS 
DE MAÇONNERIE 

» 

la partie encastrée dans les mur 
doit représenter au moins 65% 
du poids total (masse) de tout 
l'élément 

la partie encastree dans le mur 
doit représenter au mois 65% 
du poids total (masse) de tout 
l'élément 

Nota: Si les conditions énoncées 
ci-dessus ne sont pas remplies, 
il faut ancrer à l'arrière la 
pièce en saillie pour l'empêcher 
de tomber. 

la partie encastree dans le mur 
représente moins de 65% de la masse 

ancrage protégé contre la corrosion 



9.20.12.1 ENCORBELLEMENT : Une ou plusieurs assises d'un mur de 
maçonnerie, faisant saillie sur l'assise d'en dessous. 

9.20.1 

9.20. 

2.1 ENCORBELLEMENT 

l'encorbellement (saillie) de 
chaque élément ne doit pas 
dépasser 25mm (ipo) la saillie 
totale ne doit pas dépasser 1/3 
de l'épaisseur du mur qu'elle 
surplombe 

Nota: Les agrafes ne sont 
pas illustrées 

2.2 ENCORBELLEMENT POUR UN MUR CREUX 

extérieur 

la face extérieure du mur 
creux ne doit pas faire saillie 
supérieure à 25 mm ( I po 

inferieur 

largeur de I element en 
encorbellement 

mur de fondation 

hauteur de 
élément en 

encorbellement 

chaque encorbel- 
lement ne dépasse 
pas 1/2 H or I/3L 

encorbellement 
total ne dépasse 
pas 1/3 de A 

(épaisseur du mur 
de fondation ) 

H 

? ? 
o 

OC < 
o- O 
OC P 
w £ I 
r- H £ 2oc Q 

< O 
— a. O 

Date: 

7.6.85 

Nota:L'encorbellement permet d'obtenir des assises plus épaisses que les 
précédentes ( pas besoin de rendre la section du mur d'en dessous 
plus épaisse). L'encorbellement Cl s'applique a HI et LI; C2,a H2 
et L2. Les agrafes ne sont pas illustrées mais néanmois requises. 
Ce genre de construction est autorisé mais non recommandé^ par 
exemple le mur de fondation devrait avoir la même épaisseur que 
le mur au-dessus. 
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9.20.12.3 (a) SAILLIE D'UN PLACAGE DE MAÇONNERIE 
> 

9.20.12.3 (b) SAILLIE D'UN PLACAGE EN PIERRE BRUTE 



9.20el3.1 RECOUVREMENT DE L'ALUMINIUM: L'aluminium est 
habituellement séparé de la maçonnerie par une couche de 
peinture bitumeuse (ONGC l-GP-108), du papier de 
construction hydrofuge ou du polyéthylène. Cette 
précaution vise à empêcher les effets nocifs du mortier, 
par exemple, sur l'aluminium. 

9.20.13.1 SOLIN APPARENT 

< 
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Z 
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O 

9.20.13.2 SOLIN DISSIMULE 

papier de construction 
couvrant le solin 

solin dissimulé 

le solin, s il est en aluminium, 
doit être recouvert d'une couche 
protectrice ou posé sur une 
membrane pour empêcher la 
corrosion 

Nota: Voir aussi 9.20.13.4, 9.20.13.5, 9.20.13.6 et 9.20.13.7 
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9.20.13.3 
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COMPATIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE FIXATION ET DES 
SOLINS : Il faut utiliser des agrafes et des clous en 
aluminium pour un sol in en aluminium et des agrafes et 
des clous galvanisés pour un sol in galvanisé. On peut 
utiliser n'importe quel genre d'agrafes et de clous 
protégés contre la corrosion avec des sol ins 
préalablement peints ou en plastique. Les agrafes et 
les clous en acier inoxydable s'utilisent également avec 
toutes les sortes de sol ins. Les sol ins en cuivre 
exigent des agrafes et des clous en cuivre ou en acier 
inoxydable, mais jamais en aluminium ou en acier 
galvanisé. 

COUPLE ELECTROLYTIQUE : Réaction corrosive entraînant 
la détérioration d'un des métaux qui résulte du contact 
de deux différents métaux humides, lorsque les 
recommandations ci-dessus ne sont pas suivies. 

9.20.13.4 SOLINS AU-DESSUS DES OUVERTURES 

9.20 



9.20.13.4 a 9.20.13.5 SOLINS EN DESSOUS DE L'APPUI ET 
AU-DESSUS DU LINTEAU D'UNE FENETRE 

Nota: Les agrafes de la brique sont nécessaires mais ne sont 
pas montrés. 

Les appuis de fenêtre en brique ne sont pas recommandés. 
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9.20.13.6 SOLIN À LA BASE D'UN MUR CREUX 
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9.20.13.7 SOL'N ET CHANTEPLEURES (PLACAGE DE BRIQUE) 

9.20 



§®20®15ol ENDUIT ? Voir 9.13.3.1. 

PAPIER PERMEABLE A LA VAPEUR D'EAU : Voir 

9..20.16.1. 

9.20.15.2 MESURE VISANT À EMPECHER LE MORTIER DE 
COULER DAMS LES MURS CREUX 

corde attachée à une pièce de bois 

pièce de bois (destinée à recueillir les 
bavures de mortier) repose sur les 
agrafes du mur. 

1. Tailler une pièce de bois légèrement plus étroite que le creux du mur. 

2. Poser la pièce de bois sur une rangée d'agrafes du creux afin de recueillir 
les bavures de mortier pendant la réalisation des assises suivantes. 

3. Lorsque la section du mur est terminée, relever, avec la corde, la pièce de 
bois jusqu'à la prochaine rangée d'agrafes. 

4. Poser la prochaine rangée d'agrafes et replacer la pièce de bois sur les 
agrafes et répéter les étapes précédentes. 

9.20.15.3 CALFEUTRAGE DES CADRES DE PORTE ET 
DE FENÊTRE 

cadre de porte ou de fenêtre 

calfeutrage 

maçonnerie î» 
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9.20.15.4 COUPE-LARME SOUS UN APPUI DE FENETRE SANS SOLIN 

9.20.16.1 FINITION HYDROFUGE PERMEABLE À LA VAPEUR D'EAU : La 
finition de la surface du mur empêche l'eau de 
s'infiltrer par l'extérieur (sauf l'eau sous pression, 
c'est-à-dire par immersion ou l'équivalent) mais laisse 
s'échapper l'humidité contenue à l'intérieur du mur sous 
forme de vapeur d'eau; en d'autres mots, le mur peut 
ainsi "respirer". 

9.20 



cheminées et conduits 
de fumée 

SECTION 9.21 



9.21.1.T CHEMINEES, TUYAUX DE RACCORDEMENT ET CONDUITS 
Ds ÉVACUATION DES PRODUITS DE LA COMBUSTION DU 
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9.21.2.2 RACCORDEMENTS À DIVERS NIVEAUX DE LA CHEMINÉE 

les raccordements 
ne doivent pas être 
faits au même niveau 

chauffe-eau 

CHEMINEE DE MAÇONNERIE 
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les raccordements 
ne doivent pas être 
faits au même niveau 

chauffe-eau 

CHEMINEE METALLIQUE PREFABRIQUEE 

9.21 



9.21.2.3 ANGLE D1 INCLINAISON DU CONDUIT DE FUMEE 

45°maximum 
(par rapport à 

la verticale) 

9.21.4.5 COURONNEMENTS DE CHEMINEE 

gaine du conduit 
de fumée 

couronnement 
en béton 

larmier à 25mm 
( I po ) min. 

2ison 

solin 

larmier à 25mm 
( I po) min. V ’ 

BETON COULE SUR PLACE MAÇONNERIE JOINTOYEE 
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9.21.5.1 COMBUSTIBLE SOLIDE : Bois» charbon, tourbe, etc. 

9.21.6.1 ESPACE EXIGÉ ENTRE UNE CHEMINEE ET UNE CONSTRUCTION 

9.21.6.3 SCELLEMENT DE L'ESPACE EXIGE 



9.21.6.5 ET TABLEAU 9.2I.6.A ESPACEMENT MINIMAL EXIGE ENTRE 
UN TUYAU DE FUMÉE ET UN MATÉRIAU 
COMBUSTIBLE 

matériau combustible 
protégé (tôle avec lame 
d'air de 25mm(lpo) assurée 
par un calage en matériau 
incombustible ) 

construction en matériau 
combustible 

tuyau de fumee 

25mm(l po) 

B = 230 mm (9 po) ou 
300mm (12 po), selon 
le genre de protection 

MUR OU PLAFOND PROTEGE 
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foyers à feu ouvert 

SECTION 9.22 



9.22.2.1 GAINE EN BRIQUES 
À FEU OUVERT 

REFRACTAIRES POUR FOYERS 

9.22.3.2 GAINE EN TÔLE D'ACIER COMPORTANT UNE 
CHAMBRE DE CIRCULATION D'AIR 

■murs en éléments 
creux de maçon- 
nerie d'au moins 
190mm (7 1/2 po) 
d'épaisseur 
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9.22 

9.22.4.1 SUPPORTS AU-DESSUS DES OUVERTURES DE FOYERS 
À FEU OUVERT 

ÉLÉVATION 

ELEVATION COUPE 



9.22.5.1 DIMENSIONS DES DALLES DE FOYER À FEU OUVERT 

au moins 
400 mm 
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9.21.5.2 SUPPORT DES DALLES DE FOYER A FEU OUVERT 

< 
o 
< 
Z 
< 
U 

D 
O 

O 

h- 
< 
H 

42J 
a: 
Û_ 
cc 
m 

< m 
D 
O 
J 
< 
Z 
O 

o> < 
U1 Z 

t- s 
OC O 
< O 
a. u 

< 2 ° 

“ 3 H X o P 
H 

Œ S î t 
_j - UJ 
Q- t CE 
* —1 jjj 
O C œ 

CL 

CD l~ H 

cr z 2 

g>> 
a. O O 

K O O 
O Z 2 

I I I 

Date: 

7.6.85 

Section: 

9.22 

Nota: Le Code le permet mais ne le recommande pas. 



9.22.6.1,9.22.7.1,9.22.7.2 AVALOIRE, REGISTRE, GORGE 

inclinaison maximale 
de 45° des parois de 
l'avaloire 

conduit de fumée 

avaloire 

registre en métal 
obturant entièrement 
I ouverture de la 
gorge 

atre incombustible 

ELEVATION 

conduit de fumee 

avaloire 

registre en métal 

murs de maçonnerie 
entourant l'avaloire, 
d'au moins 190mm 
(7 1/2 po) d'épaisseur 

mur du fond donnant 
sur l'extérieur, d'au 
moins 140mm 
(5 1/2 po) d'épaisseur 

gorge du foyer 
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9.22.9.2 DÉGAGEMENT DES ELEMENTS EN BOIS, ETC. 
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constructions à 
ossature de bois 

SECTION 9.23 



9.23.3.2 LONGUEUR ET ESPACEMENT MINIMA DES CLOUS 

TABLEAU 9 23 3.A SOLIVES BOITEUSES ET CHEVETRES : Taille et 
espacement des clous comme l'indique le tableau. 

Nota: La deuxième solive d'enchevêture et le deuxième chevêtre ne sont pas 
toujours requis. 
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9.23.3.4 ANCRAGE DU MUR À L'OSSATURE DU PLANCHER 
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AU MOYEN DU REVETEMENT AU MOYEN DE BANDES EN METAL 

Nota: Cette manière de procéder vaut habituellement pour les maisons 
préfabriquées. 

9.23.4.2 SUPPORTÉE LATERALEMENT : Une poutre est supportée 
latéralement, c'est-à-dire armée contre les mouvements 
latéraux (de côté), si elle supporte des solives de bois 
distantes Tune de l'autre d'au plus 600 mm (24 po) 
entre axes et flanquées d'un tasseau de chaque côté. Il 
y a d'autres manières d'assurer ce support latéral. 

9.23.4.2 SUPPORT LATERAL DES POUTRES D'ACIER 

tasseaux temporaires de^ 
19x38mm (1x2 po) enlevés 
après la pose des chevilles 

trous pour les chevilles 
percés après la mise en place 
des solives sur la poutre 

Nota: Un appui latéral empêche la poutre de se tordre sous l'effet de la 
charge qu'elle porte. Il n'est pas exigé par le code mais suggéré 
pour contreventer l'aile de la poutre. 

9.23 



9.23.5.1 PERÇAGE DES ELEMENTS D'OSSATURE : Comme les plus 
grands efforts de flexion se produisent aux rives 
supérieures et_inférieures de l'élément, on n'en diminue 
pas la rigidité de façon importante en perçant les trous 
loin des^rives. La partie centrale est, pour sa part, 
soumise à des efforts de cisaillement, qui sont 
toutefois moins grands; aussi limite-t-on le diamètre 
des trous au quart de la hauteur de l'élément. 

9.23.5.1 PERÇAGE DES ELEMENTS D'OSSATURE 

Nota: On procède ainsi pour ne pas affaiblir l'élément d'ossature. Dans les 
limites indiquées, on peut considérer que l'élément est capable de 
supporter toutes la charge prévue. 

9.23.5.2 ENTAILLAGE DES SOLIVES 
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9.23.5.3 ENTAILLAGE ET PERÇAGE DES POTEAUX 

POTEAUX PORTEURS POTEAUX NON-PORTEURS 

RENFORCEMENT CONVENABLE 



9.23.5.4 ENTAILLAGE ET PERÇAGE DES SABLIERES 
» 

50 mm ( 2po) min. 

50mm (2po) min.au total 

SI N0N-RENF0RCEE 

9.23.6.2 BOULONS D'ANCRAGE 

On peut employer: un boulon déforme ou un boulon ci ecrou avec 
rondelle 

ou un boulon 
cintré 
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9.23.8.4 APPUIS DES JOINTS (POUTRES DISCONTINUES) 
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PLAN ELEVATION 

9.23.8.4 ET 9.23.8.5 JOINTS ENTRE LES ÉLÉMENTS DUNE MEME 
POUTRE 

les éléments aboutés- 
doivent être continus/ 
au-dessus de l'appui/ 
le plus proche 

mur 

aucun joint rapproché dans deux 
éléments contigus ou dans plus de 
la moitié des éléments 

pilastre 

PLAN 

à I50mm (6 po) 
au plus à gauche 
ou à droite de A - 

partir 

de l'extrémité 
L 1 

' portée libre ) 

Jlr 

à 150mm (6po) 
au plus à gauche 

-ou à droite de B 
1/4 L2 a partir 

de l'extrémité 
L 2 

(portée libre) 

ELEVATION 



9.23.9.1 LONGEUR D'APPUI MINIMALE DES SOLIVES 

9.23.9.3 FIXATION DES SOLIVES A DES POUTRES DE BOIS 

lambourdes 
de 38x38mm 
(2x2 po), clouées 
comme ci-dessus 

avec de petites lambourdes 
mettre 4 clous de 89mm 
( 3 1/2 po) par solive 

Nota: Les éclisses ne sont pas obligatoires mais sont recommandées. 
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9.23.9.4 FIXATION DES SOLIVES À UNE POUTRE D'ACIER 

Section: 

9.23 
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9.23.9.6 ET 9.23 9.7 CHEVETRES ET SOLIVES D ENCHEVETRURE 
chevêtres 

solives 
d'enchevêtrure 

solives d'enchevêtrure jumelées lorsque 
la longueur des chevetres dépasse 800mm 
( 31 po) ; si la longueur de ces derniers 
dépasse 2m (6pi 7po), les dimensions des 
solives d'enchevêtrure doivent être 
déterminées par calcul 

chevêtres jumelés lorsque leur longueur dépasse 1.2 m 
(4pi); dimensions des chevêtres de plus de 3.2m (10 pi 6 po ) 
de long à déterminer par calcul 



9.23.9.9 APPUI DES CLOISONS NON PORTEUSES 
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9.23.9.10 CLOISONS NON PORTEUSES PERPENDICULAIRES 
AUX SOLIVES 



923.9.12 DISTANCE ENTRE LES CLOISONS PORTEUSES ET 
LES ÉLÉMENTS D'APPUI 
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9.23.9.13 SOLIVES EN PORTE-A-FAUX SUPPORTANT DES CHARGES 
DE TOIT 

9.23 



9.23.9.14 SOLIVES EN PORTE-A-FAUX 

9.23.10.4 ANGLES ET INTERSECTIONS 

w 
ANGLES 

m 

Jlr 
2 poteaux et 
2 tasseaux 

(à déconseiller) 
/-entremises 

cloues 
et rivés TLJj 

cloues — 
et rivés 

ÊP 
/ 
JV 

3 poteaux poteau et large tasseau 

Nota: S'il s'agit de murs extérieurs, tous les espaces doivent être remplis d isolant. 

3 poteaux 
INTERSECTIONS 
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9.23.10.5 POTEAUX DES OUVERTURES 
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poteau de 
rive 

sablière 

linteau 

poteaux jumelés 

lisse basse 

9.21.11.4 SABLIÈRE SIMPLE AU-DESSUS D'UN LINTEAU 

9.23.II.5 SABLIERE SIMPLE-, POINT D APPLICATION DES CHARGES 
PRÈS DES POTEAUX 

Nota: Le code autorise une sablière 
simple, mais il est conseillé 
de la doubler 

charges concentrées, 
c.-à-d. solives ou 
chevrons 

poteaux porteurs sablière simple 

pas plus de 50mm 
2 po) 

9.23 



9.23.11.6 SABLIÈRE FACULTATIVE LORSQU'IL Y A UNE ATTACHE 

9.23.11.7 DECALAGE DES JOINTS DES SABLIERES 
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9.23.11.8 ASSEMBLAGE DES SABLIERES AUX ANGLES ETAUX 
INTERSECTIONS DES MURS PAR DES ATTACHES OU 

Sablières simples fixées par des bandes métalliques aux angles et aux 
intersections 

Nota: Le code autorise les sablières simples, mais il est préférable de les jumeler. 



S.23.12.3 FT TABLEAU 3.23.12.A CLOUAGE ET PORTEES DES 
LINTEAUX DE BOIS 
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9.23.12.4 ET TABLEAU 9 23.12.A CHARGES SUPPORTEES PAR LES 
LINTEAUX 
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toit avec ou sans espace 
de rangement sous 
comble 

toit avec ou sans espace 
de rangement sous comble 
plus un étage 

un étage seulement 

toit avec ou sans espace 
_ , , de rangement sous comble 

MUR EXTÉRIEUR 1 ' plus deux étages 

MUR INTÉRIEUR 

9.23.12.5 LINTEAUX DANS DES MURS PORTEURS À POTEAUX DE 
64mm (3po) 

V- 

éléments de l9mm(lpo)- 
et de 38mm (2po) 
cloués ensemble 

élément plein 

poteaux plein 
38x64mm (2x3po) 

hauteur d au moins 38mm 
(2ponom.) supérieure aux 
valeurs du tableau 9.23.12.A 

-Mr 



9.23.13.4 ASSEMBLAGE AU FAITE 

(permis mais non conseillé 

faitiere d au moins 
17.5mm (11/16po) 

Chevrons décalés de leur propre 
épaisseur 

Bandes d'acier espacées de i.2m (4pi) entre axes pour les 
panneaux de couverture préfabriqués 
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9.23.13.6 a) OSSATURE D'UNE NOUE 
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9.23.13.7 ENTRAITS RETROUSSES portée nnrtéfi 

appui latéral 

faux- entrait 

solive de 
plafond 

l'entrait retroussé,sert d’appui, 
intermédiaire et réduit la portée 
réelle du chevron 

9.23.13.8 CONTRE-FICHES ET MURS NAINS 
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9.23.13.10 SUPPORTS DE FAITES 
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9.23.13.13 SOLIVES DE PLAFOND SUPPORTANT UNE PARTIE 
DE LA CHARGE DE TOIT 

N,ota: La charge de toit est partiellement supportée par les solives de 
plafond à cause des murs nains. Ceux-ci ne sont pas des fermes 
de toit 

murs nains 
[ou bas) 

plus de I 

mur porteur 

ces solives 
supportent 
le toit 

plus haute d au 
moins 25mm (Ipo) 

ces solives ne ■ 
supportent pas 
le toit 

hauteur de ces solives de plafond supérieure d au moins 25 mm 
(Ipo) à celle des solives ne supportant pas de charge de toit. 

PENTES SUPÉRIEURES À I POUR 4 

Dimensions des solives de plafond déterminées à partir des tableaux des 
portées des solives de toit. 

PENTES DE I POUR 4 OU MOINS 

Nota: Cette pente de toit n'est pas conseillée. 
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9.23.13.1® 
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ESSAI DES FERMES DE TOIT : Essai destiné à vérifier 
si les fermes sont capables de supporter leurs charges 
de calcul. La charge due à la neige équivaut 
habituellement à 60% de la charge de neige au sol de la 
localité (environ 2 kN/m^ ou 40 1 b/pi^); quant au poids 
du toit et du plafond, il est d'ordinaire de 0,5 kN/m2 
(10 1 b/pi2) environ. Au bout d'une heure, la flèche ne 
doit pas être supérieure aux valeurs du tableau et les 
fermes ne doivent pas s'affaisser après avoir supporté 
2 2/3 fois la charge du toit pendant 24 heures. La 
norme exige que l'essai soit effectué sous la 
surveillance d'un ingénieur agréé par les autorités 
compétentes. 

9.23.14.2 PANNEAUX DE COPEAUX : Panneaux composés uniquement de 
copeaux de bois (minces morceaux de plus de 30 mn 
(IH po) de longueur) liés ensemble au moyen d'une colle 
thermodurcissable parfaitement imperméable. 

9.23.14.3 PANNEAUX DE PARTICULES : Composés de tous genres de 
particules de bois (éclats, copeaux, fibres, etc.) liées 
au moyen de colles qui ne sont pas toujours parfaitement 
imperméables. Les panneaux de particules ne sont donc 
pas aussi résistants que ceux de copeaux et ne sont pas 
destinés à être installés à l'extérieur ou dans des 
endroits humides. 

9.23.14.5 PANNEAUX DE SUPPORT DE REVETEMENT DE SOL EN 
CONTREPLAQUÉ, JOINTS DÉCALÉS 

23 



9.23.14.9 SUPPORTS DE REVETEMENT DE SOL EN BOIS DE 
CONSTRUCTION 

9.23.15.4 SUPPORT DE COUVERTURE EN BOIS DE CONSTRUCTION 

9.23.15.5 APPUI AUX RIVES DU SUPPORT DE COUVERTURE 
EN PANNEAUX 
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À poser lorsqu'il faut appuyer les rives d'un support de couverture en 
panneaux (de contreplaqué ou de tout autre matériau autorisé) 
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9.23.16.4 REVETEMENT MURAL INTERMEDIAIRE EN BOIS DE 
CONSTRUCTION: EXTRÉMITÉS APPUYÉES, JOINTS DÉCALES 

9.23.16.5 REVETEMENT MURAL INTERMEDIAIRE EN PANNEAU 
JOINTS DÉCALÉS 

poteaux (derrière 
le revêtement 

revetement 
horizontal 

joints des panneaux décalés 

jeu minimum de 2mm(l/l6po) entre les panneaux 



constructions en poteaux, 
poutres et madriers 

SECTION 9.24 



ossature murale en poteaux 
de tôle d'acier 

SECTION 9.25 



isolation thermique 
et pare-vapeur 

SECTION 9.26 



9.26.3.4 

9.26.4.3 

PARE-VAPEUR : Les pare-vapeur de type 1 ont une 
résistance au passage de la vapeur d'eau d'environ trois 
fois supérieure à ceux du type 2. Le type 1 comprend la 
plupart des pare-vapeur de polyéthylène et de feuille 
d'aluminium, tandis que le type 2 regroupe 
principalement les pare-vapeur de papier kraft ciré. 
Lorsque le bardage ne permet pas un passage facile de la 
vapeur d'eau, le contreplaqué par exemple, il est 
nécessaire de poser un pare-vapeur de type 1 afin de 
réduire l'infiltration d'humidité dans le mur. Voir 
aussi le résumé de la norme CAN2-51.33-M79. 

ISOLANT DU TYPE MATELAS : Les matelas ont 
habituellement 1 200 mm (4 pi) de longueur sur 300 mm 
(12 po), 400 mm (16 po) ou 600 mm (24 po) de largeur et 
une épaisseur variable. L'isolant doit être en tout 
point en contact avec le bardage, les poteaux d'ossature 
murale, etc., afin d'éviter la présence de points froids 
où il pourrait se former du givre. L'espace libre vers 
l'intérieur garde les poteaux chauds afin d'éviter la 
création de ponts thermiques. Si l'espace libre se 
trouvait vers l'extérieur, les poteaux seraient plus 
froids et il pourrait se former du givre sur la face 
intérieure de chaque poteau. De nos jours, la cavité 
étant habituellement remplie au complet, cette situation 
ne se présente pas. 

MEMBRANE : Couche de surface ou feuille d'un matériau 
fixée sur le matelas pour servir de pare-vapeur (voir 
explication ci-dessus). 
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9.26.4.4 VENTILATION DES COMBLES (2 méthodes possibles ) 

< 
o 
< 
Z 
< 
U 
D 
O 
H 
Z 
UJ 

5 
H 
< 
00 

=> 
O 
-J 

< 
Z 
O 

CC 
û_ 
CC 
UJ si 
P" t- UJ 2CC O 

< o 
— CL O 

SjjjjE 

® Z Z 

5 > > 
£ O O 

O Q 

O Z Z 

I I I 

Date: 

7.6.85 

Section: 

9.26 

Nota : On doit assurer une ventilation convenable afin de réduire la condensation 
sous les combles et ainsi éviter la pourriture du bois et la formation de 

.glace en hiver, et de permettre, au printemps et en été, l'élimination de 
I humidité qui aurait pu s'y accumuler. 

tube de carton de 150mm (6po) coupé 
en deux sur la longueur et placé entre 
les solives afin de permettre a l'air 
de circuler 

isolant 

revetement 
d'ossature murale 
prolongé jusqu'au 
toit 

orifice de ventilation 
grillagé dans l'avant 
toit 

isolant 

VUE EN EXTREMITE 



9.26.4.6 ISOLATION DES DALLES SUR TERRE-PLEIN 

niveau définitif du so 
(niveau du soi ) 

4- 

ie sol peut geler et 
causer le soulèvement 
(mouvement) du 
bâtiment 

la chaleur du bâtiment 
n'atteint pas le sol situé 
en dessous 

À EVITER 

~ï 300mm ( 12 po 
1 de gravier 

-le sol reste chaud 

drain de pourtour 

A FAIRE 
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9.26.4.10 ISOLATION DES BATIMENTS PREFABRIQUES : L'isolant des 
bâtiments fabriqués en usine (préfabriqués) doit être 
mis en oeuvre de façon qu'il ne se déplace ou ne tombe 
au cours du transport ou de la mise en oeuvre sur le 
chantier. 
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9.26.5.5 PARE-VAPEUR À l_'I INTERSECTION D'UN MUR INTERIEUR, 
DU PLAFOND ET DU PLANCHER 

plafond 

pare - vapeur 
bande de pare-vapeur posée 
par-dessus la sablière el 
prolongée de chaque coté 
pour pouvoir y sceller le 
pare-vapeur du plafond 

bande de pare-vapeur posée 
en dessous de la lisse et 
prolongée de chaque côté 
pour pouvoir y sceller le 
pare-vapeur du plancher 

Nota: Le code exige pour le pare-vapeur, le mode de pose illustré dans la figure 
supérieure à l'intersection du plancher. Lorsque le plancher est isolé et donc 
doté d'un pare-vapeur, le mode de pose illustré dans la figure inférieure 
doit être suivi. 

< 
a 
< 
z 
< 
o 

Z 
O 

I- 
< 

D 
a 

z U1 
i 
H 
< 
CQ 
D 
O 

OC 
û. 
OC 

< 
Z 
o 

11 ! m < 

1— P 
LU Z 

H W 
tr û 
< O 
a. O 

o u 

D O 2 
yj O (J O 

x UJ Z o 

1 H ° E F w 
U 5 °- Z 
c/5 P 

3 U UJ 
< LU Q 

£ < z 
w 

0 UJ UJ 
r s û 

< z ° 
J Q, E 

: z t J O H 
LU ^ CO 
_1 2-LU 

a:0^ 
g 3 D 

Z LU UJ 4X1 
LO Û E 1/3 

LU trui t ° œ K K 
jf “22 

$ £ 5 5 ï t-OÛ 
£ Z LU LU 

o z z 

I ! 

Date: 

7.6.85 

Section : 

9.26 



H 
< 
H 

< 
a 
D 
D 
-i 
< 
Z 

ce 
a. 
cc 
UJ Si 
h P w 
Z ce O 

< o 
— a. O 

S S O ni •” 
U û UJ 

DOZ w ÛUO 
ÿ CO t- K 
x UJ Z U 
ÜJ _J LU 3 
Z ü w rr 2 K 
8 
2 3-8 o 3 u uj 
P <“Q < CT > co 
3 s; 5 s 
è 8£ïï 2 p 2 O 
K I U “ < Z“ 

UJ q œ 

*Oé 
H <->.< 
üJ iéf to 
J 2-eu 

a: ° S2 

S-P 
2Z,o 

n -i r u u o- tr ce Î2 X ^3 t— Z LU yj ÜJ 

W Q I(fl 
ff» K H < 
° 8HH 

Si ° 6 5 
= zSS 
« ozz 

Section : 

9.26 

9.26.5.14 a) PARE-VAPEUR AUTOUR D'UN COFFRET ELECTRIQUE 

fil 
gi 

mur ou plafond —* 

calfeutrage autour du fi 

des coffrets de plastique 
existent pour sceller le 
pourtour des coffrets 
électriques 

coffret électrique enveloppé dans du 
plastique dont les rabats sont scellés 
au pare-vapeur mural 

9.26.5.14 b) PARE-VAPEUR TRAVERSE PAR DES CONDUITS, ETC. 



couvertures 

SECTION 9.27 



9.27.4.2 SOLIN DE NOUE RECOUVERTE pente minimale : 1 pour I 2 
110 pour 12) 

Nota: Dans le cas des bardeaux en bois, les noues à découvert sont préférables 
( voir 9.27.4.3 ). 

solin utilisé comme pour les 
noues à découvert 
(voir 9,27. 4.3 ) 

bardeaux à recouvrement 
alternatif 

bardeaux d'asphalte 
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9.27.4.3 SOLINS DE NOUE À DECOUVERT 

matériau de couverture 
en rouieau de type S ou 
à surface minérale en- 
dessous 

457mm (18 po) 

914 mm (36po) 

bande de mastic d'une 
largeur de 100mm (4po) 

matériau ae couverture en 
rouleau de type M (surface 
minérale sur le dessus) 

bardeaux d'asphalte 



9.27.4.4 SOLIN À INTERSECTION D’UN TOIT EN BARDEAUX 
ET D'UNE PAROI DE MAÇONNERIE 

contre -solin 

hauteur du 
solin 

pureau 

toit en pente 
ascendante par 
rapport au mur 

solin remontant la pente du toit 
jusqu'au même niveau que le 
contre-solin du mur, mais jamais^ 
sur une longueur (L) inférieure à 
une fois et demie celle du pureau 

COUPE B-B 
(voir 9.27.4.9) 
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9.27.5.1 REVETEMENT DE PROTECTION DES DEBORDS DE TOIT 



9.27.5.2 RECOUVREMENTS HORIZONTAL ET VERTICAL AU 
DROIT DES RIVES-MATÉRIAU DE COUVERTURE 
EN ROULEAU 

recouvrement horizontal d'au moins 

9.27.5.2 ET 9.27.6.2 

recouvrement vertical 
au droit de la rive 

recouvrement 
horizontal au 
droit de la rive 

au moinsi 
50 mm _J_ 

(2 po) 

recouvrement 
horizontal d'au 
moins 100 mm 
( 4 po) au droit 
de la rive 

REVETEMENT DE PROTECTION DES DEBORDS 
DE TOIT ET COUCHE DE POSE SOUS DES 
BARDEAUX 

■ couche de pose (facultative) en 
feutre ou en papier de revêtement 

revêtement de protection en 
matériau de couverture en 
rouleau ou en polyéthylène, 
posé de façon continue d'une 

autre du toit 

bande de départ en matériau 
de couverture en rouleau ou 
bardeaux posés les pattes 
vers le haut 

~Y 
u toit —* 

< 
a 
< 
z 
< O 

■ • 3 

Z “ 
O z 

5 I 
H S 

O 

ce 
Û. 
oc 
LU O) < 
u. - 2 
r i-n; Z CE o 

< o — au 

O O « <-> ( => < 
w O « 

x uî ! 

z u ; 

M 
CO v- 
Z * 
2 3; 

< Œ 

o !ü 

Section: 

9.27 



h- 
< 
h" 
4U 
CC 
Q. 
CC uj si 
h Pu; 2 CE o 

< P 
D-T1 O. O 

< O 
< 
Z 
< 
U 
D 
3 
(- 
Z 
UJ 

S 
H 
< 
CO 
D O 
_J 
< 
Z O 

Date: 

7.6.85 

Section: 

9.27 

9.27.7.2 BANDE DE DEPART AU DEBORD DE TOIT 

9.27.7.2, 9.27.7.3 ET 9.27 7.4 POSE DES BARDEAUX 

débord de toit - 



9.27.7. 6 FIXATION DES PATTES 

c;ou: 

pastille de mastic sous chaque patte 

clous 

temps chaud ) 
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9.27.9.1 ET 9.27.9.5 BARDEAUX EN BOIS SUR SUPPORT DE 
COUVERTURE JOINTIF OU NON 

• • D 

§ g 
g I 
K ? 
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ce 
Q. 
CC 
LU 
H 

support de couverture à claire-voie 

planches de 18x62 mm (lx3po) 
ou de 18x88 mm (lx4po) posées 
à raison d'une par pureau 

bardeaux en bois 

décalage d au moins 38mm(l 1/2 

double épaisseur - premiere 
rangée de bardeaux 

TABLEAU QUALITES DES BARDEAUX EN BOIS : Les bardeaux de 
9.27.9.A qualité n° 1 sont faits de bois de coeur et de bois 

clair à 100% ainsi que de bois débité sur maille à 100%, 
plus que dans les bardeaux de qualité n° 2, les 2/3 de 
la longueur de chaque bardeau doivent être faits de bois 
clair, et l'on peut y trouver de l'aubier et du bois 
débité en plot. Voir la norme ACNOR 0118.1-M1980, 
"Western Red Cedar Shingles, Handsplit Western Red 
Shakes and Machine-Grooved Shakes". Un résumé de cette 
norme paraît plus loin dans la présente publication. 
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TABLE 9.27.9.A i) PUREAU DES BARDEAUX EN BOIS SUR PENTES 
DE I POUR 3 OU MOINS 

Nota: Le pureau est fonction de la qualité du bardeau, d'après le tableau. 



TABLE 9.27.9.A, ii) PUREAU DES BARDEAUX EN BOIS STUR 
PENTES DE PLUS DE I POUR 3 

Nota: Le pureau est fonction de la qualité du bardeau, d'après le tableau. 

< 
H “ 

a 

< 
z 
O 
H 05 < 

UJ Z 

H- W 
cc Û 
< O 
0- U 

CC 
û. 
CC 
LU 
I- 

O o 
2 O 
K 
< 

° û. H Q: 
w x D 

W Q CC co w . f- < 
UJ a 

° m I- *- » “zz 

S 2 5 5 

s °** J I 1 I 
Date: 

7.6.85 

Section: 

9.27 



UJ 
2 

H 
< m 

D 
-l 
< 
Z 
o 

III ® < 
*** UJ Z 
P- P UJ Zee o 

< o 
— 0.0 

H 
< 
H 

o 
2 

co b cr to 
w K < 
UJ tr*u o. 

° m *- ♦“ 
£ “ 2 Z 

2 D > > 

S 255 
£ -00 

O 2 Z 

Date: 

9.27.12.1 DOUBLE EPAISSEUR 

Nota: Le matériau de couverture à large recouvrement consiste en un rouleau 
papier continu imprégné d'asphalte, présentant un surfaçage minéral 
semblable aux bardeaux d'asphalte. 

9.27.13.1 ÉPAISSEURS DE LA TOLE DE COUVERTURE : 

- Acier galvanisé = 0,33 mm = 0,013 po = cote 28 
(E.-U.) 

- Cuivre = 0,35 mm = 0,014 po = 4 oz/pi^ 

7.6.85 
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bardage 

SECTION 9.28 



9.28.2.3 DEGAGEMENT ENTRE LE BARDAGE ET LE TOIT 
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9.28.3.2,9.28.3.3,9.28.4.2 SOLINS ET CALFEUTRAGE UTILISES 
ET 9.29.1.5 AVEC LE STUCCO, ETC. 

brique à l'arrière-plan 

1 h 1
1
1

111
1

1
1
1 h11 h ■ 1 V T1

11T rjMjjTJTri11 = 111 1 ! 1.! : 1 ■ ■ I 

calfeutrage 
solin 
stucco 

STUCCO EN CONTACT AVEC LA BRIQUE 

11111111111! 11111111’ i11 unj 11111111.1111! 111 

calfeutrage 
solin 
stucco 

STUCCO EN CONTACT AVEC LE 
BARDAGE DE BOIS 

membrane étanche 
( entre le solin et le 
treillis du stucco) 

calfeutrage 
DETAIL A stucco 

COUPE 

STUCCO EN CONTACT AVEC UN CADRE 
DE PORTE OU DE FENÊTRE 

PLANS 



9.28.5.2 CALES : Tasseaux de bois discontinus formant une base 
pour le clouage des panneaux ou des planches. 

9.28.5.3 FOURRURES : Tasseaux de bois espacés, fixés en 
continu à la charpente, au mur ou à une autre surface 
pour former un fond de clouage uni pour les panneaux ou 
les planches. 

9.28.5.3 FOURRURE 

papier de construction 

9.28.5.10 PROTEGES CONTRE LA CORROSION : Les attaches, clous ou 
agrafes utilisés pour le bardage sont généralement 
galvanisés, parfois en aluminium ou en acier inoxyable, 
et parfois émaillés (voir aussi 9.20.9.5). 
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9.28.6.3 BARDAGE À CLIN 
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bord inférieur 12mm 
( 15/32 po) min. 

largeur maximale l84mm(8po) 

1 bord supérieur 5mm 
( 3/16 po) min. 

bord inférieur 14.3mm 
(9/l6po) min. 

plus de 184mm (8po) mais pas plus de 

286mm (l2po) de largeur 
v bord supérieur 

5mm (3/16 po) 
min. 

9.28.7.3, 9.28.7.4, ET 9.28.7.5 CLOUAGE DES BARDEAUX DE BOIS 

1 
o) SIMPLE EPAISSEUR 

■■ ! i ; ; M np I ! 1{ F, n 

espace de 6mm (1/4 po) 
r ! I. i,. .. !^l'\ 

clous a 20mm(3/4po) 
du bord 
placer les clous à 
25mm (I po) au dessus 
du pureau de manière 
à les protéger 

pureau 

joints décalés d'au moins 
40 mm ( I 1/2 po ) rive inférieure des 

bardeaux 

b) DOUBLE EPAISSEUR 

50mm (2pol 
au-dessus 
du bord 
inférieur 

latte couvre- 
joints clouée 
aux poteaux 

couche de depart 
à triple épaisseur 

papier de const- 
ruction entre le 
revêtement inter- 
médiaire et les 
bardeaux 

revêtement inter- 
médiaire non 
clouable, comme 
le carton-fibre 

revêtement inter- 
médiaire clouable 
(ex.contreplaqué ) 

couche non-exposee 

CLOUAGE SUR LATTE CLOUAGE SUR REVETEMENT INTERMEDAIRE 



9.28.9.2 BARDAGE EN CONTREPLAQUE POSE SUR FOURRURES 

Epaisseur du contreplaqué et espacement des fourrures: voir tableau 9.28,9. A 
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9.28.9.4 JOINTS DU CONTREPLAQUE 

—► !"*—espace 2mm ( 1/16po) 

languette et rainure 

/ -/ ~7^~  —f*  f—Gp 

joint à mi-bois 

JOINTS VERTICAUX BOUVETES 

dpo) 

? 
calfeutrage 

~7 / ± 

M. 
solin 

couvre-joint 

JOINTS VERTICAUX NON BOUVETES JOINTS HORIZONTAUX 

9.28.10.2 TYPES DE PANNEAUX DE FIBRES DURS : Le type 1 est le 
panneau ordinaire, le type 2 est recuit; le type 5 est 
de masse volumique moyenne, soit une masse correspondant 
aux 2/3 de celle des autres panneaux (voir aussi le 
résumé de la norme ONGC ll-GP-3). 

9.28.10.2 EPAISSEUR DES PANNEAUX DE FIBRES DURS 

continue, pour panneaux de type I ou 2 
épaisseur de 9mm (3/8po) sur support 
continu pour panneaux de type 5 

Nota: Voir page suivante pour explication 
des types 1,2 et 5 

pour panneaux de type I ou 
2 et de 9mm (3/8po) pour 
panneaux de type 5 sur 
ossature de 400mm (l6po) 
entre axes sans fourrure, 
ou sur des fourrures espacées 
d'au plus 400mm ( 16po) 
entre axes. 

épaisseur exigee 



9.28.10.4 JOINTS POUR BARDAGE EN PANNEAUX DE FIBRES DURS 

25mm (I po) min. 

se reporter aux instructions 
du fabricant et veiller à laisser 
un espace pour l'aération 

JOINTS HORIZONTAUX 

calfeutrage 

espace de 
5 mm (3/16 po) 

moulure 

JOINTS VERTICAUX 

bardeau 

revêtement intermédiaire 

joint de rive à blocage 
en continu * 

¥ Nota: Article de marque déposée : non exigé par le CNB 
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9.28.10.5 ESPACE ENTRE LE BARDAGE EN PANNEAUX DE FIBRES 
DURS ET LES DORMANTS 
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stucco 

SECTION 9.29 



9.29.1.5 SOLINS ET CALFEUTRAGE UTILISES AYEC UN REVETEMENT DE 

STUCCO : Voir 9.28.3.2. 

TABLEAU 9.29.2.A GRANULOMETRIE DES GRANULATS DU STUCCO 

tamis de tamis de 
2 mm(no.8 

tamis de 
mm (no.16) 

granulats 
ou sable 

on jette tou 
matière restée 
dans le tami 

tous les granulates doivent 
passer à travers ce tamis 

90%min. des granulats 
doivent passer à travers 
ce tamis 

a 90% des granulats 
doivent passer à travers 
ce tamis 

tamis de 
O.I25mm(no.lOO) 

45 à 60% des granulats 
doivent passer à travers 
ce tamis 

10 à 30% des granulats 
doivent passer à travers 
ce tamis 

au max. 5% des granulats 
doivent passer à travers 
de tamis 

Nota: Les granulats doivent passer au travers de 6 tamis de calibre différent, dans les 
proportions indiquées ci-dessus, afin d'obtenir le mélange exigé pour le stucco. 
Tous les matériaux utilisés doivent passer à travers un de ces tamis. 
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9.29.4.7 CLOUAGE DU TREILLIS POUR STUCCO (RENFORCEMENT) 

Nota : 
Espacement max. de 
150 x 400mm (6x16po) 
ou de 100x600mm 
(4x24 po) 

dispositifs de 
fixation (clous, 
agrafes, etc.) 
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revêtements intérieurs de 
finition des murs et plafonds 

SECTION 9.30 



9.30.2.2 PLAQUES DECORATIVES THERMODURCISSABLES STRATIFIEES : 
Formica, arborite, etc. 

9.30.8.5 CLOUAGE DES PLAQUES DE PLATRE (SIMPLE EPAISSEUR) 

clous deux a deux 
à 50 mm (2 po) 

un de l'autre 

-300 mm ( 12 po ) 
entre axes pour 
murs ou plafonds 

Max. 180mm (7po)entre axes 
pour plafond 
Max. 200mm (8po) entre axes 
pour murs 

300mm (12po) entre axes pour 
murs ou plafonds 

clous a au moins 10mm (3/8po) 
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revêtements de sol 

SECTION 9.31 



9.31.2.1 REVETEMENT DE FIBRES SYNTHETIQUES SUR FEUTRE : 
Matériau textile agglutiné, non tissé, corme de la 
moquette intérieure-extérieure. 

9.31.2.1 COUCHE DEPOSE EN PANNEAUX SUR UN SUPPORT 
DE REVETEMENT DE SOL 

revetement de sol 

support de revêtement 
de sol en panneaux 
(particules, copeaux, 
contreplaqué, etc.) 
requise : 6mm (l/4po) 
min.- d'épaisseur 

papier de construction 
entre le revêtement et 
le support de revêtement 
de sol (facultatif ) 

faux- plancher en bois 
de construction 

solive de plancher 

COUPE 

faux-plancher en bois 
de construction 

papier de construction 
(facultatif) 

solives de plancher 

support de revêtement 
de sol en panneaux 

revêtement de sol 
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9.31.3.3 PARQUET SANS SUPPORT DE REVETEMENT DE SOL 
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lames du parquet posées 
perpendiculairement 
( 90°) aux solives 

joints d'about décalés et faits 
au droit des solives 

solives 

LAMES DE PARQUET NON BOUVETEES 

parquet 

lames bouvetées jointes 
entre les solives 

les lames doivent reposer sur 
au moins deux solives 

-solives 

-HF , 
les joints d about de 
deux lames contiguës 
ne doivent pas se présenter 
dans le meme espace 
entre solives 

lame de 
parquet 

lames bouvetées, c.-à.-d. munies d'une languette et d'une rainure aux rives 

LAMES DE PARQUET BOUVETEES 



équipements sanitaires 

SECTION 9.32 



ventilation 

SECTION 9.33 



9.33.3.1 SURFACE LIBRE MENAGEE POUR LA VENTILATION : Espace 
libre total des orifices par lesquels l'air circule. o 
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chauffage et 
conditionnement d'air 

SECTION 9.34 



9.34.3.1 CONDUITS DE DISTRIBUTION DE CHAUFFAGE: DALLES 
SUR LE SOL 

Nota: Par suite des essais exécutés conformément aux exigences énoncées 
dans la norme ULC-SIIO, les conduits d'air sont classés comme suit: 
Les conduits d air de la classe 1 doivent avoir un indice de propagation 
de la flamme de 25 au plus et un indice de dégagement des fumées de 
50 au plus. 
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9.34.3.3 CONDUITS DANS LES MURS, PLANCHERS OU CLOISONS 
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joint étanche au haut et au bas de la 
cloison ou du pourtour du plancher 

conduit de distribution de chauffage^ 
dans la cloison ou le plancher 

poteau de bois 
combustible 
(ou solive) 

PLAN 

—A 
conduit de 
distribution 
de chauffage 

/1P— 
-poteau 

■joint étanche incombustible 
de laine minérale, de carton 
d'amiante, panneau de plâtre 
ou de tôle pour remplir le 
vide entre le conduit et les 

: éléments de construction 

isse simple combustible 

COUPE 

9.34.3.7 DÉGAGEMENT DES CONDUITS DE DISTRIBUTION - "A" 

DÉGAGEMENT MINIMAL CRITIQUE ENTRE LE PLENUM ET LES 
CONDUITS D'UN GÉNÉRATEUR D'AIR CHAUD AU GAZ OU AU MAZOUT 

générateur 
d'air chaud 

échangeur 
de chaleur 

solives de plancher 
combustibles 

U 

conduit de 
distribution 

dégagement 12mm 
( 1/2 po) min. 

450 mm ( l8po)min. 

conduit touchant les elements de 
construction après un coude 
( dégagement nul ) 

Applicable aux générateurs-pulseurs d'air lorsque le dégagement 
autorisé "c"au-dessus du plénum est de 75mm ( 3po) ou moins. 



9.34.3.8 DEGAGEMENT DES CONDUITS DE DISTRIBUTION-"B" 

DÉGAGEMENT MINIMAL CRITIQUE ENTRE LE PLENUM ET LES 
CONDUITS D'UN GÉNÉRATEUR DE CHALEUR AU GAZ OU AU MAZOUT 

Nota : 

Applicable aux générateurs - pulseurs d'air lorsque le dégagement autorisé 
C au-dessus du plénum est compris entre 75mm (3po) et 150mm (6po) 
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9.34.3.9 DEGAGEMENT DES CONDUITS ET DU PLENUM-"C" 
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9.34.3.14 ETRIERS DE CONDUITS 

solives de bois 

vis à tôle 

collier d'étrier conduit principal 

ETRIERS POUR CONDUITS RECTANGULAIRES HORIZONTAUX 

ETRIERS POUR CONDUITS CIRCULAIRES HORIZONTAUX 



9.34.4.1 EMPLACEMENT DE BOUCHES DE SOUFFLAGE 

Nota: Emplacement suggéré des bouches de soufflage qui peut varier, 
mais tout en respectant les normes. 
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9.34.6.2 CONDUITS DE REPRISE D'AIR 
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alimentation d air 

échangeur de chaleur 

générateur de chaleur 

plancher 

solives de bois 

zone de rayonnement 
de la chaleur 600mm 
(24po) de largeur 

es conduits de reprise 
d'air dans un rayon de 
600mm (24 po) du 
rayonnement du 
générateur de chaleur 
doivent être incomb- 
ustibles (ordinairement 
en tôle ) 

7.6.85 

Section: 

LE CONDUIT DE REPRISE D'AIR DOIT ETRE INCOMBUSTIBLE (TOLE) 
DANS UN RAYON DE 600mm (24po) DE LA JAQUETTE EXTÉRIEURE 
DU GÉNÉRATEUR. 

Nota:Pour explication sur "l'indice de propagation de la flamme',' voir 9.10.17.1 

9.34 



9.34.6.7 DEPRESSION D'AIR ET RESIDUS DE LA COMBUSTION 

IL FAUT EVITER DE PLACER LES BOUCHES DE REPRISE (GRILLES) DE TELLE 
SORTE QUELLE VENTILATEUR PUISSE ASPIRER L' AIR COMBURANT OU LES 
RÉSIDUS S'ÉCHAPPANT DU TUYAU DE RACCORDEMENT. 
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Date: 

9.34.9.1 et COMBUSTIBLES SOLIDES : Bois, charbon, tourbe, etc. 
9.34.9.2 

9.34.9.2, TABLEAU 9.34 9 A (3e PAR.) ET 9.34.9 4 DEGAGEMENT 
DES CHAUFFERETTES OU DES CUISINIERES 

100mm (4po) 

l50mm(6po) côtés et arrière 

plaque incombustible de 6mm(l/4po) 
en carton d'amiante recouvert de tôle 
de 0.56mm (0.22po) 

cote mur 300mm 
(12 po) min. 

450 mm (18 po) à l'avant 
(côté feu et enlèvement 
des cendres) 

1200mm (48 po) min. 
de l'avant au mur 

BASE INCOMBUSTIBLE SOUS CHAUFFERETTE À COMBUSTIBLE REPOSANT 
SUR DES PIEDS, À 100 mm (4po) OU PLUS DU SOL. 

7.6.85 
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9.34.9.2, TABLEAU 9.34.9.A (4e PARA;) et 9.34.9.4 DEGAGEMENT 
DES CHAUFFERETTES 

dégagement au-dessus 
900 mm (36po) min. 

côtés 900mm (36po)min.- 

l200mm(48po) —ï 
min. de la porte du 
foyer ( avant) au mur 

450mm ( 18 po) 

150 mm (6 po) 

mur et plafond en 
matériaux combustibles 

arrière 900 mm 
(36 po) min. 

maçonnerie creuse 

6mm (1/4po) carton 
d'amiante et tôle de 
de 0.56 mm (0.022po) 

■ mur_et plafond en 
matériaux combustibles 

arrière 900mm(36po) 

6mm (1/4 po) carton 
d'amiante et tôle 
0.56mm (0.022po) 

L AIR DOIT POUVOIR CIRCULER PAR LES OUVERTURES DE LA MAÇONNERIE CREUSE 

9.34.9.4 PLANCHER EN-DESSOUS DU POELE, ETC. : Voir 9.34.9.2. 
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9.34 

9.34.10.1 DEGAGEMENT AU-DESSUS DE LA CUISINIERE 

750mm 
(30 po) 

min. 

armoires en bois 
combustible 

élément ou bruleur 

cuisinière électrique 
ou au gaz 

9.34.10.2 a) DEGAGEMENT AVEC HOTTE 

l25mm(5po) 

ELEVATION LATERALE ELEVATION AVANT 

9.34.10.2 b) AUTRE PROTECTION 

armoires incombustibles 
(p. ex. métalliques) 

OU 

6mm (l/4po) carton 
d'amiante et tôle de 
0. 33 mm (0.013 po) 
au-dessus de la 
cuisinière 

cuisinière électrique 
ou au gaz 



installations électriques 

SECTION 9.35 



9.35.1.1 

9.35.1.1 

PUISSANCE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES (ALIMENTATION 
COMMERCIALE): La capacité des installations 
électriques est établie d'après la sous-section 8-200 
du Code canadien de l'électricité, partie I, pour les 
logements individuels et en rangées, et d'après la 
sous-section 8-202 en ce qui concerne les immeubles 
d'habitation, à condition que des règlements provinciaux 
et municipaux ne viennent les modifier. 

Ainsi, d'après la sous-section 8-200 pour les logements 
individuels ayant une superficie de plancher inférieure 
à 80 m2 (850 pi2), et calculée selon les dimensions 
extérieures à 1'exception du sous-sol, la puissance 
admissible minimale doit être la plus élevée de la 
charge calculée conformément à cette sous-section ou 
60 A. 

Pour une logement d'une superficie égale ou supérieure à 
80 m2 (850 pi2), la charge doit être la plus élevée de 
la charge calculée ou 100 A. 

Les logements individuels d'une superficie égale ou 
supérieure à 80 m2 (850 pi2) dont tout le chauffage est 
à l'électricité, exigent habituellement une puissance 
minimale de 200 A. Pour les logements existants munis 
d'un chauffage électrique d'appoint, la puissance sera 
de 100 A, en tenant compte d'un chauffage électrique 
d'appoint de Tordre de 8 à 10 kw. La puissance pourra 
ainsi se situer entre 100 et 200 A selon le secteur et 
la charge calculée. 

CABLAGE EN ALUMINIUM : Même si le Code canadien de 
l'électricité autorise le câblage en aluminium, son 
utilisation n'est pas recommandée. Il faut en effet 
prendre des précautions particulières pour effectuer les 
raccords aux interrupteurs, prises de courant, et 
appareils d'éclairage fixes, et choisir un dispositif 
d'un modèle compatible avec le câblage en aluminium. De 
plus, pour les propriétaires pouvant être appelés à 
remplacer ces dispositifs, les risques de difficultés 
en cas de raccordements mal faits seront réduits si le 
câblage n'est pas en aluminium. 
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PRISES DE COURANT SECTIONNABLES : La 
sous-section 26-702 du Code canadien de l'électricité 
exige que dans les logements, les cuisines soient 
équipées de prises de courant sectionnables. Ces 
dernières consistent en prises de courant doubles 
adaptées pour le raccordement à des dérivations 
tri fi 1 aires dont le conducteur neutre est mis à la 
terre, soit par exemple 120/240 V. Ce type de raccord 
permet à chaque partie de la prise double, de 
fonctionner sur 15 A, de sorte que les appareils comme 
les bouilloires et les fers électriques peuvent être 
branchés à l'une ou l'autre partie de la prise sans 
influer sur l'autre partie (chaque appareil demande un 
courant d'une intensité de 10 à 12 A). La prise est 
protégée par un disjoncteur bipolaire de 15 A, 1 pôle 
pour chaque partie avec un disjoncteur commun, (ou deux 
disjoncteurs unipolaires dont les chevilles sont 
réunies). Une surcharge ou un court-circuit sur Tune 
des parties de la prise entraîne le déclenchement des 
deux pôles du disjoncteur. Ce dispositif obligatoire de 
sécurité permet d'éviter tout danger de décharge pendant 
la réparation ou le remplacement de la prise. (Voir le 
schéma 9.35.3.3). 

9.35 



9.35.3.3 PRISE DE COURANT SECTIONNABLE CONSISTANT EN 
PRISES DOUBLES STANDARD DE I5A/I25V 

O 
I 

Nota: La prise de courant sectionnable est alimentée par un courant de 240 volts, ce 
qui permet d'utiliser deux charges indépendantes d'un maximum del5A, 120V 
(une charge pour chacune des parties inférieure et supérieure, de la prise) 

ATTENTION : Seul un électricien professionnel doit se charger de l'installation. 

9.35.3.6 PRISE SPECIALE : Prise simple pour gros appareil 
ménager, dont l'ampérage est supérieur à la norme de 
15 A, 120 V, de la prise double à deux fils utilisée 
dans tout le logement. 

Une cuisinière doit être branchée à une prise de courant 
de 50 A, 125/250 V, de 4 fils et répondant à la 
désignation 14-50R de l'Association canadienne de 
normalisation. 
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garages et abris d'automobile 

SECTION 9.36 



9.36.2.1 ABRI D'AUTOMOBILE ET ENCEINTE CONSIDEREE 
COMME GARAGE 

PLAN 3 
L'enceinte est fermée^sur plus 
de 60% de son périmètre — 
C'est un garage 

NOTA: 
Périmètre de l'enceinte = 
2 ( A + B) x C m2( pi2) 
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RESUMES DES NORMES CITEES DANS LA PARTIE 9 DU 

CODE NATIONAL DU BATIMENT DU CANADA 

(REGROUPEMENT PARTIEL) 

TABLE DES MATIERES 

Introduction i 

Index des normes ii à ix 

Résumés des normes 1 à 73 

Glossaire 74 à 78 
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RÉSUMÉS DES NORMES CITÉES DANS LE CODE 

INTRODUCTION 

Le Code national du bâtiment du Canada fait souvent état de normes reconnues, d'autres 

codes, etc. 

Les résumés suivants ont été rédigés à l'intention des utilisateurs du Code national du 

bâtiment du Canada, qui n'ont pas facilement accès à ces codes et normes. 

Ces résumés ont été rédigés avec soin, mais comme ils sont concis et ne reprennent pas 

exactement le libellé des codes et des normes, vous devrez consulter ces derniers documents 

dans tous les cas de désaccord ou de litige. 

Il arrive parfois que le Code national du bâtiment du Canada cite des normes publiées à une 

autre date (antérieure) que celle dont il est fait mention dans le présent document. Dans 

ce cas, la date antérieure est toujours placée entre parenthèses sous la date actuelle. 

Fait à signaler, il peut exister des différences considérables entre deux éditions d'un même 

document. 

Des résumés de certaines normes et autres documents, cités dans le code de l'Ontario Indian 

Housing Council, mais non dans le Code national du bâtiment du Canada, apparaissent ici 

(puisqu'ils étaient à notre disposition) à cause de l'intérêt général qu'ils peuvent 

susciter pour les besoins de ce document. 

Vous pouvez vous procurer les normes en écrivant à l'association qui les a publiées, à 

l'adresse indiquée à la section 1.4 du Code national du bâtiment du Canada. Vous pourrez 

obtenir des exemplaires du "Electrical Safety Code", du Code canadien de la plomberie et de 

la loi sur les ressources en eau de l'Ontario, en écrivant à l'adresse mentionnée dans les 

résumés réservés à ces documents. 

Sommaire 



INDEX DES RESUMES DES NORMES CITEES DANS LA PARTIE 9 

DU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT DU CANADA 

NUMERO DE LA NORME TITRE PAGE RENVOI AU 
CODE 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION 

CAN3-A5-M77 

CAN3-A8-M77 

CAN3-A23.1-M77 

CAN3-A23.2.-M77 

CAN3-A23.3-M77 

A82.1-M1977 

CAN3-A82.2-M78 

A82.3-M1978 

A82.27-M1977 

A82.42-1950 

A82.43-1950 

A82.44-1950 

A82.56-M1976 

A93-1965 

A101-M1977 

A123.1-M1979 (1964) 

Al23.2-M1979 

Ciments Portland 

Ciment à maçonner 

Béton - Constituants et exécution 
des travaux 

Essais concernant le béton 

Règles de calcul des ouvrages en 
béton dans les bâtiments 

Burned Clay Brick 

Méthodes d'échantillonnage et 
d'essai de la brique 

Calcium Silicate (Sand-Lime) 
Building Brick 

Gypsum Board Products 

Quicklime for Structural Purposes 
(Confirmée 1971) 

Hydrated Lime for Masonry Purposes 
(Confirmée 1971) 

Normal Finishing Hydrated Lime 
(Confirmée 1971) 

Aggregate for Masonry Mortar 

Vents for Buildings 
(Confirmée 1971) 

Mineral Fibre Thermal Building 
Insulation 

Asphalt Shingles Surfaced with 
Mineral Granules 

Asphalt Coated Roofing Sheets 

9.3.1.2. 
9.20.3.1. 
9.29.2.1. 

9.20.3.1. 

9.3.1.1. 
9.3.1.2. 
9.3.1.3. 

9.3.1.1. 
9.3.1.7 

Partie 4 

4 9.20.2.1. 

5 9.20.2.6. 

9.20.2.1 

Tableau 9.11.2.A. 
Tableau 9.11.2.B. 
Tableau 9.23.16.A. 
9.30.4.1 
9.30.8.1 

9.20.3.1. 
9.20.3.4. 
9.30.7.1. 

9.20.3.1. 

9.29.2.3. 
9.30.7.1. 

9.20.3.1. 

9.19.1.1. 

9.26.3.3. 

9.27.2.1. 

* Ne sont pas mentionnées dans le CNBC, mais dans le code de l'OIHC, et peuvent présenter 
de l'intérêt. 
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Sommaire 

NUMERO DE LA NORME TITRE PAGE RENVOI AU 
CODE 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (Suite) 

A123.3-M1979 

A123.4-M1979 

A123.17-1963 

A126.1-1977 

A126.3-1972 

A145-1959 

A146-1965 

A165.1-M1977 

A165.2-M1977 

A165.3-M1977 

A165.4-M1977 

A247-M1978 

CAN3-A266.1-M78 

CAN3-A266.2-M78 

B51-1975 

B111—1974 

B127.2-M1977 

B131.1-1969 

B131.5-1976 

Asphalt or Tar Saturated Roofing 
Felt 

Bitumen for Use in Construction of 
Built-Up Roof Coverings and 
Dampproofing and Water-proofing 

Asphalt-Saturated Felted 
Glass-Fibre Mat for Use in 
Construction of Built-up Roofs 
(Confirmée 1970) 

Vinyl Asbestos Floor Tile 

Sheet Vinyl Flooring Products 

Rubber Floor Tile 

Linoleum Products 

Concrete Masonry Units 

Concrete Brick Masonry Units 

Prefaced Concrete Masonry Units 

Autoclaved Cellular Units 

Insulating Fibreboard 

Entraîneurs d'air pour le béton 

Adjuvants chimiques du béton 

Code for the Construction and 
Inspection of Boilers and Pressure 
Vessels 

Wire Nails, Spikes and Staples 

Components for Use in Asbestos 
Cement Building Sewer Systems 

Thickness Design of Cast-Iron Pipe 

Cast-Iron Pipe Centrifugally Cast 
in Metal Molds, for Water or Other 
Liquids 

9 * 

10 * 

11 9.27.2.1. 

11 

12 

13 

13 

13 

14 

15 

15 

16 

16 

16 

17 

18 

18 

19 

19 

★ 

★ 

9.15.2.2. 
9.20.2.1. 
9.20.2.5. 

9.20.2.1. 

9.20.2.1. 

9.20.2.1. 

9.23.15.7. 
9.26.3.3. 
Tableau 9.23.16.A 
9.30.11.1. 

9.3.1.8. 

9.3.1.8. 

9.34.2.3. 

9.23.3.1. 
9.27.2.2. 

* Ne sont pas mentionnées dans le CNBC, mais dans le code de l'OIHC, et peuvent présenter 
de l'intérêt. 



NUMERO DE LA NORME TITRE PAGE RENVOI AU 
CODE 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (Suite) 

B131.9-1978 

B137.1-1970 

B137.3-M1981 

B137.7-1976 

B139-197 6 

B181.2-1973 

B181.4-1976 

B18 2.1-M1977 

B182.11-1967 

B228.1-1968 

C22.1-1978 

C309-1977 

G40.21-M1978 

HC7.6-1968 

CAN3-086-M80 (1976) 

0115-1967 

0118.1-1980 (1960 - 

Reaffirmed 1965) 

Gray-Iron and Ductile-Iron 
Fittings, 3-inch through 48-inch 
for Water and Other Liquids 

Tuyaux en polyéthylène pour 
distribution d'eau froide 

Rigid Poly (Vinyl Chloride) (PVC) 
Pipe for Pressure Applications 

Polybutylene Pipe for Cold Water 
Usage 

Code d'installation pour équipement 
de combustion d'huile 

Tuyaux et raccords de drain, de 
renvoi et d'évent en polychlorure 
de vinyle (PVC-DWV) 

Polyethyulene (PE) Drain, Waste and 
Vent Pipe and Pipe Fittings 

Tuyaux et raccords de drainage et 
d'égout en plastique 

Recommended Practice for the 
Installations of Plastic Drain and 
Sewer Pipe and Pipe Fittings 

Pipes, Ducts and Fittings for 
Residential Type Air Conditioning 
Systems 

Canadian Electrical Code, Part I : 
Safety Standards for Electrical 
Installations 

Performance Requirements for 
Glass-Lined Storage Tanks for 
Household Hot Water Service 

Aciers de construction 

Seamless Copper Water Tube, 
Drainage Tube (DWV), and Hydronic 
heating Tube (Type 'H') 

Règles de calcul des charpentes en 
bois 

Hardwood Plywood 

Western Red Cedar Shingles, 
Handsplit Western Red Cedar Shakes, 
and Machine-Grooved Shakes 

19 

20 

20 

21 

21 

21 

22 

23 

24 

24 

24 

25 

25 

26 

27 

27 

28 

9.21.1.5. 
9.21.5.2. 
9.34.2.3. 
9.34.3.6. 

9.14.3.1. 

9.34.5.1. 

9.34.2.3. 
9.35.1.1. 

9.23.4.2. 

4.3.2.1. 

9.28.9.1. 
9.31.2.3. 

9.27.2.1. 
9.28.7.1. 

* Ne sont pas mentionnées dans le CNBC, mais dans le code de l'OIHC, et peuvent présenter 
de l'intérêt. 
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NUMERO DE LA NORME TITRE PAGE RENVOI AU 
CODE 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (Suite) 

0121-M1978 Douglas Fir Plywood 

0132.1- M1977 

0132.2- M1977 

0141-1970 

0151-M1978 

Wood Windows 

Portes de bois 

Softwood Lumber 

Canadian Softwook Plywood 

0153-M1980 (1976) Poplar Plywood 

0177-1977 (M1978) 

CAN3-0188.1-M78 

CAN3-0188.2-M78 

Qualification Code for 
Manufacturers of Structural 
Glued-Laminated Timber 

Panneaux de particules de bois 
agglomérées sous presse pour 
finition intérieure 

Panneaux gaufrés 

S307-M1980 (1977) Load Test Procedure for Wood Roof 
Trusses for Houses and Small 
Buildings 

OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA 

10- G0-3M (1976) 

11- GP-3M (1976) 

Mortier réfractaire durcissant à 
l'air 

Panneaux rigides 

30 9.23.14.2. 
9.23.15.1. 
Tableau 9.23.16.A 
9.24.3.1. 
9.28.9.1. 
9.31.2.3. 

31 9.7.3.1. 

31 9.6.4.1. 
9.10.14.2. 

32 9.3.2.7. 

34 9.23.14.2. 
923161 

Tablêau’9!23.16.A 
9.24.3.1. 
9.28.9.1. 
9.31.2.3. 

34 9.23.14.2. 
9.23.15.1. 
Tableau 9.23.16.A 
9.24.3.1. 
9.28.9.1. 
9.31.2.3. 

36 4.3.2.2. 

36 9.23.14.3. 
9.30.12.1. 
9.31.2.3. 

37 9.23.14.2. 
9.23.15.1. 
Tableau 9.23.16.A 
9.24.3.1. 
9.28.11.1. 
9.30.12.1. 

37 9.23.13.18. 

38 9.21.3.3. 
9.22.2.2. 

38 9.28.10.1. 
9.30.10.1. 
9.31.2.3. 

* Ne sont pas mentionnées dans le CNBC, mais dans le code de l'OIHC, et peuvent présenter 
de 1'intérêt. 
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NUMERO DE LA NORME TITRE PAGE RENVOI AU 
CODE 

OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA 

ll-GP-5Ma (1978) 

CAN2-12.1-M79 

CAN2-12.2-M76 

CAN2-12.3-M76 

CAN2-12.8-M76 

CAN2-12.11-M76 

CAN2-12.12-M79 

19-GP-5M (1976) 

19-GP-9Ma (1978) 

19-GP-13M (1976) 

19-GP-14M (1976) 

19-GP-16M (1977) 

19-GP-24M (1977) 

34-GP-22M (1976) 

37-GP-2M (1976) 

37-GP-3M (1976) 

37-GP-4M (1976) 

Panneaux rigides pour revêtement 
extérieur 

Verre de sécurité, trempé ou 
I ami né 

Verre à vitres, plat et clair 

Verre à glace poli ou flotté, plat, 
clair 

Panneaux isolants en verre 

Verre de sécurité, armé 

Panneaux de vitrage de sécurité en 
plastique 

Mastic d'étanchéité, à un seul 
composant, à base acrylique, à 
polymérisation par solvant 

Mastic d'étanchéité, à un seul 
composant, à base de silicone, à 
polymérisation chimique 

Mastic d'étanchéité, à un seul 
composant, à base de polysulfures, 
à polymérisation chimique 

Mastic d'étanchéité, à un seul 
composant, à base de 
butylpolyisobutylène, à 
polymérisation par solvant 

Mastic d'étanchéité, à un seul 
composant, à base de polyuréthane, 
à polymérisation chimique 

Mastic d'étanchéité, à plusieurs 
composants, à polymérisation 
chimique 

Tuyau de drainage en 
amiante-ciment 

Emulsions de bitume non fillerisé, 
à émulsif argileux, pour travaux 
d’étanchéité et pour revêtements de 
toitures 

Application d'émulsions de bitume 
pour l'imperméabilisation à 
1'humidité et à 1'eau 

Ciment de bitume fluxé, fibreux, 
pour joints de recouvrement des 
revêtements de toitures 
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9.6.5.2. 
9.7.4.1. 

9.7.4.1. 
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9.7.3.1. 

9.6.5.2. 
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9.30.13.4. 

9.28.4.3. 
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* Ne sont pas mentionnées dans le CNBC, mais dans le code de l'OIHC, et peuvent présenter 
de l'intérêt. 

Z 
O 

gE 

I- 

cc 

û- 

CC 
LU A < 

iu Z 

r H . 2 CL O 
< O 

• - o. • 

° o. tr œ 
tn X D f_ 
Z lu UJ 4U 
w Q E in 

UJ Ï-4U £ 

° ffi *- K 
J2 jr Z Z 

Z D > > 
IU O - — 
« tOO 

i z2S 

Date: 

7.6.85 

Section: 

Sommaire 
vi 



O s 
< 
O 
< 
Z 
< 
U 

•• 3 

Z £ 
O 2 

UJ 

g I 
K S 

O 

CE < 
£ 2 

UJ UJ Z 
h P w Z CE O 

< R _ a. O 

u Q w 

DOZ 
w OUO 

J UJZü 

Z U W K 
2 
O c f W 
O g £ Z 

£ X ÎJ Z ï 
9 5 

ÏJ S 
U UJ 

K > 

x y 
UJ H 

♦- s 

< z 
D Z ^ 

2 O 

<12 
O £ ° JE 
t- x?r 
< ujgh 

UJ1"W 

? -j 2,UJ 
^ _Ow 
£T CT. — 

NUMERO DE LA NORME TITRE 

Section: 

Sommaire 

PAGE RENVOI AU 
CODE 

OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA (Suite) 

37-GP-5M (1976) 

37-GP-6M (1976) 

37-GP-8M (1976) 

37-GP-9M (1976) 

37-GP-12M (1976) 

37-GP-16M (1976) 

37—GP-18M (1976) 

37-GP-21M (1976) 

37-GP-22M (1976) 

37-GP-50M (1978) 

37-GP-51M (1979) 

37-GP-54M (1979) 

37-GP-55M (1979) 

41-GP-6M (1976) 

41-GP-24M (1976) 

Mastic plastique de bitume fluxé 

Bitume fluxé, non fillerisé, pour 
l’imperméabilisation à l’humidité 

Bitume fluxé, fillerisé, pour 
revêtements de toitures 

Bitume non fillerisé, pour couche 
de base des revêtements de toitures 
et pour l'imperméabilisation à 
1'humidité et à 1'eau 

Application du bitume fluxé, non 
fillerisé, pour 
l'imperméabilisation à l'humidité 

Bitume fluxé, fillerisé, pour 
l'imperméabilisation à l'humidité 
et à 1'eau 

Goudron fluxé, non fillerisé, pour 
l'imperméabilisation à l'humidité 

Goudron fluxé, fibreux, pour 
revêtements de toitures 

Application d'un revêtement de 
goudron fluxé, non fillerisé, sur 
les fondations pour 
l'imperméabilisation à l'humidité 

Bitume caoutchouté, appliqué à 
chaud, pour le revêtement des 
toitures et pour 
l'imperméabilisation à l'eau 

Application à chaud du bitume 
caoutchouté, pour le revêtement des 
toitures et pour 
l'imperméabilisation à l'eau 

Membrane en feuilles souples de 
poly (chlorure de vinyle) pour le 
revêtement de toitures et 
l'imperméabilisation à l'eau 

Application de la membrane en 
feuilles souples de poly (chlorure 
de vinyle) pour le revêtement des 
toitures 

Feuilles thermodurcissables de 
plastique polyester renforcées de 
fibres de verre 

Parement, sous faces et bordures de 
toit en vinyle rigide 

48 

48 

48 

49 

49 

49 

50 

50 

50 

51 

51 

52 

53 

53 

54 

9.27.2.1. 

9.13.2.1. 

9.27.2.1. 

9.27.2.1. 

9.13.1.6. 

9.13.2.1. 

9.13.2.1. 

9.27.2.1. 

9.13.1.6. 

9.27.2.1. 

9.28.13.1. 

* Ne sont pas mentionnées dans le CNBC, mais dans le code de l'OIHC, et peuvent présenter 
de l'intérêt. 

vu 



NUMERO DE LA NORME TITRE PAGE RENVOI AU 
CODE 

OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA (Suite) 

41-GP-29M (1976) 

51-GP-20M (1978) 

51-GP-21M (1978) 

CAN2-51.32-M77 

CAN2-51.33-M80 (M77) 

51-GP-60M (1979) 

63-GP-3M (1976) 

63-GP-5M (1976) 

82-GP-1M (1977) 

93-GP-1M (1978) 

93-GP-2M (1978) 

93-GP-3M (1978) 

93-GP-4M (1978) 

115-GP-l (1974) 

Tuyaux de drainage en plastique 
ondulé 

Isolant thermique en polystyrène 
expansé 

Isolant thermique en uréthane et 
isocyanurate, sans revêtement 

Membrane de revêtement, perméable à 
la vapeur d'eau 

Pare-vapeur en feuille pour 
bâtiments 

Isolant thermique, fibre 
cellulosique, à bourrage lâche 

Fenêtre en profilés d'aluminium, â 
guillotine et coulissantes, qualité 
standard 

Fenêtres en acier, â guillotine et 
coulissantes, qualité moyenne 

Portes vitrées coulissantes à cadre 
en aluminium, qualité standard 

Tôle d'alliage d'aluminium préfini, 
pour bâtiments résidentiels 

Parements, sous-faces et bordures 
de toit en aluminium préfini pour 
bâtiments résidentiels 

Tôle d'acier galvanisé préfini, 
pour bâtiments résidentiels 

Parements, sous-faces et bordures 
de toit en acier galvanisé préfini, 
pour bâtiments résidentiels 

Poteaux métalliques à vérin de 
réglage 

AMERICAN SOCIETY FOR TESTING AND MATERIALS 

A525-80a (79) 

C4-62 (1975) 

C64-72 (1977) 

C315-78c 

Steel Sheet, Zinc-Coated 
(Galvanized) by the Hot-Dip 
Process, general Requirements 

Clay Drain Tile 

Refractories for Incinerators and 
Boilers 

Clqy Flue Linings 

55 9.14.3.1. 

55 9.26.3.2. 
9.26.3.3. 

56 9.26.3.3. 

57 9.20.15.1. 
9.23.17.1. 
9.27.2.1. 

57 9.26.3.3. 

58 * 

58 9.7.3.1. 

59 9.7.3.1. 

59 9.6.4.2. 

60 9.28.12.4. 

60 9.28.12.3. 

61 9.28.12.2. 

61 9.28.12.1. 

62 9.17.3.6. 

63 

63 

63 

63 

9.3.3.2. 

9.14.3.1. 

9.21.3.3. 

9.21.3.2. 

* Ne sont pas mentionnées dans le CNBC, mais dans le code de l'OIHC, et peuvent présenter 
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RÉSUMÉS DES NORMES 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3*) 

♦Remarque : 

Dans le cadre de la coordination de la normalisation volontaire entreprise au Canada par le 
Conseil canadien des nonnes, certains des organismes de rédaction de normes les plus connus 
et les plus actifs ont été accrédités par le Conseil. Les normes publiées par ces 
organismes, selon des méthodes approuvées, sont portées au rang de normes nationales du 
Canada. Pour coordonner leur désignation, le numéro des normes publiées par les organismes 
reconnus comprend maintenant un préfixe attribué comme suit : 

CAN 1 - Association canadienne du gaz 

CAN 2 - Office des normes générales du Canada 

CAN 3 - Association canadienne de normalisation 

CAN 4 - Laboratoires des Assureurs du Canada 

Les préfixes sont ajoutés aux numéros des normes lorsqu'elles sont révisées et reconnues 
comme normes nationales. Par exemple : 

Association 
canadienne du gaz 

Offie des 
normes générales 
du Canada 

Association 
canadienne de 
normalistion 

Laboratoires des 
Assureurs du 
Canada 

Remarque : "M" indique qu'il 

Ancien numéro 

B149.1-1978 

12-GP-1M (1979) 

A23.1-M1977 

S604-78 

s'agit d'une version métrique. 

Nouveau numéro 

CAN1-B149.1-1978 

CAN2-12.1-M79 

CAN3-A23.1-M77 

CAN4-S604-78 
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o g ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 
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CAN3-A5-M77 CIMENTS PORTLAND 

Cette norme de 76 pages énonce les exigences chimiques et physiques du 
Ciment Portland. 

La norme englobe les cinq types suivants : 

Nom Type 

Ciment Portland normal 10 
Ciment Portland modéré* 20 
Ciment Portland à durcissement rapide et élevé 30 
Ciment Portland à chaleur d'hydratation peu élevée 40 
Ciment Portland résistant aux sulfates 50 

Le ciment Portland normal de type 10 est réservé aux usages généraux 
dans la construction résidentielle. Voir le résumé de la norme 
CAN3-A23.1-M77 pour l'emploi des autres gneres de ciment Portland. 

La norme exige que le fabricant, fasse subir au ciment tous les essais 
prescrits avant de l'expédier. L'acheteur peut, à sa discrétion, lui 
en faire subir d'autres. 

Les sacs ou autres contenants doivent indiquer le nom du fabricant, le 
type de ciment et le poids du contenu. 

*Modéré a trait à la résistance aux sulfates et à la chaleur 
d'hydratation (la cure** du béton, surtout dans le cas d'éléments de 
grandes dimensions, produit de la chaleur; la chaleur d'hydratation 
modérée accélère la cure et assure une protection contre le gel; une 
faible chaleur est préférable pour le béton de grande masse volumique 
et par température très élevée). 

**Voir la définition du glossaire. 

CAN3-A8-M77 CIMENT À MAÇONNER 

Cette norme de 25 pages énonce les exigences chimiques et physiques du 
ciment préparé expressément pour fabriquer du mortier de maçonnerie.* 
Il englobe les deux types suivants : 

Type H - Ciment à maçonner destiné à un usage général dans une 
construction en maçonnerie; et 

Type L - Ciment à maçonner à faible résistance, destiné aux 
constructions en maçonnerie où le mortier à résistance élevée 
_n'est jgas requis. 

Les sacs ou autres contenants doivent indiquer la marque, le nom du 
fabricant, le type de ciment et le poids du contenu. 

7.6.85 

Section: 

*Le ciment à maçonner est également vendu sous d'autres appellations, 
par exemple, ciment à mortier, mélange à mortier (sans sable), ciment 
de maçonnerie, ciment pour briques, etc. 

Sommaire 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

CAN3-A23.1-M77 BETON - CONSTITUANTS ET EXECUTION DES TRAVAUX 

Cette norme de 131 pages porte sur les constituants du béton et sur les 
méthodes de fabrication, de transports, de mise en place, de finition, 
de cure**, de protection et d'acceptation du béton. 

Vous trouverez ci-joint des guides de dosage du béton selon diverses 
utilisations. Les cinq types de ciment Portland doivent être conformes 
à la nome CAN3-A5-M77, et être employés comme suit : 

NOM TYPE UTILISATION 

Normal 

Modéré* 

A durcissement 
rapide et élevé 

10 Destiné‘aux constructions de béton en 
général lorsque les propriétés 
particulières des autres types ne sont 
pas requises. 

20 Destiné aux constructions de béton en 
général soumises à une attaque modérée 
des sulfates, ou lorsqu'une chaleur 
d'hydratation* modérée est requise. 

30 À utiliser lorsque le béton doit 
atteindre rapidement une résistance 
élevée. 

Chaleur d'hydra- 40 
tation peu élevée 

À utiliser lorsque le béton ne doit 
dégager qu'une faible chaleur 
d'hydratation. 

Résistant aux 
su! fates 

50 A utiliser lorsque le béton doit avoir 
une grande résistance aux sulfates. 

La norme comprend une liste des normes régissant l'emploi des 
adjuvants, c'est-à-dire les matériaux spéciaux ajoutés au béton pour 
lui conférer diverses propriétés particulières. Elle porte également 
sur les matériaux, la conception, la construciton et l'inspection du 
coffrage; l'échantillonnage du béton et les méthodes d'essai; les 
matériaux d'armature, leur fabrication et leur mise en place; la mise 
en oeuvre du béton préfabriqué à pied d'oeuvre et les exigences 
d'entreposage visant tous les matériaux. 

*Modëré a trait à la résistance aux sulfates et à la chaleur 
d'hydratation (la cure** du béton, surtout dans le cas d'éléments de 
grandes dimensions, produit de la chaleur; la chaleur d'hydratation 
modérée accélère la cure et assure une protection contre le gel; une 
faible chaleur est préférable pour le béton de grande masse volumique 
et par température très élevée). 

**Voir la définition du glossaire. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAM 3) (Suite) 

CAN3-A23.2M77 ESSAIS CONCERNANT LE BÉTON 

Cette norme de 120 pages porte sur les principales méthodes d'essai du 
béton durci et fraîchement malaxé, ainsi que sur les constituants du 
béton précisés dans les normes de l'ACNOR CAN3-A23.1, Béton - 
Constituants et exécution des travaux, et CAN3-A23.4, Béton préfabriqué 
- Constituants et exécution des travaux. 

La norme décrit les essais visant à évaluer : 

- l'emploie de granulats* appropriés et de la teneur en eau; 
- la résistance du béton durci aux effets du gel et du dégel; 
- l'affaissement - se mesure en fonction de la qualité d'eau par 

rapport à la quantité de ciment et de granulats* présents dans le 
béton frais (ces éléments influent sur la malléabilité du béton frais 
et sur sa contraction pendant le durcissement); 

- la résistance du béton durci; et 
- la quantité d'air contenue dans le béton à air occlus*. 

*Voir la définition du glossaire. 
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CAN3-A23.3-M77 REGLES DE CALCUL DES OUVRAGES EN BETON DANS LES BATIMENTS 

Cette norme de 131 pages porte sur les règles de calcul des 
constructions en béton armé, c'est-à-dire du béton armé destiné à tenir 
lieu de poutres, de poteaux, de dalles de plancher, de murs de sous-sol 
extérieurs, de murs de fondations et de semelles. 

A82.1-M1977 BURNED CLAY BRICK 

Cette norme de 13 pages énonce les exigences visant les briques faites 
d'argile, de schiste, d'argile réfractaire, ou fabriquées de mélanges 
de ces matériaux dans la maçonnerie en briques; elle s'attache aux 
détails, comme aux perforations verticales des briques, aux clefs de 
liaison (dépressions faites sur les faces les plus larges), à la_ 
résistance à la compression, à l'absorption maximale d'eau, aux écarts 
maximaux admissibles pour les dimensions et le gauchissement, et aux 
limites acceptables d'effritement des faces exposées. 

Les briques d’argile se rangent en deux types : 

Type I - Brique destinée à un usage général dans la maçonnerie de 
parement exposée aux intempéries; et 

Type II- Brique destinée à servir de fond (derrière la brique de 
parement) ou de parement intérieur. Elle ne doit en aucun cas 
être exposée aux intempéries ni à des périodes fréquentes de 
gel et de dégel dans un endroit humide. 

La couleur et la texture voulues des briques sont d'ordinaire fonction 
de l'échantillonnage des faces longitudinales d'au moins quatre 
briques. La norme exige que la texture et la couleur de la face 
exposée des briques, une fois en place, correspondent dans l'ensemble à 
celles des échantillons. 

Sommaire 



CAN3-A82.2-M78 

A82.3-M1978 

A82.27-M1977 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

MÉTHODE D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ESSAI DE LA BRIQUE 

Cette norme de 24 pages porte sur les méthodes d'échantillonnage et 
d'essai de la brique sous le rapport notamment des dimensions, du 
gauchissement, de la résistance à la compression, de l'absorption 
d'eau, de l'effet du gel et du dégel, ainsi que de l'efflorescence*. 

*Voir la définition du glossaire. 

CALCIUM SILICATE (SAND-LIME) BUILDING BRICK 

Cette norme de 8 pages énonce les exigences visant les briques 
composées principalement de sable et de chaux, qui s'utilisent dans la 
maçonnerie de brique. Les exigences portent notamment sur la 
résistance et l'écart maximal admissible des dimensions. 

Les briques se rangent en deux catégories : 

Catégorie SW - Brique destinée à être exposée à des températures sous 
le point de congélation et à l'humidité; et 

Catégorie MW - Brique destinée à être exposée à des températures sous 
le point de congélation, mais non pas à des conditions 
d'humidité élevées. 

GYPSUM BOARD PRODUCTS 

Cette norme de 16 pages porte sur les lattis en plâtre pour la mise en 
oeuvre d'enduits et sur les plaques de plâtre servant de revêtement de 
finition pour les murs, les plafonds et les cloisons. La norme établit 
les écarts admissibles des dimentiosn, les genres de rives et les 
exigences visant l'âme (couche de plâtre recouverte de part et d'autre 
de papier) et les matériaux de finition des divers types de plaques de 
plâtre. 

Voici les principaux types de plaques de plâtre : 

a) Plaque de plâtre murale à revêtement vinylique - comprend une 
membrane de vinyle décorative sur une face; 

b) Plaque de plâtre murale hydrofuge - à poser comme matériau de 
finition ou sous des carreaux adhésifs dans les enceintes de 
baignoires et de douches; 

c) Plaque de plâtre d'appui - sert de fond à d'autres plaques de 
plâtre, à des carreaux acoustiques, etc; et 

d) Revêtement intermédiaire de plâtre - plaque de plâtre servant de 
revetement intermédiaire et sur laquelle on pose un matériau de 
finition extérieure convenable, comme un bardage d'aluminium. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

QUICKLIME FOR STRUCTURAL PURPOSES 

Cette norme de 9 pages couvre toutes les sortes de chaux vive (comme la 
chaux concassée, la chaux granulaire, la chaux broyée, la chaux 
graveleuse, la chaux en roche et la chaux pulvérisée) utilisées à des 
fins structurales. 

La norme précise également les exigences visant la composition chimique 
de la chaux vive. Une annexe donne les directives concernant 
l'extinction de la chaux (en délayant la chaux dans l'eau pour obtenir 
de la chaux en pâte) et sa préparation pour faire du mortier à maçonner 
ou servir d'enduit. 

HYDRATED LIME FOR MASONRY PURPOSES 

Cette norme de 8 pages porte sur la chaux hydratée ordinaire qui, une 
fois délayée dans Veau, peut entrer dans la composition du mortier et 
également de la première couche ou de la couche intermédiaire de 
l'enduit pour le stucco, et être ajoutée au béton de ciment Portland. 

NORMAL FINISHING HYDRATED LIME 

Cette norme de 8 pages porte sur un genre de chaux hydratée de 
finition, soit le type N, chaux hydratée de finition ordinaire. Elle 
peut, une fois délayée dans l'eau, entrer dans la composition des 
première et deuxième couches d'enduit ainsi que de la couche d'enduit 
de finition pour le stucco, le mortier, en plus de pouvoir s'ajouter au 
béton de ciment Portland. 

AGGREGATE FOR MASONRY MORTAR 

Cette norme de 8 pages porte sur les exigences visant les matières 
utilisées comme granulats* dans le mortier à maçonner, soit les limites 
granulométriques maximales d'après le pourcentage des particules fines 
et grossières, la quantité maximale acceptable de substances étrangères 
et le minimum acceptable de résistance à la compression*. 

*Voir la définition du glossaire. 

YENTS FOR BUILDINGS 

Cette norme de 13 pages porte sur les aérateurs grillagés empêchant 
l'eau de s'infiltrer dans les combles ou vides des bâtiments. 

Voici les genres d'orifices : 

Type A - à poser sur des surfaces verticales; 

Type B - à poser sur des surface inclinées; 

Type C - à poser au faîte; 

Type D - â poser sur des toits horizontaux; et 

Type E - à poser en débord de toit. 

Tous les aérateurs doivent indiquer le nom du fabricant ou sa marque de 
fabrique, le type et la surface proprement dite qu'occupent les 
orifices. 
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A101-M1977 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

MINERAL FIBRE THERMAL BUILDING INSULTATION 

Cette norme de 23 pages énonce les exigence minimales visant les divers 
types d'isolant de fibre minérale* offerts actuellement sur le marché 
et destinés aux maisons et autres bâtiments chauffés. 

La norme porte sur les types de fibre minérale suivant : 

Type IA - 

Type IB - 

Type IC - 

Type ID - 

Type II - 

Type III - 

Isolant préformé (1), sans pare-vapeur, maintenu par 
friction* entre les poteaux ou les solives; 

Isolant préformé, doté d'un pare-vapeur (2) sur une face; 

Isolant préformé, doté d'un pare-vapeur sur une face et 
d'une membrane perméable (3) à la vapeur d'eau sur l'autre; 

Isolant préformé, doté de membranes supplémentaires 
destinées à accroître la résistance au feu, à l'air ou à 
mieux contrer le passage de la chaleur; 

Isolant constitué de fibres minérales en vrac, conçu pour 
être mis en place manuellement; et 

Isolant constitué de fibres minérales en vrac, conçu pour 
être soufflé en place au moyen d'un appareil pneumatique. 

L'isolant de fibre minérale existe en paquets indiquant le type ou sa 
marque de frabrique ainsi que le nom du fabricant. Les paquets 
d'isolant de type I doivent indiquer également la résistance thermique 
RSI (R )*, compte tenu de l'épaisseur de l'isolant de même que ses 
dimensions et la surface qu'il couvre. Les paquets d'isolant de type I 
avec pare-vapeur doivent indiquer le type de pare-vapeur. 

Les paquets d'isolant des types II et III doivent indiquer, en 
millimètres, l'épaisseur minimale requise pour obtenir les résistances 
thermiques RSI(R)* de 1.4(8), 2.1(12), 2.8(16), 3.5(20), 4.2(24) et 
4.9(28); ils doivent également donner le poids du contenu et la surface 
que couvrent les isolants de diverses épaisseurs. 

Remarques relatives 8 la norme A101 : 

(1) "Préformé" signifie sous forme de matelas ou enroulé. 

(2) Le "pare-vapeur" est un matériau en feuille qui, fixé à la face 
Intérieur de l'isolant, résiste à la transmission de la vapeur 
d'eau. Il existe deux types de pare-vapeur : type 1 et type 2. 
Le type 1 est destiné à la construction résidentielle. Les paquets 
d'isolant doté de ce pare-vapeur portent la mention type 1; par 
contre, le pare-vapeur de type 2 n'en porte pas. 

(3) La "membrane perméable à la vapeur" est un matériau en feuille qui, 
fixé aux deux rives longitudinales et/ou à la face du matelas 
opposée au pare-vapeur, n'offre aucune résistance au passage de la 
vapeur d'eau. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

A123.1-M1979 ASPHALT SHINGLES SURFACED WITH MINERAL GRANULES 

Cette norme de 14 pages porte sur les bardeaux de couverture en 
asphalte. Les bardeaux sont composés de feutre imprégné* et recouvert 
d'asphalte ainsi que d'un surfaçage minéral., 

La nome expose les exigences visant, entre autres, les dimensions, le 
poids et la souplesse des bardeaux. Elle exige que le poids du pureau 
soit d'au moins 4.06 kg/m2 (0.94 l/pi2); pour les couvertures où deux 
épaisseurs de bardeaux sont requises, le poids exigé est d'au moins 
8.12 kg/m2 ou environ 190 1 b/100 pi2, et pour celles qui en exigent 
trois épaisseurs, 12.18 kg/m2 ou environ 280 1 b/100 pi2/. 

Chaque paquet de bardeaux doit indiquer le nom du fabricant ou du 
distributeur et la marque de frabrique, la quantité, le modèle, le type 
et la couleur. Les directives de post doivent accompagner au moins 
tous les six paquets. 

Une annexe énonce les types de bardeaux visés par la norme. D'autres 
types qui répondent également aux exigences de la norme, existent même 
s'ils ne sont pas indiqués ici. 

Voici les types cités dans l'annexe : 

a) Les bardeaux à bande autoscellante sont constitués de bandes ou de 
points d'adhèsif bitumineux qui adhéreront à la rangée suivante de 
bardeaux, par temps pas trop froid ni trop humide, à la condition de 
ne pas avoir subi d'oxydation ni d'être anpoussiërés. 

b) Les bardeaux pour pente douce sont destinés aux pentes inférieures à 
1:3 (1Ô.5" ) jusqu’à celle de 1:6 (9.5°). Les paquets contiennent 
les directives de pose de l'adhésif sur lequel repose la rangée de 
bardeaux suivante. 

c) Les bardeaux à recouvrement sont, grâce à leur forme, conçus de 
façon â ce que le bout inférieur ou le bout épais puisse s'engager 
dans une partie de la rangée de bardeaux suivante ou s'insérer en 
dessous. 

d) Les bardeaux simples se posent de différentes façons reconnues, en 
fixant les angles exposés par des agrafes, des attaches ou de 
l'adhésif. Ils peuvent également servir de revêtement de faîtage et 
d'arêtier. 

♦Voir la définition du glossaire. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

A123.2-M1979 ASPHALT COATED ROOFING SHEETS 

Cette norme de 13 pages porte sur les membranes de feutre imprégné* 
d'asphalte pour toiture, revêtues d'asphalte sur une ou deux faces et 
de substances minérales superficielles de granulométrie variée. Tous 
les types sont emballés enroulés. Les paquets indiquent le nom du 
produit et du fabricant ainsi que la surface couverte par le contenu. 

Voici les divers types : 

a) Matériau de couverture à surfaçage minéral, de type M - Membrane de 
feutre imprégné* d’asphalte, revetue d'asphalte sur les deux faces 
et de granules minéraux sur la totalité de la face exposée, à 
l'exception d'une rive d'au plus 102 mm (4 po) de largeur, qui peut 
être revêtue ou non d'asphalte et laissée sans granules pour 
s'insérer sous la membrane suivante; 

b) Matériau de couverture à large recouvrement, de type MC - Membrane 
semblable au type M, mais revêtue de granules minéraux sur la 
moitié de la largeur de la face exposée, moins 25 mm (1 po); 

c) Matériau de couverture à surface lisse, de type S - Membrane de 
feutre imprégné* d’asphalte, revêtue d'asphalte et d'une couche 
superficielle de matière minérale fine sur les deux faces; 

d) Membrane de base revêtue, de type CF - Membrane de feutre imprégné* 
d'asphalte, revêtue d'asphalte et d'une couche superficielle de 
matière minérale fine sur une ou deux faces. 

*Voir la définition du glossaire. 

A123.3-M1979 ASPHALT OR TAR SATURATED ROOFING FELT 

Cette norme de 12 pages porte sur le feutre de couverture imprégné* 
d'asphalte ou de goudron, perforé ou non (petits trous ou fentes), à 
employer pour les travaux d'hydrofugation et pour les étanchéités 
multicouches comprenant de l'asphalte ou du goudron de houille. Les 
deux types sont emballés. Les paquets indiquent le nom du fabricant et 
la surface couverte par le contenu. 

Voici les types de feutre ; 

a) Feutre de couverture, fait de fibres animales, végétales ou 
minérales et imprégné* d'asphalte ou de goudron de houille; et 

b) Feutre de couverture, fait de fibres d'amiante et imprégné* 
d'asphalte. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

A123.4-M1979 BITUMEN FOK USE IN CONSTRUCTION OF E1UILT-UP ROOF COVERINGS AND 
DAMPROOFING AND WATERPROOFING SYSTEMS 

Cette norme de 14 pages porte sur le bitume* servant à la réalisation 
d'étanchéités multicouches* de divers types et pentes, ainsi qu'à 
l'imperméabilisation à l'eau et à l'humidité. Le bitume existe en vrac 
ou en contenants portant le nom ou la marque du fabricant ou du 
distributeur, le type de bitume de même que les poids brut et net du 
contenu. 

Voici les types visés par la norme (les pentes ne sont inscrites qu'à 
titre d'indication) : 

a) Asphalte : 

Type 1 - Sert à la réalisation d'étanchéités multicouches* pour pertes 
d'au plus 1:6 (3.5°), et à l'imperméabilisation à l'eau et à 
l'humidité sous le niveau du sol, pourvu que la température de 
surface n'excède pas 25° C (80° F); 

Type 2 - Sert à la réalisation d'étanchéités multicouches* pour pentes 
supérieures à 1:16 (3.5°) mais inférieures à 1:8 (7°), ou à 
l'imperméabilisation à l'eau et à l’humidité au-dessus du 
niveau du sol, pourvu que la température de surface n'excède 
pas 52° C (125° F); 

Type 3 - Sert à la réalisation d'étanchéités multicouches* pour pentes 
d'au moins 1:8 (7°), mais inférieures à 1:2 (26°), ou à 
l'imperméabilisation à l'eau et à l'humidité au-dessus du 
niveau du sol sur des surfaces verticales exposées directement 
au soleil ou à des endroits où la température de surface peut 
excéder 52° C (125° F). 

b) Brai die goudron de houille : 

Type A - Sert à la réalisation d'étanchéités multicouches* pour pentes 
inférieures à 1:24 (2.5°) ou à l'imperméabilisation à l'eau et 
à l'humidité au-dessus du niveau du sol, pourvu que la 
température de surface n'excède pas 52° C (125° F); 

Type B - Sert à l'imperméabilisation à l'eau et à l'humidité au-dessous 
du niveau du sol, pourvu que la température de surface 
n'excède pas 25° C (80° F). 

R rque : Lorsque les types d'asphalte visés par la norme servent 
' à imperméabiliser, le mode d'application recommandé est 

précisé dans la norme ONGC 37-GP-37M, "Application à 
chaud des asphaltes pour l'imperméabilisation à 
l'humidité et à l'eau". 

Lorsque les bitumes* sont appliqués sur une couche d'apprêt, une annexe 
recommande que la couche d'apprêt soit conforme à Tune des normes de 
1'ONGC suivantes : 

a) 37-GP-9M, "Bitume non fillerisé pour couche de base des revêtements 
de toitures et pour l'imperméabilistion à l'humidité et à l'eau"; 
ou 

7.6.85 

Section: 

b) 37-GP-32M, "Goudron de houille pour couche de base des revêtements 
de toitures et pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l’eau". 

*Voir la définition du glossaire. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (ÇAN 3) (Suite) 
o 

I 

A123.17-1963 ASPHALT-SATURATED FELTED GLASS-FIBRE MAT FOR USE IN CONSTRUCTION OF 
BUILT-UP ROOFS 

Cette norme de 7 pages vise les membranes de fibres de verre feutrées 
(feuille de fibres de verre liées par un produit résineux) imprégnées* 
d'asphalte servant à la réalisation d'étanchéités multicouches*. Elle 
fait état des exigences des membranes de fibres de verre, de l'asphalte 
et de la finition. 

Voici les divers types de membranes : 

Type I - Membrane multi couche* 

Type II - Membrane de base et 

Type III - Membrane de base combinée (comprend une feuille absorbante 
de papier appliquée contre la membrane afin d'empêcher 
l'asphalte d'y pénétrer). 

La membrane de fibres de verre existe enroulée ou emballée de carton ou 
de papier portant le nom ou la marque du fabricant et du distributeur, 
le type, le poids et la surface approximative que couvre le contenu. 

*Voir la définition du glossaire. 

A126.1-1977 VINYL ASBESTOS FLOOR TILE 

Cette norme de 32 pages précise les exigences visant les carreaux de 
revêtement de sol de vinyle-amiante, soit les dimensions, l'équerrage, 
la flexibilité, la résistance aux solvants*, l'empreinte* et 
l'ondulation. 

Les carreaux de vinyle-amiante, d'une épaisseur de 1.6, 2.0 ou 3.2 mm, 
(1/16, 0.80 ou 1/8 po) sont offerts dans les types suivants : 

Type A - Carreaux unis ou marbrés (le colorant des carreaux unis ou 
marbrés se retrouve dans toute la masse du produit); et 

Type B - Carreaux à motif superficiel (le motif des couleurs 
contrastantes est superficiel; ces carreaux ne peuvent donc 
pas être posés dans des endroits très passants). 

Les contenants portent le nom du fabricant ou du distributeur, le type, 
les dimensions, l'épaisseur, le motif, les couleurs, le nombre de 
carreaux et la surface couverte. 

*Voir la définition du glossaire. 
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ASSOCIATION CAHADIENNE PE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

A126.3-1972 SHEET VINYL FLOORING PRODUCTS 

Cette norme de 13 pages précise les exigences visant le revêtement de 
sol vinylique en feuille, dont les dimensions, la flexibilité, la 
résistance aux solvants*, l'empreinte* et les conditions d'emploi. 

Voici les deux types de revêtement de sol vinylique : 

Type 1 - Revêtement à couche d'usage en vinyle transparent, mesurant 
1.83, 2.74 ou 3.65 m (6 pi 9 po ou 12 pi) de largeur et 1.52 
ou 1.65 mm (0.060 po ou 0.065 po) d'épaisseur; 

Type 2 - Revêtement à couche d'usage en vinyle pigmentée (colorée), 
(sesurant 1.83 m (6 pi) de largeur et 1.52, 1.65 ou 2.16 mm 
(0.060, 0.065 ou 0.084 po) d'épaisseur. 

Les carreaux des deux types et de toutes les épaisseurs conviennent à 
la construction résidentielle. 

Les deux types eixstent avec une des sous-couches indiquées ci-après, 
qui les rendent acceptables dans les endroits suivants : 

Sous-couche Description Endroit 

Organique* Fibres organiques, avec ou 
sans produit d'imprégna- 
tion* résineux 

Planchers suspendus 
seulement 

Inorganique* Fibres inorganiques 
imprégnées* d'un produit 
résistant aux alcalis et 
hydrofuge 

Planchers suspendus, 
au niveau du sol ou 
sous le niveau du 
sol* 

Vinyle fillerisé* Résines de vinyle, 
fillerisëes 

Planchers suspendus 
ou niveau du sol 
seulement* 

Mousse de vinyle Mousse de vinyle 
à renfort fibreux 

Planchers suspendus, 
au niveau du sol et 
sous le niveau du sol* 

Les contenants ou rouleaux doivent indiquer le nom du fabricant ou du 
distributeur, le type, l'épaisseur, le motif, la couleur et la surface 
couverte par le contenu. 

♦Voir la définition du glossaire. 
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ASSOCIAT CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

A145-1959 RUBBER FLOOR TILE 

Cette norme de 7 pages précise les exigences visant les carreaux de 
revêtement de sol en caoutchouc, notamment la dureté, le lustre et les 
matériaux entrant dans leur fabrication. 

Les carreaux ont, comme dimensions courantes, 230 x 230 mm (9 x 9 po) 
et une épaisseur de 2, 3 ou 8 mm (0.080, 1/8 ou 3/10 po.). 

Les carreaux de caoutchouc peuvent être posés sur un plancher en béton 
en contact avec le sol, à condition d'employer un adhésif spécialement 
recommandé par le fabricant des carreaux. 

Les paquets doivent porter le nom du fabricant, les dimensions des 
carreaux, l'épaisseur, la couleur et la quantité contenue. 

A146-1965 LINOLEUM PRODUCTS 

Cette norme de 11 pages porte sur les exigences visant les revêtements 
de sol en linoléum en carreaux ou en feuilles, notamment sur les 
dimensions, la flexibilité, la résistance à l'empreinte* et les 
matériaux entrant dans leur fabrication. 

Le revêtement de sol en linoléum a une épaisseur variant entre 1.65 et 
4.5 mm (entre 0.065 et 0.177 po), l'épaisseur* "Domestic'1 étant de 2 mm 
(0.080 po). 

Les paquets doivent indiquer l'épaisseur, la couleur et la quantité 
contenue. 

*Voir la définition du glossaire 

A165.1-M1977 CONCRETE MASONRY UNITS 

Cette norme de 33 pages porte sur les blocs de béton fabriqués d'un 
mélange de ciment Portland, d'eau et de granulats* minéraux, avec ou 
sans autres matériaux, et précise les exigences minimales de résistance 
et les écarts dimensionnels admissibles. 

La classification des blocs de béton établie dans cette norma fait 
appel à un système de notation à quatre éléments (1). Les éléments se 
définissent comma suit : 

Premier élément - Lettre désignant un bloc creux ou massif : H pour un 
bloc creux et i> pour un bloc massif. 

Deuxième élément - Nombre indiquant la résistance minimale à la 
compression d'un bloc (2). 

Troisième élément - Lettre désignant la masse volumique (poids) et le 
taux maximal d'absorption d'eau du bloc. Quatre lettres sont 
employées : A, B, C et N. La lettre A désigne la masse volumique la 
plus élevée et le taux d'absorption d'eau le moins élevé, alors que la 
lettre N signifie qu'il n'existe aucune limite établie dans les deux 
cas. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

Quatrième élément - Lettre indiquant la teneur en humidité du bloc au 
moment de son expédition par rapport à ses caractéristiques de 
contraction. On emploie deux lettres, M et 0. La lettre 0 signifie 
que la teneur en humdité n‘a pas été établie au moment de la 
fabrication. La contraction des blocs de béton ne pose habituellement 
pas vraiment de problème dans la construction résidentielle; les blocs 
désignés par les lettres M ou 0 peuvent donc être employés 
indifféremment à cette fin. 

Une annexe énonce certaines directives concernant les propriétés, la 
disponibilité et l'emploi des éléments de maçonnerie en béton. 

(1) Voici un exemple de notation à quatre éléments, soit H/7.0/C/0 ou 
H/1000/C/0; il s'agit d'un bloc creux dont la résistance à la 
compression est de 7.0 MPa (1 000 lb/po2), de masse volumique (poids) 
inferieure à 1 700 kg/m3 (105 1 b/pi2) et dont la teneur en humidité n'a 
pas été relevée lors de l'expédition. "° ' 

(2) Les éléments de maçonnerie en béton dont la résistance minimale à 
la compression* est de 7 MPa (1 000 lb/po2) sont jugés acceptables pour 
une utilisation à l'extérieur, y compris pour les fondations et les 
sous-sol; les éléments de maçonnerie types, qui sont fabriqués au 
Canada, ont une résistance minimale à la compression de 7 MPa 
(1 000 1 b/pc- ) dans le cas d'éléments massifs. 

*Voir la définition du glossaire. 

A165.2-M1977 CONCRETE BRICK MASONRY UNITS 

Cette norme de 7 pages porte sur les briques de construction en béton 
et les éléments massifs semblables fabriqués d'un mélange de ciment 
Portland, d’eau, et de granulats* acceptables, avec ou sans autres 
matériaux, et précise leur résistance minimale à la compression* et les 
écarts dimensionnels admissibles. 

Voici les deux types de briques de béton : 

Type I - Brique acceptable dans la maçonnerie de parement exposée aux 
intempéries; et 

Type II - Brique destinée à servir de fond (derrière la brique de 
parement) ou de brique de parement intérieur, mais non à être 
exposée aux intempéries. 

Remarques : (1) Les deux types de briques se commandent avec une 
teneur précise en humidité au moment de l'expédition. 

(2) Les briques de type I ont également trois degrés de 
résistance à la compression*, classés comme suit : 

Type 1-3 - minimum de 15 MPa (2 200 lb/pojb 
Type 1-4 - minimum de 25 MPa (3 800 lb/poj;) 
Type 1-5 - minimum de 30 MPa (4 500 lb/poM 

Tous se prêtent à la construction résidentielle. 
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Les briques lëgèrment effritées, de 12 mm (H po) au plus, sont 
acceptables pourvu qu'elles n'excèdent pas 5 pour cent de la 
marchandise d'un envoi. 

La norme précise que la couleur et la texture de la surface ou des 
surfaces des briques de béton destinées aux murs exposés doivent 
correspondre à celles d'un échantillon approuvé, constitué par les 
faces longitudinales d'au moins quatre briques. 

♦Voir la définition du glossaire. 

A165.3-H1S77 PREFACED CONCRETE MASONRY UNITS 

Cette norme de 8 pages établit les exigences des éléments de maçonnerie 
en béton (blocs ou briques) dont les faces apparentes après leur mise 
en oeuvre sont revêtues d'un parement particulier, constitué d'un liant 
et d'un bouche-pores ou de ciment, dont le fini est lustré, semi-lustré 
ou mat. Les éléments de base sur lesquels le fini est appliqué doivent 
être conformes à la norme A165.1-M1977 ou A165.2-M1977. La norme vise 
notamment le poli, l'adhérance du matériau de parement à l'élément de 
maçonnerie et la résistance au tachage, à la fissuration, au gel et au 
dégel. 

A165.4-M1977 AUTOCLAVED CELLULAR UMÏTS 

Cette norme de 10 pages porte sur les éléments de maçonnerie en béton 
cellulaire* massifs, autoclavés et fabriqués de ciment Portland ou de 
chaux (éteinte ou non), de sable siliceux fin ou d'autres matériaux 
acceptables et subissant à l'autoclave (réservoir sous pression) une 
cure par vapeur à haute pression. 

Ces éléments existent dans les catégories suivantes : 

Catégorie Résistance minimale 
à la compression de 
chaque élément 
MPa (lb/po2) 

Largeur minimale de l'élément, mm (po) 

non porteur porteur 

1.6 (240) 
(le Code en prohibe 
l'emploi ) 

2.4 (350) 

4.3 (625) 

5.0 (725) 

75 (3) 

50 (2) 

50 (2) 

50 (2) 

150 (6) 

150 (6) 

150 (6) 

Les exigences de cette norme visent les matériaux à utiliser, la 
méthode de cure*, et les écarts admissibles de la masse volumique 
(poids) et des dimensions. 

La contraction de chaque élément au séchage peut varier entre 0.02 et 
0.07 pour cent environ, mais ne doit jamais excéder 0.10 pour cent. 
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A247-M1978 INSULATING FIBERBOARD 

Cette norme de 11 pages énonce les exigences minimales visant les 
panneaux de fibres isolants fabriqués de bois ou d'autres fibres 
végétales. Elle précise les largeurs, les longueurs, les épaisseurs et 
les degrés de résistance requis. Pour l'intérieur, les panneaux 
existent sans apprêt ou peints. Les panneaux de couverture et de 
revêtement mural intermédiaire sont constitués de couches liai sonnées 
par un adhésif imperméable. 

Les panneaux de fibres isolants existent dans les types suivants : 

Type I - Panneaux de couverture; 

Type II - Revêtement mural intermédiaire; et 

Type III - Panneaux intérieurs : 

(a) panneaux de construction (insonorisants) pour finition 
intérieure; 

(b) carreaux de plafond; 
(c) panneaux pour plafonds suspendus. 

Les paquets de panneaux de fibres isolants conformes à cette norme 
portent le nom du fabricant ou sa marque de fabrique, le type et 
l'épaisseur du produit. 

CAN3-A266.1-M78 ENTRAINEUR D'AIR TOUR LE BETON 

Cette norme de 19 pages précise les exigences visant les entraîneurs 
d'air* du béton de ciment Portland. 

Les contenants ou les paquets portent l'appellation commerciale du 
produit, le nom du fabricant ou sa marque de fabrique et la qualité. 

Pour de plus amples renseignements à ce sujet, consulter la norme 
CAN3-A266.4, "Guide pour l'utilisation des adjuvants du béton". 

♦Voir la définition du glossaire. 

CAN3-A266.2-M78 ADJUVANTS CHIMIQUES DU BETON 

Cette norme de 23 pages porte sur les plastifiants-réducteurs d'eau, 
les retardateurs de prise, les accélérateurs et les plastifiants. Elle 
précise les exigences visant les matériaux. Il appartient au fabricant 
de joindre le mode d'emploi à son produit. 

Cette norme n'énonce pas les exigences visant plusieurs autres types 
d'adjuvants chimiques, comme les accélérateurs-réducteurs d'eau, les 
accélérateurs sans chlorure et les accélérateurs-plastifiants. 

7.6.85 

Section : 

Sommaire 
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Voici les types d’adjuvants visés par la norme : 

(a) PI astif1ants-réducteurs d'eau : 

Type WN - Prise normale - Il s'agit d'un adjuvant qui augmente la 
résistance du béton en raison surtout de la réduction de 
l'eau nécessaire, mais qui influe peu sur sa prise; 

Type WR - Retardateur de prise - Il s'agit d'un adjuvant qui augmente 
la résistance du béton en raison surtout de la réduction de 
l'eau nécessaire, et qui en retarde la prise; 

(b) Retardateurs de prise : 

Type R - Il s'agit d'un adjuvant qui retarde modérément la prise du 
béton; 

Type RX - Il s'agit d'un adjuvant qui retarde considérablement la prise 
du béton; 

(c) Accélérateurs : 

Type AC - Il s'agit d'un adjuvant à base de chlorure, qui accélère la 
prise et le durcissement du béton; 

(d) Plastifiants : 

Type SN - Prise normale - Il s'agit d'un adjuvant qui augmente la 
résistance du béton, mais qui influe peu sur la quantité 
d'eau nécessaire ou la prise; 

Type SR - Retardateur de prise - Il s'agit d'un adjuvant qui augmente 
la résistance du béton et retarde la prise, mais qui influe 
peu sur la quantité d'eau nécessaire. 

Les contenants ou paquets d'adjuvants portent le nom du fabricant ou de 
sa marque de fabrique, le type et la quantité. 

Pour de plus amples renseignements sur l'emploi de ces adjuvants, 
consulter la norme CAN3-A266.4, "Guide pour l'utilisation des adjuvants 
du béton". 

B51-1975 CODE FOR THE CONSTRUCTION AND INSPECTION OF BOILERS AND PRESSURE 
VESSELS 

Cette norme de 20 pages vise toutes les chaudières, tous les appareils 
sous pression (y compris les chauffe-eau), ainsi que la tuyauterie et 
les raccords sous pression, conformément à la Loi sur les chaudières et 
appareils sous pression de l'Ontario. 

Le Code cite les normes visant la conception, la construction, 
l'installation, le fonctionnement, l'inspection, l'essai et la 
réparation des chauffe-eau, des appareils sous pression, de la 
tuyauterie et des raccords sous pression, en plus d'exiger 
l'enregistrement et l'acceptation de chaque modèle. 
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ASSOCIATION CANADIENNE HE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

Bill-1974 MIRE NAILS, SPIKES AND STAPLES 

Cette norme de 34 pages fait état des longueurs et épaisseurs* 
recommandées et d'autres exigences relatives aux différents types de 
clous, chevilles et agrafes employés couramment en contruction, 
notamment les clous d'acier, de cuivre et d'aluminium, galvanisés à 
chaud, enrobés de ciment ou d'un autre revêtement, ainsi que de leur 
mode d ' empl oi. 

*Voir la définition du glossaire. 

B.127.2-M1977 COMPONENTS FOR USE IN ASBESTOS CEMENT BUILDING SEMER SYSTEMS 

Cette norme de 13 pages porte sur les raccords, joints et tuyaux en 
amiante-ciment destinés aux installations d'assainissement des 
bâtiments, et énonce notamment les exigences visant les matériaux, la 
main-d’oeuvre, les dimensions, la résistance à la flexion, la 
résistance à l'écrasement et l'étanchéité des joints. 

Les tuyaux conformes à cette norme répondent aux exigences de la norme 
ONGC 34-GP-23M, "Tuyau d'égout en amiante-ciment pour branchement de 
bâtiment", et se rangent dans les catégories suivantes : 

(a) Catégorie 1500, 2400 ou 3300, selon la résistance à l'écrasement 
exigee pour le tuyau; et 

(b) Type A - destiné aux endroits où le tuyau pourrait être en contact 
avec de l'eau modérément agressive** ou de l'eau et un sol à teneur 
modérée en sulfate; ou 

Type B - destiné aux endroits où le tuyau pourrait être en contact 
avec de l'eau très agressive** ou de l'eau et un sol à forte teneur 
en sulfate. 

La norme comprend un guide servant à établir le type de tuyau à 
employer selon les diverses compositions du sol. 

Les tuyaux portent les renseignements suivants, soit les dimensions, la 
catégorie, l'année de fabrication et la mention "A/C Sewer". Les 
dimensions, la catégorie et l'année de fabrication sont inscrits sur 
les raccords. Les dimensions et l'année de fabrication sont indiquées 
sur les anneaux en caoutchouc. 

♦Voir la définition du glossaire. 

**Eau contenant des liquides nuisibles à l'amiante-ciment. 
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B131.1-1969 THICKNESS DESIGN OF CAST-IRON PIPE 

Cette norme de 78 pages porte sur les façons de déterminer l'épaisseur 
requise des tuyaux en fonte qui doivent subir différentes pressions 
internes et externes. La norme se divise en quatre sections 
principales : 

1. Tableaux des épaisseurs selon des conditions d'utilisation 
courantes : 

2. Guide général du choix de l'épaisseur requise des tuyaux; 

3. Méthodes et théorie de calcul de l’épaisseur des tuyaux à suivre 
d'après les charges du sol et les charges de camion dans des 
conditions d'utilisation tant courantes que particulières; et 

4. Méthode de conception d'installations particulières lorsque les 
tuyaux doivent reposer sur des supports disposés à intervalles d'au 
plus 6 m (20 pi), que ce soit au-dessus ou au-dessous du niveau du 
sol. 

B131.5-1976 CAST-IRON PIPE CENTRIFUGALLY CAST IN METAL MOLDS, FOR HATER OR OTHER 
LIQUIDS 

Cette norme de 18 pages vise les tuyaux en fonte de 75 mm (3 po) à 
610 mm (24 po), moulés par rotation dans des liquides. Les 
caractéristiques des tuyaux dotés de joints-pression, de joints 
mécaniques et de joints à emboîtement sont exposées dans les tableaux. 
La norme prévoit également d'autres genres de joints pour tuyaux. Des 
tableaux de sélection sont présentés pour établir l'épaisseur requise 
d'un tuyau en fonction des diverses conditions de pose (par exemple, 
dans les fossés à fond plat, sur du sable ou du gravier). 

B131.9-1978 GRAY-IRON AND DUCTILE-IRON FITTINGS, 3-INCH THROUGH 48-INCH FOR HATER 
AND OTHER LIQUIDS 

Cette norme de 45 pages vise les raccords de fonte grise ou de fer 
ductile* destinés aux tuyaux de fonte grise ou de fer ductile, pour les 
canalisations d'eau et d'autres liquides. Les spécifications des 
raccords dotés de joints mécaniques et de joints à brides sont 
énumérées dans les tableaux. La norme prévoit aussi le cas de raccords 
dotés de joints d'étanchéité ou toute autre genre de joints dont on 
peut convenir à l'achat. 

*La fonte grise et le fer ductile sont deux types de fonte. 
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B137.1-1970 TUYAUX EN POLYETHYLENE POUR DISTRIBUTION D'EAU FROIDS 

Cette norme de 16 pages traite de la tuyauterie en polyéthylène ainsi 
que des raccords en plastique destinés aux tuyaux en polyéthylène 
calibré (diamètre intérieur), surtout pour les réseaux d'alimentation 
en eau potable*. 

Cette norme énonce les exigences visant les matériaux, la 
main-d'oeuvre, les dimensions de même que la résistance à la pression 
interne et à la fissuration. Les modes de marquage attestant de la 
conformité du produit à la norme sont également indiqués. Les 
renseignements à inscrire sont les dimensions des tuyaux, la mention 
"B137.1", le numéro de série de la catégorie et la mention "Potable" ou 
n p n 

Voici les catégories de tuyauterie; 

(a) Tuyau : Série 50, 75, 100, 125 ou 160 
(b) Tube : Série 160 

(Le numéro de série exprime la pression de régime maximale en lb/po2 de 
chaque tuyau servant de canalisation d'eau froide. 

*Voir la définition du glossaire. 

B137.3-M1981 RIGID POLY (VINYL CHLORIDE) (PVC) PIPE FOR PRESSURE APPLICATIONS 

Cette norme de 20 pages porte sur les tuyaux et les raccords en 
chlorure de polyvinyle (PVC) rigide destinés aux installations sous 
pression, comme les conduites d'alimentation en eau, la tuyauterie des 
réseaux d'adduction d'eau, etc. Les raccords sont filetés, à 
emboîtement, en plastique et en métal. Ce genre de tuyau ne peut 
servir dans les réseaux d'alimentation en eau potable*. 

Cette norme énonce les exigences visant les matériaux, la 
main-d'oeuvre, les dimensions, l'adhésif à solvants, le marquage du 
tuyau et des raccords, soit le numéro de catégorie, la mention 
"B137.3", la pression nominale et les dimensions du tuyau. 

Voici les catégories de tuyaux : 

(a) IPS Schedule 40, 80; 

(b) IPS SDR (Séries) 41(100), 32.5(125), 26(160), 21(200), 17(250); 

(c) IPS DR 25, 18, 14; 

(d) CI DR 25, 18, 14 

(Le numéro de série du tuyau indiqué entre parenthèses, exprime la 
pression de régime maximale en lb/po2 de chaque tuyau servant de 
canalisation d'eau froide). 

♦Voir la définition du glossaire. 
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B137.7-1976 TUYAUX DE POLYBUTYLENE POUR DISTRIBUTION D'EAU FROIDE 

Cette norme de 14 pages s'applique aux tuyaux et tubes en polybutylène 
utilisés pour la distribution d'eau potable* froide; elle précise les 
exigences relatives au matériau, à l'exécution, aux dimensions et à la 
résistance à la pression de l'eau. Le marquage des tuyaux comprend 
leur taille, le mention "B137.7", le numéro de classification, la 
pression nominale et le terme "Potable" ou la lettre "P". 

La classification est la suivante : 

a) Tuyaux : série 100, 160, 200 ou 250 

b) Tubes : série 160 

(Le numéro de série exprime la pression de régime maximale en lb/po^ de 
chaque tuyau servant de canalisation d'eau froide. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

B139-1976 CODE D'INSTALLATION POUR ÉQUIPEMENT BE COMBUSTION D'HUILE 

Ce code de 89 pages précise les exigences relatives à l'installation, 
la modification ou l'extension de tout équipement de chauffage à 
l'huile, y compris les réservoirs de stockage d'huile, les conduits de 
raccordement et les commandes. 

Ce code indique également le dégagement requis ainsi que les conditions 
d'aération et d'amenée d'air. 

Ce code prohibe l'installation de tout équipement de chauffage à 
l'huile qui ne serait pas homologué par l'autorité compétente; il exige 
que l'installation, la modification ou l'extension ne soit entreprise 
que par un technicien expert en la matière et que le travail soit 
effectué selon les instructions du fabricant et à la satisfaction de 
l'autorité compétente. 

B181.2-1973 TUYAUX ET RACCORDS DE DRAIN, DE RENVOI ET D'ÉVENT EN 
POLYCHLORURE EE VINYLE (PCV) 

Cette norme de 27 pages s'applique aux tuyaux et raccords en 
polychlorure de vinyle (PVC) utilisés essentiellement comme 
canalisations intérieures pour l'évacuation des eaux usées, le renvoi à 
l'égout et la mise à l'air libre et comme canalisations de drainage et 
d'égout. Elle précise aussi les exigences relatives aux brides de 
cuvette de toilette en PVC et aux joints de dilatation montés en 
usine. 

Cette norme précise les exigences relatives au matériau, à l'exécution, 
à la résistance mécanique, a la résistance aux produits chimiques et à 
l'eau, aux adhésifs à solvant, aux joints de dilatation et aux brides 
pour cuvettes de toilette. 

Il ne faut utiliser que les adhésifs à solvant ou apprêts recommandés 
par les fabricants des tuyaux et raccords. Les boîtes d'adhésif à 
solvant et d'apprêt doivent être marquées d'une étiquette portant le 
nom du fabricant, le type de produit, le mode d'emploi ainsi que les 
mesures de sécurité à prendre. 
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B181.4-1976 

ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

Le marquage des tuyaux et raccords doit comprendre le nom du fabricant 
ou sa marque de fabrique et le sigle PCV. Les tuyaux portent en plus 
leurs dimensions et l'inscription "DWV* PIPE". 

Les joints de dilatation doivent porter le nom du fabricant ou sa 
marque de fabrique, le sigle PCV, les dimensions du tuyau sur lesquels 
ils s'adaptent, l'inscription "DWV* Expansion Joint", le sens 
d'écoulement prévu, ainsi que le type. 

Type I : Joint permettant une dilatation de 75 mm (3 po); et, 

Type II : Joint permettant une dilatation de 200 mm (8 po.). 

Les clapets anti-retour sont classés comme suit : 

Type I : A utiliser comme canalisations horizontales vers les 
avaloirs de plancher, les égouts, les réservoirs de 
retenue, etc.; 

Type II : À utiliser pour un avaloir de plancher; et, 

Type III : A utiliser comme canalisations verticales, dans un 
réservoir de retenue, par exemple. 

Remarque : chaque clapet anti-retour est livré avec des instructions 
détaillées pour le montage. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

POLYETHYLENE (PE) DRAIN, HASTE AND VENT PIPE AMD PIPE FITTINGS 

Cette norme de 13 pages s'applique aux tuyaux et raccords en 
polyéthylène utilisés comme canalisations intérieures pour l'évacuation 
des eaux usées, le renvoi à l'égout et la mise à l'air libre et comme 
canalisation d'égout. Les exigences de cette norme concernent les 
tuyaux et raccords prévus pour être assemblés thermiquement à l'aide de 
l'équipement fourni par le fabricant. 

Cette norme ne s'applique pas aux tuyaux et raccords en plastique de 
différents fabricants mais elle permet d'utiliser des raccords spéciaux 
provenant de différents fabricants, à condition qu'ils soient assemblés 
autrement que thermiquement. 

Cette norme précise les exigences relatives aux matériaux, aux 
dimensions, a la pression et aux joints de dilatation. Elle comporte 
une annexe formulant les recommandations pour l'assemblage à chaud des 
tuyaux et raccords en polyéthylène, ainsi que les méthodes recommandées 
pour la pose souterraine ou en surface. 

Le marquage des tuyaux et raccords doit comprendre le nom du fabricant 
ou sa marque de fabrique, ses dimensions, et l'inscription "PE 3 DWV" 
ou "PE III DWV". (PE signifie "polyéthylène"; 3 ou III indique le type 
de polyéthylène; DWV signifie "Drain, waste and vent"). 

Sommaire 
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TUYAUX ET RACCORDS DE DRAINAGE ET D’ÉGOUT EN PLASTIQUE 

Cette norme de 30 pages précise les exigences relatives au matériau 
(qui comprend 1'acrylonltrile-butadiène-styrène (ABS) et le 
polychlorure de vinyle (PCV), à l'exécution, aux dimensions, à la 
résistance et à la solidité des joints relativement aux éléments 
suivants : 

a) Tuyaux et raccords de drainage et d'égout en plastique; 

b) Raccords et tuyaux en plastique, à paroi unique, non ondulé* et 
perforé; et, 

c) Adhésif à solvant*. 

Remarque : La norme CSA B182.ll indique les méthodes recommandées pour 
la pose de ces tuyaux et raccords. 

Les tuyaux et raccords en plastique conformes à la présente norme 
conviennent à l'évacuation sans pression des eaux ou liquides usés dans 
les cas suivants : 

a) canalisation d'égout, égouts pluviaux et réseau d'évacuation du 
bâtiment; 

b) canalisations de filtration* pour les fosses septiques; 

c) raccordement de la maison à la fosse septique; et, 

d) drains de semelle et de fondation (emploi de tuyaux perforés). 

Le marquage des tuyaux et raccords doit faire état du nom du fabricant 
ou de sa marque de fabrique, du type de matériau et de l'inscription 
"B182.1". Les tuyaux en plus de leurs dimensions et le terme "égout" 
(ou "sewer"). Les boîtes d'adhésifs à solvant doivent être marquées 
d'une étiquette portant le nom du fabricant ou sa marque de fabrique, 
le type de produit, la mention "B182.1", l'inscription "égout" (ou 
"sewer"), le mode d'emploi, ainsi que les mesures de sécurité à 
prendre. 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

B182.11-1967 RECOtWENDED PRACTICE FOR THE INSTALLATION OF PLASTIC DRAIN AND SEWER 
PIPE AND PIPE FITTINGS 

Cette norme de 14 pages contient les recommandations pour la pose des 
canalisations d'évacuation et des égouts en plastique. Il comprend les 
méthodes de déchargement, d'inspection, de stockage des tuyaux, des 
raccords et adhésifs, et d'assemblage. 

Elle indique également les pratiques recommandées pour le creusement 
des tranchées ainsi que pour l'essai et la réparation de ces 
canalisations. 

Les exigences relatives aux matériaux, aux adhésifs à solvant, ainsi 
qu'à la résistance et aux dimensions des tuyaux et raccords 
apparaissent dans la norme précédente CSA B182.1. 

Remarque : Étant inflammable, l'adhésif à solvant ne doit pas être 
entreposé ni utilisé près du feu ou de la flamme; il faut 
s'abstenir d'en respirer les vapeurs et éviter tout contact 
prolongé avec la peau. 
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*Voir la définition dans le glossaire. 

B228.1-1968 PIPES, DUCTS, AND FITTINGS FOR RESIDENTIAL TYPE AIR CONDITIONING 
SYSTEMS 

Cette norme de 22 pages s'applique aux tuyaux, conduits et raccords 
utilisés dans les installations de conditionnement d'air des 
habitations (chauffage en hiver, refroidissement en été, ou à longueur 
d'année). Il s'agit des installations dont la puissance de l'appareil 
de chauffage ne dépassé pas 44 kw (150 000 Btu a l'heure). 

Cette norme précise les épaisseurs requises pour les tôles en acier 
galvanisé, en aluminium et en fer blanc (il faut cependant se reporter 
au tableau du Code national du bâtiment pour connaître les épaisseurs 
exigées). Cette norme fait également état des dimensions exigées pour 
les tuyaux de raccordement, les conduits circulaires et à section 
carrée, les coudes, les angles, les tés, les plénums et pour d'autres 
articles et raccords. Elle précise aussi les exigences de raidissement 
des conduits et les tailles respectives des raccords reliant les 
conduits ou les tuyaux de raccordement. 

C22.1-1978 CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ, PERMIERE PARTIE : NORMES DE SECURITE 

RELATIVES AUX INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Ce code de 498 pages régit tous les travaux d'électricité et les 
appareils fonctionnant ou prévus pour fonctionner sous toutes les 
tensions des installations électriques des habitations et d'autres 
constructions. 

7.6.85 

Section: 

Voir également à la page 72 le résumé du Code "Electrical Safety Code 
of Ontario". 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAM 3) (Suite) 

PERFORMANCE REQUIREMENTS FOR GLASS-LINED STORAGE TANKS FOR HOUSEHOLD 
HOT MATER SERVICE 

Cette norme de 26 pages précise les exigences relatives aux chauffe-eau 
métalliques, avec doublure en verre collée sur la paroi Intérieure, et 
protection cathodique* des parois. 

Cette norme vise les chauffe-eau d'un diamètre inférieur ou égal à 
610 mm (24 po), conçus pour fonctionner sous une pression maximale de 
1 MPa (150 lb/po2), et dans lesquels l'eau est chauffée : 

a) À l'électricité - Une seule résistance de 4 500 watts; 

b) À l'électricité - Deux résistances de 4 500 watts l'une en haut et 
l’autre en bas et reliées par un système 
basculaire (permettant le fonctionnement 
alternatif de chacune de ces résistances); 

c) Au mazout - Consommation horaire de 2.85 litres (0.75 gallons 
U.S. ) ; et, 

d) Au gaz - D’une puissance de 22 kw (75 000 Btu à l'heure). 

Les chauffe-eau conformes à cette norme doivent porter le nom du 
fabricant ou de sa marque de fabrique, le mois et Tannée de 
fabrication ainsi que le numéo de cette norme : "C309". 

*11 s'agit d'un accessoire particulier monté à l'intérieur du 
chauffe-eau pour en protéger les parois contre la rouille ou la 
corrosion. On peut le démonter et le remplacer facilement lorsqu'il 
est usé. Tout renseignement concenant la durée probable de cet 
accessoire s'obtient du fabricant. 

ACIERS DE CONSTRUCTION 

Cette norme de 23 pages s'applique aux aciers sous forme de plaques, de 
profilés, de profilés creux, de tôles et de barres, employés en 
construction et en génie. 

L'acier de construction existe dans les types suivants : 

Type G - Acier pour la construction en général : satisfait aux 
exigences minimales de résistance, mais ne se prête pas au 
soudage sur le chantier; 

Type W - Acier soudable : convient lorsque la solidité de la soudure à 
basse température n'est pas importante; 

Type T - Acier soudable : identique au type W, mais convient lorsque 
la solidité de la soudure à basse température est 
essentielle; 
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Types - Deux types d'acier de construction résistants à la corrosion; 
R et A et 

Type Q - Plaques d'acier traitées thermiquement à des fins 
particul ières. 

7.6.85 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAM 3) (Suite) 

Ces types sont divisés en catégories selon leurs niveaux de résistance, 
allant de la catégorie 230 G (catégorie 33 G) à la catégorie 700 Q 
(catégorie 100 0). Le numéro de catégorie exprime la resistance de 
l'acier en MPa fkip/po^) et la lettre représente le type d'acier. Les 
aciers n'existent pas tous dans toutes les categories. 

Les aciers de construction conformes à cette norme doivent être marqués 
(chaque élément ou un élément de chaque lot) de façon à indiquer le 
type et la categorie de l'acier ainsi que le nom du fabricant ou sa 
marque de fabrique. L'inscription doit être peinte en une ou deux 
couleurs à une extrémité de l'élément; le marquage pour la catégorie 
300 w (catégorie 44 W) se fait en vert en un ou deux tons, sans aucune 
autre couleur. 

HC7.6-1968 SEAMLESS COPPER WATER TUBE, DRAINAGE TUBE (DWV*), AND HYDR0NIC* HEATING 
TUBE (TYPE •H") 

Cette norme de 13 pages s'applique aux tubes et tuyaux de cuivre 
utilisés dans la plomberie en général, pour les canalisations d'eau 
souterraines, la distribution de l'eau chaude, les tuyaux de renvoi, 
d'évacuation et de mise à l'air; et, dans des cas similaires pour 
l'acheminement des fluides et des gaz. Ces tubes de cuivre sont 
assemblés par raccords à souder, ou par des raccords à collet repoussé 
ou par compression. 

Cette norme précise les exigences relatives au cuivre : résistance à 
la traction, tolérances de dimensions et de masses des tubes et 
résistance a la pression intérieure. 

Les tubes de cuivre existent en quatre types selon l'épaisseur de leur 
paroi : K, L, M et DWV*. Les dimensions de tous les types sont 
données dans un tableau, le type K ayant la paroi la plus épaisse et le 
type DWV la plus mince. Un cinquième type, le type H, est prévu pour 
la distribution de l'eau chaude et il n existe qu en trois dimensions, 
chacune correspondant à une épaisseur de paroi. 

Tous les types sont offerts en section droite, alors que les types K et 
L existent aussi en sections enroulées. 

Les tuyaux enroulés de type K et L sont recuits* seulement, alors qu'en 
section droite, ils sont offerts soit recuits, soit étirés*. Les types 
M, DWV et H n'existent qu'étirés. 

Les tubes recuits se prêtent aux assemblages par raccords à collet 
repoussé ou par compression. Ils conviennent également aux raccords à 
souder, à la condition que les extrémités soient arrondies et 
dimensionnées. 

Les tubes étirés conviennet aux raccords à souder. Les tubes des types 
K et L, étirés, conviennent également à certains types de raccords par 
compression. 

Le tube de cuivre doit porter, à intervalles réguliers sur sa longueur, 
son type ainsi que le nom du fabricant ou sa marque de fabrique. Il 
doit aussi être marqué de Tune des couleurs suivantes, sauf lorsqu'il 
est fourni enroulé : 

Type K - Vert 
Type L - Bleu 
Type M - Rouge 
Type DWV - Jaune 
Type H - Blanc 

Section: 
♦Voir la définition dans le glossaire. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

RÈGLES DE CALCUL DES CHARPENTES EN BOIS 

Cette norme de 139 pages contient tous les renseignement techniques 
nécessaires aux calculs des constructions faisant appel à du bois de 
catégorie* de charpente, du bois d'oeuvre lamellé-collé, du 
contreplaqué, des pieux, des poteaux, des plaques métalliques 
d'assemblage de ferme ou aux autres principaux dispositifs de 
fixation. 

Cette norme est destinée à servir au moment de la conception de 
bâtiments, d'autres constructions ou éléments de charpente en bois. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 

HARDWOOD PLYWOOD 

Cette norme de 23 pages s'applique aux contreplaqués de bois dur, y 
compris ceux de dimensions et épaisseurs courantes. 

Ces contreplaqués existent dans les catégories et types suivants : 

a) Catégories 

Catégorie 
Qualité de placage* 

Face Contreparement Code 

Bon deux faces 

Bon une face 
Sain une face 

Bon une face 

Sain deux faces 

Sain une face 

Supérieur 

Supérieur 

Supérieur 

Sain 

Sain 

Supérieur 

Sain 

Inférieur 

Sain 

Inférieur 

G2S 

G/SO 

GIS 

S02S 

SOIS 

Les trois types de placage qui interviennent dans la catégorie du 
contreplaqué sont : 

Supérieur) 

) 
Sain ) 

) 
) 

Ces deux types de placages sont exempts de défauts 
ouverts (noeuds, trous ou fentes), bien que les deux 
comprennent des pastilles (très petites et invisibles 
dans le placage "supérieur"). Le placage "supérieur" 
convient mieux aux matériaux de finition vernis 
Incolores. 

Inférieur - C'est un type de placage dans lequel on tolère noeuds, 
trous et fentes. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

Remarque : Il existe aussi un type "architecture", spécialement choisi 
dans la catégorie de contreplaqué "supérieur" avec variations par 
rapport à la catégorie courante, à la demande de l'acheteur. Cette 
norme ne précise par les exigences relatives à ce dernier type. 

b) Types 

La différence entre les trois types de contreplaqué de bois dur vient 
du genre de liant utilisé pour faire adhérer les plis*. 

Type I - pour emploi à l'extérieur et aux endroits très exposés aux 
(Extérieur) intempéries; 

Type II - pour emploi à l'intérieur; il est suffisamment étanche à 
(Intérieur) l'eau pour résister à un degré hydrométrique élevé mais 

raisonnable et, occassionnellement à une très forte 
humidité. 

Type III - pour emploi en milieu toujours sec. 
(Sec) 

Chaque empaquetage de contreplaqué doit porter les renseignements 
suivants : le nom du fabricant ou sa marque de fabrique, l'essence du 
bois, la catégorie, et le genre de liant. En outre, les panneaux 
doivent être marqués de deux couleurs pour indiquer la qualité du 
placage de la face et du contreparement, à savoir : 

Supérieur - Rouge 
Sain - Bleu 
Inférieur - Noir 

*Voir la définition dans le glossaire. 

0118.1-1980 WESTERN RED CEDAR SHINGLES, HANDSPLIT WESTERN RED CEDAR SHAKES, AND 
MACHINE-GROOVED SHAKES 

Cette norme de 28 pages s'applique aux bardeaux* et aux bardeaux de 
fente* en thuya géant, utilisés pour couvrir les toitures et les murs. 
Elle précise les exigences relatives aux dimensions, aux tolérances* et 
à la quantité limite des défauts comme les noeuds et les trous. 

Ces bardeaux sont classés de la manière suivante : 

7.6.85 

Section: 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAM 3) (Suite) 
o 
| 

a) Bardeaux 

Catégorie 1 (étiquette bleue) 
Catégorie 2 (étiquette rouge) 
Catégorie 3 (étiquette noire) 
Catégorie 4 (étiquette verte) 

Les différences des quatre catégories portent sur Tangle du 
fi), la quantité d'aubier, les noeuds et autres défauts 
apparents, la tolérence* en longueur de bardeau (la catégorie 
no 1 est la meilleure). 

b) Bardeaux de fente 

les bardeaux de fente resciés, biseautés, avec une face 
refendue et une face sciée; 

les bardeaux de fente à épaisseur décroissante, biseautés, 
avec les deux faces refendues; et, 

les bardeaux de fente droits, d'une épaisseur à peu près 
constante, avec les deux faces refendues. 

c) Bardeaux et bardeaux de fente Manufacturés 

les bardeaux retaillés, bardeaux de la catégorie 1 ou 2, 
usines de façon que leurs rives soient parallèles et leurs 
angles droits; 

les bardeaux de fente rainures mécaniquement, bardeaux 
retaillés de la catégorie 1 dont une face est rainurée façon 
bois; et, 

les bardeaux poncés, bardeaux de la catégorie 1 dont une face 
est poncée du gros bout jusqu'à proximité du bout mince. 

Les bardeaux existent en trois longueurs, 400, 500 et 600 mm (16, 18 et 
24 po); leur largeur varie de façon aléatoire d'un minimum de 65 ou 
100 ma (2*5 ou 4 po) jusqu'à un maximum de 350 mm (14 po); et, leur 
épaisseur au gros bout peut aller de 10 à 13 mm (0.40 à 0.50 po). Les 
largeurs et épaisseurs courantes sont fonction de la catégorie et de la 
longueur du bardeau. 

Les bardeaux de fente existent en deux longueurs courantes, 500 et 
600 mm (18 et 24 po); leur largeur varie de façon aléatoire d'un 
minimum de 100 mm (4 po) jusqu'à un maximum de 350 mm (14 po); et, leur 
épaisseur au gros bout peut aller de 9 à 32 mm (3/4 à lk po). Les 
épaisseurs courantes sont fonction du type et de la longueur du 
bardeau. 

Ces bardeaux sont emballés en paquets. La norme donne la qualité 
approximative de bardeaux contenus dans un paquet ainsi que la 
superficie couverte, selon les différents types et catégories. Les 
dimensions et la catégorie doivent être marquées sur chaque paquet. 
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Cette norme est accompagnée d'une annexe qui contient des 
recommandations quant à la préservation et à l'utilisation des bardeaux 
pour couvrir les toitures et les murs. 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

0121-M1978 CONTREPLAQUÉ EN SAPIN DE DOUGLAS 

Cette norme de 40 pages vise les contreplaqués en sapin de Douglas, 
dont ceux de dimensions et d'épaisseurs courantes. Elle précise les 
exigences relatives au nombre et à l'épaisseur des plis* des panneaux 
selon les diverses épaisseurs et catégories et des panneaux spéciaux. 

L'adhésif utilisé pour la fabrication de ces contreplaqués est un liant 
pour l'extérieur, imperméable à l'eau et résistant aux conditions 
extrêmes d'humidité et de température. 

Ces contreplaqués sont classés en trois catégories, selon la qualité du 
placage des faces; 

Placage A - face d'une seule pièce, dure et lisse, sans défauts 
ouverts car ils sont éliminés et bouchés par des 
pastilles; et, 

Placage B et C - défauts ouverts tolérés (trous de noeuds, poches de 
résine et de gomme, fentes), ainsi que d autres 
défauts variés. 

Ces contreplaqués existent dans les catégories suivantes : 

Catégorie 

Qualité de placage 

Face Contreparement Code 

Poncé 
Bon deux faces 

Bon une face 

A 

A 

Good 2S 
G2S 

Good IS 
GIS 

Non poncé 
et sélectionne - 

face comprimée 

Sélectionné 

Revêtement intermé- 
diaire 

Bl 

B 

C 

Select TF 
Sel TF 

Select 

SHG 

Revêtu S+II2 

Revêtement haute 
densité 30/30 

Revêtement densité 
moyenne 

Deux faces 

Revêtement densité 
moyenne 

Une face 

C1 

ci 

HD Overlay 
30/303 
HDO 30/30 

MD Overlay 2S 
MD0 2S 

MD Overlay IS 
MD0 IS 

Remarques : 

(1) Les défauts tolérés sont bouchés. 
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(2) C'est un contreplaqué revêtu sur une ou les deux faces de feuilles 
saturées de résine*^ il se prête bien à la peinture de grande 
qualité, mais peut etre employé non peint. 

(3) 30/30 indique la masse du revêtement de chaque face, en kg/100 m^. 
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Le contreplaqué en sapin de Douglas existe aussi en panneaux spéciaux 
avec face enduite ou revêtue, rainurée, etc. Cette norme ne s'applique 
pas à des finitions particulières ni à leur collage sur le 
contreplaqué. 

Chaque panneau doit porter les renseignements suivants : le nom du 
fabricant, le type de colle (EXTERIEUR), l'essence du bois ("DFP" pour 
sapin de Douglas), le numéro de cette norme ainsi que la catégorie 
inscrite au long ou en abrégé comme l'indique le tableau. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 

0132.1-M1977 HOOD WINDOWS 

Cette norme de 33 pages précise les exigences relatives aux matériaux, 
à la fabrication et au comportement des fenêtres en bois. 

Ces exigences concernant la qualité du bois utilisé, les épaisseurs 
minimales acceptables, les types d'assemblages et de fixations, la 
facilité de manoeuvre, les dispositifs de déplacement et de fermeture, 
les coupe-froid, l'étanchéité à l'air et à l'eau, la conception de la 
fenêtre pour permettre le montage d'une moustiquaire ou d'une 
contre-fenêtre, les doubles vitrages démontables ou scellés en usine, 
les vitrages Isolants, les traitements de préservations, y compris le 
traitement à refaire après avoir coupé ou percé des éléments, et les 
vitrages. 

0132.2-M1977 PORTES EN BOIS 

Cette norme de 33 pages précise les tolérances*, les types de portes, 
les dimensions courantes des portes et des panneaux vitrés, les 
matériaux, les adhésifs, la fabrication, les catégories de placage et 
de face des contreplaqués, ainsi que les méthodes d'essai; elle précise 
aussi les exigences relatives aux types de portes suivants : 

a) portes planes (normales, à surface lisse) 
i) à âme pleine (en bois massif composé ou en paneau de particules 

de bois) 

ii) à âme creuse (lattes de bois espacées supportant les faces. 
Dans le cas des portes intérieures, ces lattes peuvent être 
faites d'un matériau isolant). 

b) à montants et traverses* 

c) à face moulée (panneaux de fibres comprimées*, pour l'intérieur 
seulement) 

Ces portes se classent en deux types : 

a) les portes intérieures; et, 
b) les portes extérieures. 

Cette norme recommande que les portes utilisées dans la construction 
résidentielle soient planes, à âme creuse ou â montants et traverses. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAN 3) (Suite) 

SOFTWOOD LUMBER 

Cette norme de 49 pages s'applique à la classification et aux 
dimensions dtes bois tendres* utilisés sur les chantiers, dans les 
charpentes et en menuiserie. Elle sert de référence commune pour la 
classification, la mesure, l'évaluation de la qualité et le sarquage* 
des dimensions, brutes et blanchies*, de différentes pièces de bois. 

Les bols tendres de construction conformes à cette norme sont classés 
selon leur utilisation, le degré d'usinage et leurs dimensions. La 
calsslflcatlon la plus fréquemment utilisée dans la construction 
résidentielle est la suivante : 

Classification selon l'utilisation : 

a) Bois de chantier - Bois de catégories et de dimensions 
habituellement prévues pour la construction 
ordinaire et le battent en général; et, 

b) Bois de charpente - Bols utilisé pour les éléments de charpente 
ayant une épaisseur et une largeur nominales* 
égales ou supérieures à 50 sa (2 po). 

Classification selon le degré d'usinage 

a) Bois brut - Bois non blanchi* mais qui a été scié, débité et paré au 
point de porter sur ses quatre faces longues des marques, de sciage 
entre autres, dues à la transformation de la bille en bois de 
construction. 

b) Bois blanchi* - Bois qui a été passé à la dégauchisseuse ou à la 
" raboteuse (pour en lisser la surface et en 

uniformiser les dimensions) sur un côté (SIS), 
deux côtés (S2S), un chant (S1S1E, S1S2E, S2S1E, 
S4S); et, 

c) Bois ouvré - Bois blanchi* qui a été soit bouvetë, soit feuilluré : 

i) Bois bouveté. Bois dont un chant comporte une languette et 
l'autre une rainure qui permettent d'assembler solidement deux 
pièces. Lorsque les planches doivent être aboutées, leur rives 
sont également bouvetées. 

ii) Bois feuilluré. Bois ouvré ou feuilluré aux deux rives pour 
pernettre un joint à recouvrement serré lorsqu'on assemble deux 
pièces. 
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Classification selon les dimensions 

Dimensions nominales* : 

a) Planches - Pièces de bois d'une épaisseur nominale* inférieure à 
50 mm (2 po) et d'une largeur nominale de 50 mm (2 po) ou plus. Les 
planches dont la largeur nominale est inférieure à 150 mm (6 po) 
peuvent être classées comme lames; 

b) Bois de dimensions courantes - Pièces de bois dont l'épaisseur 
nominale est comprise entre 50 mm (2 po) et 125 mm (5 po) et dont la 
largeur nominale est de 50 mm (2 po) ou plus. Ces pièces peuvent 
être ensuite classées comme éléments de charpente, solives, 
madriers, chevrons, poteaux d'ossature murale, etc.; et, 

c) Bois d'oeuvre - Pièces de bois dont la plus petite dimension 
nominale est d'au moins 125 mm (5 po). Ces pièces peuvent être 
ensuite classées comme poutres, limons, poteaux, couronnements, 
lisses d'assise, pannes, etc. 

Dimensions bois brut sec** : l'épaisseur minimale bois brut sec des 
pièces finies, planches et bois de dimensions courantes, d'une 
épaisseur nominale minimale de 25 mm (1 po) doit dépasser d'au moins 
3 mm (1/8 po) l'épaisseur minimale bois fini sec correspondantes, 
excepté que 20% des pièces d'un chargement doivent la dépasser d'au 
moins 2 mm (3/32 po). La largeur minimale bois brut sec des pièces 
finies, lames, planches et bois de dimensions courantes, doit dépasser 
d'au moins 3 mm (1/8 po) la largeur minimale bois fini sec 
correspondante. 

Dimensions du bois blanchi* : les dimensions du bois blanchi doivent 
être égales ou supérieures aux dimensions minimales indiquées dans les 
tableaux de la norme. 

Régies de classification* 

La classification du bois de construction est fondée sur le jugement du 
marqueur après une inspection visuelle de chaque pièce ou sur les 
résultats obtenus après avoir procédé à un essai mécanique de la 
résistance du bois de charpente. Les règles de classification 
établissent à un maximum de 5% au-dessous de la qualité l'écart 
raisonnable entre les marqueurs. 

Catégories de bois de chantier : 

La classification du bois de chantier est basée sur l'utilisation 
prévue pour chaque catégorie et elle s'applique à toute pièce, en 
fonction de ses dimensions au moment de la classification, sans égard 
à un usinage ultérieur. D'après la qualité, les catégories de bois de 
chantier fondamentales sont les suivantes : 

a) bois choisi - bois ayant bel aspect et de bonnes qualités de 
finition et se prête à : 

1) une finition naturelle : 

i) pratiquement clair*; 
ii) généralement clair et de haute qualité; et, 

2) une finition par peinture; 

i) adapté à une très bonne finition par peinture; 
ii) intermédiaire entre bonnes qualités et qualités courantes; 
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ASSOCIATION CANADIENNE DE NORMALISATION (CAM 3) (Suite) 

b) bois commun - bois qui convient à la construction générale et aux 
applications utilitaires suivantes : 

1) pour la construction standard; 

i) convient à la construction de qualité supérieure; 
1i) bien adapté pour la construction de bonne qualité; 
1i1) prévu pour la construction bon marché et temporaire. 

2) pour de la constructon moins précise; 

i) qualité inférieure; 
il) qualité acceptable la plus basse doit être utilisable. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

**Bois brut sec veut dire avant d'avoir été blanchi et avec la teneur 
en eau indiquée dans la norme. 

0151-M1978 CANADIAN SOFTWOOD PLYWOOD 

Cette norme de 41 pages s'applique aux contreplaqués faits de bois 
tendre comme T épi nette, la pruche et le pin blanc, dont la liste 
figure dans la norme. 

Toutes les exigences précisées dans cette norme, y compris les 
catégories, le nom et le marquage, sont les mêmes que celles de la 
norme 0121-M1978, sauf pour les essences de bois employées dans la 
fabrication du contreplaqué. 

0153-M1980 POPLAR PLYWOOD 

Cette norme de 39 pages précise les exigences relatives au contreplaqué 
de peuplier, y compris les dimensions et épaisseurs courantes, le 
nombre et l'épaisseur des plis* selon les différentes épaisseurs de 
panneaux, les types de colle, les catégories de contreplaqué et les 
panneaux spéciaux. 

Le contreplaqué de peuplier est fourni avec six placages de face 
différents : A, B, BB, industriel, choisi et C. Seul le contreplaqué 
C a des défauts ouverts (trous de noeuds, poches de résine et de gomme, 
fentes). 
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Le contreplaqué de peuplier existe dans les catégories suivantes : 

Type de placage 

Catégories de 
contreplaqué Face 

Contre- 
parement 

Code de marquage 
de la catégorie 

Catégorie poncé ( pour emploi 
extérieur ou intérieur) 

A - A 
A - B 
A - BB 
A - industriel 
A - utilitaire 
A - C 
A - B 
A - BB 
B - industriel 
B - utilitaire 
B - C 
BB - BB 
BB - industriel 
BB - uitilitaire 
BB - C 
Industriel - deux faces 
Industriel - utilitaire 
Industriel - une face 
Utilitaire - deux faces 
Utilitaire - une face 

A 
A 
A 
A 
A 
A 
B 
B 
B 
B 
B 
BB 
BB 
BB 
BB 
IND 
IND 
IND 
C1 

Cl 

A 
B 
BB 
IND 
C1 

C 
B 
BB 
IND 
C1 

C 
BB 
IND 
Cl 
C 
IND 
ci 

ci 
C 

A/A 
A/B 
A/BB 
A/IND. 
A/UT 
A/C 
B/B 
B/BB 
B/IND. 
B/UT 
B/C 
BB/BB 
BB/IND. 
BB/UT 
BB/C 
IND.2S 
IND./UT 
IND.1S 
UT 2S 
UT 1S 

Catégorie revêtement mural 
intermédiaire (pour emploi 
extérieur seulement) 

Choisi 
Standard 

SEL. 
C 

SEL/SHTG 
STD/SHTG 

Catégorie contreplaqué revêtu^ 
(pour emploi extérieur seulement 

Revêtement haute densité 
Revêtement densité moyenne 
(deux faces) 
Revêtement densité moyenne 
(une face) 

SEL 
ci 

Cl 

SEL 
ci 

HDO 60/60 
MDO 2S 

MDO 1S 

REMARQUES : 

(1) Les défauts tolérés sont bouchés 

(2) Les contreplaqués revêtus de feuilles saturées de résine*, sur 
une face ou sur les deux, peuvent être utilisés tels quels ou 
recouverts d'une peinture de haute qualité 
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Le contreplaqué de peuplier existe en panneaux spéciaux avec traitement 
de surface particulier ou face revêtue, rainures, etc. Cette norme ne 
s'applique pas à ces finitions particulières ni à leur collage au 
contreplaqué. 

Tous les panneaux dont les colles résistent aux Intempéries doivent 
porter l'Inscription "Extérieur", ainsi que la catégorie au long ou en 
abrégé, comme l'indique le tableau précédent. 

Les panneaux des catégories "Revêtement mural intermédiaire" et 
“Contreplaqué revêtu" doivent en outre porter les renseignements 
suivants : nom du fabricant ou sa marque de fabrique, le numéro de 
cette norme et l'essence du bois ("PP" pour contreplaqué de peuplier). 

♦Voir la définition dans le glossaire. 

0177-1977 QUALIFICATION CODE FOR MANUFACTURERS OF STRUCTURAL GLUED-LAMINATED 
TIMBER 

Cette norme de 31 pages permet d'établir si le personnel, l'équipement 
et les méthodes d'une usine se prêtent à la fabrication de pièces de 
charpente lamellées-collées conformes à la norme CSA 0122 "Structural 
Glued-Laminated Timber". 

Cette norme s'applique à la qualification des ateliers où Ton fabrique 
des pièces de charpente lamellées et collées sous pression à l'aide de 
serre-joints ou autrement que par clouage. Elle ne garantit pas les 
produits ainsi obtenus. 

Le bois lamellé-collé ne peut pas être facilement soumis à des essais 
autrement qu'en laboratoire; il est donc nécessaire d'effectuer le 
contrôle de quantité requises au moment du calcul de la construction 
conformément à la norme ACNOR 086-M80, "Règles de calcul des charpentes 
en bois". 

L'ACNOR délivre deux sortes de certificats de qualification aux usines 
qui répondent aux exigences de cette norme : catégorie I aux usines 
qualifiées pour la fabrication des éléments de type "Intérieur" et 
catégorie X à celles qui sont qualifiées pour la fabrication des 
éléments de type "Extérieur". 

Le fabricant peut, s’il le désire, apposer une étiquette sur le produit 
fini indiquant que son usine est certifiée par l'ACNOR. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 

CAN3.0188.1-M78 PANNEAUX CE PARTICULES DE BOIS AGGLOMEREES SOUS PRESSE POUR FINITION 

INTÉRIEURE 

Cette norme de 18 pages s'applique à tous les panneaux de particules de 
bois* fabriqués avec des colles qui résistent au moins à l'humidité. 

Ces panneaux intérieurs se rangent en onze catégories, chacune ayant 
ses propres exigences quant aux dimensions et au matériau. Les 
catégories suivantes sont employées dans la construction 
résidentielle : 

Sommaire 
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s 

Catégorie G - Parement pour mur intérieur; 

Catégorie F - Revêtement mural intermédiaire pour mur intérieur, peut 
aussi être utilisé comme parement de mur intérieur a 
défaut de panneaux de la catégorie G; 

Catégorie E - Couche de pose pour revêtements de sol; et, 

Catégorie H - Placards et tables de toilette (on peut aussi utiliser 
des panneaux de catégorie R). 

Tous ces paneaux doivent porter les renseignements suivants : 

Le nom du fabricant ou sa marque de fabrique, la mention "ACNOR 
0188.1-M INTERIEUR" et trois fois la lettre de la catégorie, ex. : G 
devient GGG, F devient FFF, etc. 

♦Remarque : Les panneaux de particules de bois agglomérées sous presse 
sont faits d'un mélange de particules et de fibres de bois 
liées par une résine, qui est ensuite comprimé à une 
densité donnée, puis séché sous pression à chaud. Il ne 
faut pas les confondre avec les panneaux de particules de 
bois extrudés. 

PANNEAUX GAUFFRÉS 

Cette norme de 15 pages s'applique à un type de panneau fait de 
particules de bois de dimensions et forme particulières (copeaux*) 
liées par une résine imperméable. 

Les panneaux de copeaux sont classés en deux catégories, PI et P2, qui 
ne diffèrent que par les tolérances** d'épaisseur, la catégorie P2 
ayant les tolérances les plus faibles. 

Tous ces panneaux doivent porter les renseignements suivants : 

Le nom du fabricant ou.sa marque de fabrique, la mention 
"ACNOR 0188.2-M", "EXTERIEUR" (ou "EXT") et la catégorie. 

♦Remarque : Les copeaux ressemblent à de petits éclats de bois fins. 
Ces panneaux sont faits de copaux et non pas de fibres de 
bois. Les copeaux sont liés par une résine, puis 
comprimés à une densité donnée et séchés sous pression à 
chaud. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 

LOAD TEST PROCEDURE FOR WOOD ROOF TRUSSES FOR HOUSES AND SMALL 
BUILDINGS 
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Cette norme de 17 pages décrit une méthode d'essai pour les fermes en 
bois destinées à la construction d'habitations et de petits bâtiments, 
afin de vérifier si elles sont suffisamment solides pour supporter les 
charges de calcul. 
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OFFICE DES WORKS GÉNÉRALES DU CANADA (CAN 2») 

*Voir la définition à la page 1. 

10-GP-3M (1976) MORTIER RÉFRACTAIRE DURCISSANT À L'AIR 

Cette nonne de 3 pages s'applique à certains mortiers résistant aux 
températures élevées, utilisés pour la pose des briques en argile 
réfractaire. 

Ces mortiers sont classés de la façon suivante : 

Type 1 - Humide. Ce mortier est prêt pour être étalé à la truelle 
ou, si on le mélange à de l'eau, il convient pour le 
trempage des briques. 

Type 2 - Sec. À délayer dans l'eau, comme pour le mortier 
ordinaire. 

Catégorie A - Résistance supérieure, pour utilisation à des 
températures supérieures à la normale. 

Catégorie B - Haute résistance, satisfaisant pour la construction 
résidentiel!e. 

11-GP-3M (1976) PANNEAUX RIGIDES 

Cette norme de 7 pages s'applique aux panneaux faits de fibres 
1 igno-cellullosiques (généralement de bois), agglomérées sous pression 
à chaud. Elle précise les épaisseurs des différents types de panneaux 
ainsi que les exigences particulières relatives aux panneaux pour 
emploi à l'extérieur. 

Ces panneaux existent dans les types suivants : 

Type 1 - Panneau ordinaire - livré dans l'état où il se trouve à la 
sortie de la presse à chaud; 

Type 2 - Panneau recuit - panneau ordinaire traité ultérieurement avec 
des huiles et des résines, pour le rendre plus solide, plus 
dur et plus résistant à l'usure et à l'eau; 

Type 3 - Panneau service - généralement semblable au panneau ordinaire, 
mais en moins solide; 

Type 4 - Panneaux service recuit - panneau service soumis à un recuit 
pour le rendre plus solide, plus dur et plus résistant à 
l'usure et à l'eau; et, 

Type 5 - Panneau de masse volumique moyenne - généralement semblable au 
panneau ordinaire, mais plus épais, de masse et de résistance 
moyennes, plus facile à travailler et à clouer. 

L'emballage de ces panneaux doit porter les renseignements suivants : 
le nom du fabricant ou sa marque de fabrique, le type, l'épaisseur, les 
dimensions et le nombre de panneaux. 

Sommaire 



- 39 - 

ll-GP-5Ma (1978) 

CAN2-12.1-M79 

OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CAN 2*) 

PANNEAUX RIGIDES POUR REVETEMENT EXTERIEUR 

Cette norme de 5 pages s'applique aux panneaux rigides non finis et aux 
panneaux rigides pour bardage apprêtés en usine, ainsi qu'aux attaches 
et supports inoxydables nécessaires à la pose. Ces panneaux sont 
conformes aux exigences de la norme 11-GP-3M relatives aux panneaux 
pour emploi extérieur du type 1, 2 ou 5. 

Ces panneaux sont classés en trois genres et les panneaux apprêtés sont 
finis en trois façons différentes : 

Genre 1 - Panneaux verticaux unis, à motifs, avec ou sans rainures; 

Genre 2 - Bandes horizontales unies ou à motifs; et 

Genre 3 - Parements de soffites et de bordures de toit, unis ou à 
motifs. 

Fini FIS - Couche de finition sur une face; 

Fini PIS - Couche d'apprêt sur une face; et, 

Fini StlS - Couche de teinture sur une face. 

L'emballage de ces panneaux doit porter les renseignements suivants : 
le nom du fabricant ou sa marque de fabrique, le genre, le fini, la 
couleur, le nombre de panneaux et le numéro de cette norme. 

Les finis FIS et StlS existent dans un assortiment de couleurs et le 
fini FIS en différents brillants. 

VERRE DE SÉCURITÉ, TREMPÉ OU LAMINÉ 

Cette norme de 13 pages s'applique au verre trempé* ou combiné avec 
d'autres matériaux en vue de réduire les risques de blessure lorsque le 
verre se brise par fragments. Dans la construction résidentielle, on 
l'utilise principalement pour les portes-fenêtres ainsi que pour les 
portes et panneaux de douche et de baignoire. 

Les verres de sécurité sont classés de la façon suivante : 

a) Types : 

Type 1 - Verre laminé : composé de deux vitres ou plus, maintenues 
par une ou plusieurs couches de matière plastique; 

Type 2 - Verre trempé : verre traité de façon à se fragmenter 
entièrement en petits éclats granulaires. 

b) Catégories : 

Catégorie A - Verre en feuille, verre ordinaire pour fenêtres, 
etc. 

Catégorie B - Verre à glace ou verre flotté, verre généralement 
plus épais et de meilleure qualité. 
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OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA (CAN 2*) 

c) Classes : 

Classe 1 - Verre de sécurité résistant à un choc d'une force 
donnée (énergie cinétique de 205 J ou 152 livres par pied). 

Classe 2 - Verre de sécurité résistant à un choc d'une force 
donnée supérieure (énergie cinétique de 540 J ou 400 livres par 
pied). 

Les verres de sécurité conformes aux exigences de cette norme doivent 
porter en permanence les renseignements suivants : le nom du fabricant 
ou sa marque de fabrique, la mention “CAN2-12" s'ils satisfont aux 
exigences des deux classes ou "CAN2-12.1-1" s'ils ne satisfont qu'à 
celles de la classe 1. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

CAN2-12.2-M76 VERRE À VITRES, PLAT ET CLAIR 

Cette norme de 4 pages s'applique au verre en feuilles généralement 
employé pour les vitrages ordinaires, les miroirs et autres 
utilisations similaires. Elle précise les exigences relatives à 
l'épaisseur, aux tolérances*, à l'étiquetage et aux défauts d'aspects 
acceptables. Ce verre existe dans les catégories suivantes : 

AA - spécial de choix 
A - de choix 
B - ordinaire 

Ce verre est habituellement offert dans les catégories A et B. La 
différence réside surtout dans la distance à laquelle les défauts sont 
visibles, environ 1 m (3 pi) pour A et 3 m (10 pi) pour B; et, de 
l'angle sous lequel les distorsions, etc. sont visibles, c'est-à-dire 
45° pour A et 90° pour B. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

CAN2-12.3-M76 VERRE À GLACE POLI OU FLOTTE, PLAT, CLAIR 

Cette norme de 6 pages s'applique au verre à glace poli, de qualité 
supérieure, généralement employé pour les vitrages et miroirs de 
grandes dimensions. Il s'obtient par meulage et polissage, ou par 
flottage du verre fondu sur un métal en fusion. Elle précise les 
exigences relatives à l'épaisseur, aux tolérances* et aux défauts 
d'aspects acceptables. 

Le verre de ces types existe dans les trois catégories suivantes : 
catégorie argenture, catégorie miroir (vitrage de choix) et catégorie 
vitrage. Les défauts admis pour chacune de ces catégories sont décrits 
dans la norme. 

7.6.85 

Section : 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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CAN2-12.8-M76 PANNEAUX ISOLANTS EN VERRE 

Cette norme de 15 pages s'applique aux doubes ou triples vitrages 
scellés en usine, composés de deux ou trois verres séparés par une lame 
d'air. Ces vitrages sont destinés aux fenêtres et aux portes. 

Elle précise les exigences relatives au matériau, au comportement et 
aux essais. 

Le verre ou le cadre intercalaire de chaque vitrage doit porter, de 
façon permanente, le nom du fabricant ou sa marque de fabrique ainsi 
que l'année de fabrication. 

Le gouvernement fédéral gère un programme d'accréditation au titre 
duquel les vitrages isolants de différents fabricants sont homologués 
en fonction de cette norme. Pour se renseigner sur ce programme, il 
faut s'adresser au Comité d'homologation des fenêtres, Office des 
normes générales du Canada, Ottawa (Ontario), K1A 1G6. 

CAN2-12.11-M76 VERRE DE SECURITÉ, ARME 

Cette norme de 3 pages s'applique aux verres dans lesquels on a noyé un 
treillis métallique. Ils sont généralement destinés aux lanterneaux et 
aux vitrages en général lorsque la protection contre le feu, contre le 
vol, et la sécurité sont des facteurs importants. La norme précise les 
exigences relatives à l'épaisseur, aux tolérances*, aux défauts 
acceptables, à la résistance aux chocs et à d'autres essais. 

Ces verres sont classés de la façon suivante : 

a) Types : 

Type 1 - poli sur les deux faces 

Type 2 - façonné (translucide) 

b) Genres de treillis métallique 

Genre 1 - Losange 

Genre 2 - Hexagonal 

Genre 3 - Carré 

Genre 4 - Rectangulaire 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CAN 2*) 

CAN2-12.12-M79 PANNEAUX DE VITRAGE DE SÉCURITÉ EN PLASTIQUE 

Cette norme de 5 pages s'applique aux feuilles de plastique planes et 
rigides, utilisés comme vitrage de sécurité. Elle précise les 
exigences relatives à la résistance aux intempéries et au 
vieillissement, à la faciltié de découpage et aux défauts d'aspects 
acceptables. 

Ces feuilles de plastique existent dans les classes suivantes : 

a) Classe 1 - Feuille de plastique résistant à un choc d'une force 
donnée (énergie cinétique de 205 J ou 152 livres par pied). 

b) Classe 2 - Feuille de plastique résistant à un choc d'une force 
donnée supérieure (énergie cinétique de 540 J ou 400 livres par 
pied). 

Les feuilles de plastique conformes aux exigences de cette norme 
doivent porter en permanence les renseignements suivants : le nom du 
fabricant ou sa marque de fabrique, la mention "CAN2-12" si elles 
satisfont aux exigences des deux classes ou "CAN2-12.1-1" si elles ne 
satisfont qu'à celles de la classe 1. 

19-GP-5M (1976) MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ, À UN SEUL COMPOSANT, À BASE ACRYLIQUE, À 

POLYMÉRISATION PAR SOLVANT 

Cette norme de 3 pages s'appligue au mastic d'étanchéité à un seul 
composant*, à employer à T intérieur ou à l'extérieur pour les travaux 
généraux de calfeutrage, de scellement de joints ou de vitrerie, ou 
encore avec la maçonnerie, le métal, le bois ou le verre. Elle précise 
les exigences relatives à la durée de stockage, à la solidité de la 
couleur, au temps de séchage hors-poisse, à l'extrudabilité**, à 
l’adhérence et à la résistance à l'affaissement ou à la coulure avant 
durcissement. 

Ce mastic peut servir à sceller des joints avec jeu de plus ou moins 7h 
pour cent, mais il ne convient pas aux joints réalisés dans les zones 
de passage, ni aux joints horizontaux d'un platelage, ni aux joints 
immergés dans l'eau pendant longtemps. 

REMARQUES : 

1) Chaque récipient doit porter les renseignements suivants : le nom 
et l'adresse du fabricant, la désignation et la couleur du mastic, 
le numéro de cette norme, la date de fabrication, ainsi que le mode 
d'emploi et les instructions de stockage. 

2) Le gouvernement fédéral gère un programme d'accréditation au titre 
duquel des mastics peuvent être homologués en fonction de cette 
norme. Pour se renseigner sur ce programme, il faut s'adresser au 
Comité d'homologation des mastics d'étanchéité, Ministère des 
Travaux publics, Ottawa (Ontario), K1A 0M2. 

3) Ce mastic a une durée de stockage limitée. 

4) Il ne faut l'appliquer que sur des surfaces propres et sèches, à une 
température ambiante comprise entre 5 et 30° C (40 et 85° F). 

Sommaire 

*"À un seul composant" signifie que le mastic est prêt à l'emploi, sans 
qu'il faille le mélanger. Il durcit par évaporation du solvant. 

**Voir la définition dans le glossaire. 
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19-fiP-9Ma (1978) MASTIC CÉTANCHÉITÉ À UN SEUL COMPOSANT, À BASE DE SILICONE, À 

POLYMÉRISATION CHIMIQUE 

Cette norme de six pages s'applique au mastic d'étanchéité à un seul 
composant*, à employer à l'intérieur ou à l'extérieur pour les travaux 
généraux de calfeutrage, de scellement de joints ou de vitrerie, ou 
encore avec la maçonnerie, le métal, le bois ou le verre. Elle précise 
les exigences relatives à la durée de stockage, à la solidité de la 
couleur, au temps de séchage hors-poisse, à 1‘extrudabilitë**, à 
l'adhérence et à la résistance à 1'affaissement ou à la coulure avant 
durcissement. 

Ce mastic existe dans les types suivants : 

Type 1 - pour joints avec jeu de plus ou moins 25 pour cent; et 

Type 2 - pour joints de dilatation avec jeu de plus ou moins 40 pour 
cent. 

Ce mastic ne convient pas aux joints des zones de passage. 

Remarques : 

1) et 2) Identiques aux remarques 1) et 2) de la norme 19-GP-5M, mais 
la marque du récipient doit aussi faire état du type de 
mastic. 

3) Ce mastic a une durée de stockage limitée. 

4) Pour obtenir de bons résultats, il ne faut l'appliquer que sur 
des surfaces propres et sèches, à une température ambiante 
comprise entre 5 et 30° C (40 et 85° F); on peut également 
l'appliquer à des températures comprises entre - 30 et 40° C 
(-20 et 100° F). 

*"A un seul composant" signifie que le mastic est prêt à l'emploi, sans 
qu'il faille le mélanger. Il durcit pour donner une matière solide 
genre caoutchouc, sans évaporation de solvant. 

**Voir la définition dans le glossaire. 

J-6P-J3M (1976) MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À UN SEUL COMPOSANT, À BASE DE POLYSULFURE, À 

IPOLYWERISATION CHIMIQUE 

Cette norme de 3 pages s'appligue au mastic d'étanchéité à un seul 
composant*, à employer à Vinterieur ou à l'extérieur pour les travaux 
généraux de calfeutrage, de scellement de joints ou de vitrerie, ou 
encore avec le béton, la maçonnerie, le métal, le bois ou le verre. 
Elle précise les exigences relatives à la durée de stockage, au tachage 
du béton ou de la maçonnerie, à la solidité de la couleur, au temps de 
séchage hors-poisse, à l'extrudabilité**, à l'adhérence et à la 
résistance à l'affaissement ou à la coulure avant durcissement. 

Ce mastic peut servit à sceller des joints avec jeu de plus ou moins 20 
pour cent et des joints qui peuvent être immergés en permanence dans 
l'eau. 
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OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA (CAN 2*) 

REMARQUES : 

1) et 2) Identiques aux remarques 1) et 2) de la norme 19-GP-5M. 

3) Ce mastique a une durée de stockage limitée. 

4) Il ne faut l'appliquer que sur des surfaces propres et sèches, 
à une température ambiante comprise entre 5 et 30° C (40 et 
85° F). 

*"A un seul composant" signifie que le mastic est prêt à l'emploi, sans 
qu'il faille le mélanger. Il durcit pour donner une matière solide 
genre caoutchouc, sans évaporation de solvant. 

**Voir la définition dans le glossaire. 

19-GP-14M (1976) MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À UN SEUL COMPOSANT, À BASE DE 

BUTYL-POLYISOBUTYLÈNE, À POLYMERISATION PAR SOLVANT 
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Cette norme de 3 pages s'applique au mastic d'étanchéité à un seul 
composant*, à employer à l'intérieur ou à l'extérieur pour les travaux 
généraux de calfeutrage, de scellement de joints ou de vitrerie, ou 
encore aux exigences relatives à la durée de stockage, au dégagement 
d'odeurs, à la solidité de la couleur, au temps de séchage hors-poisse, 
à l'extrudabilitê**, à l'adhérence et à la résistance à l'affaissement 
ou à la coulure avant durcissement. 

Ce mastic peut servir à sceller des joints avec jeu de plus ou moins 5 
pour cent, mais il ne convient pas aux joints des zones de passage, ni 
aux joints qui peuvent être immergés dans l'eau. 

REMARQUES : 

1) et 2) Identiques aux remarques 1) et 2) de la norme 19-GP-5M. 

3) Ce mastic a une durée de stockage limitée. 

4) Il ne faut l'appliquer que sur des surfaces propres et sèches, 
à une température ambiante comprise entre 5 et 30° C (40 et 
85°CF). 

*"A un seul composant" signifie que le mastic est prêt à l'emploi, sans 
qu'il faille la mélanger. Il durcit pour donner une matière solide 
genre caoutchouc, sans évaporation de solvant. 

**Voir la définition dans le glossaire. 
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19-GP-16M (1977) MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ Â UN SEUL COMPOSANT, À BASE DE POLYURETHANE, À 

POLYMÉRISATION CHIMIQUE 

Cette norme de 5 pages s'applique au mastic d'étanchéité à un seul 
composant*, à employer à l'intérieur ou à l'extérieur pour les travaux 
généraux de calfeutrage ou de scellement de joints, ou encore avec le 
béton, la maçonnerie, le métal, le bois ou le verre. Elle précise les 
exigences relatives à la durée de stockage, au tachage du béton ou de 
la maçonnerie, à la solidité de la couleur, au temps de séchage 
hors-poisse, à 1'extrudabilité**, à l’adhérence et à la résistance à 
l'affaissement ou à la coulure avant durcissement. 

Ce mastic peut servir à sceller des joints avec jeu de plus ou moins 20 
pour cent et des joints qui peuvent être immergés en permanence dans 
1'eau. 

Ce mastic existe dans les types suivants : 

Type 1 - auto-étalant pour joints horizontaux; et, 

Type 2 - non coulant pour joints verticaux. 

REMARQUES : 

1) et 2) Identiques aux remarques 1) et 2) de la norme 19-GP-5M, mais 
la marque du récipient doit aussi faire état du type de 
mastic. 

3) Ce mastic a une durée de stockage limitée. 

4) Il ne faut l'appliquer que sur des surfaces propres et sèches, 
à une température ambiante comprise entre 5 et 30° C (40 et 
85" F). 

**"A un seul composant" signifie que le mastic est prêt à l'emploi, 
sans qu'il faille le mélanger. Il durcit pour donner une matière 
solide genre caoutchouc, sans évaporation de solvant. 

**Voir la définition dans le glossaire. 

19-GP-24M (1977) MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À PLUSIEURS COMPOSANTS, À POLYMERISATION 
CHIMIQUE 

Cette norme de 5 pages s'applique au mastic d'étanchéité à plusieurs 
composants*, à employer à l'intérieur ou à l'extérieur pour les travaux 
généraux de calfeutrage, de scellement de joints, ou encore avec le 
béton, la maçonnerie, le métal, le verre (de catégorie A seulement) ou 
le bois. Elle précise les exigences relatives à la durée de stockage, 
au tachage du béton ou de la maçonnerie, à la solidité de la couleur, 
au temps de séchage hors-poisse, à 1‘extrudabilité**, à l'adhérence et 
à la résistance à l'affaissement ou à la coulure avant durcissement. 
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Ce mastic peut servit à sceller des joints avec jeu de plus ou moins 25 
pour cent et des joints qui peuvent être immergés en permanence dans 
l'eau. 
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OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CAN 2*) 

Ce mastic existe dans les types suivants : 

Type 1 - auto-étalant pour joints horizontaux; et, 

Type 2 - non coulant pour joints verticaux. 

Catégorie A - convenant aux travaux de vitrerie; et, 

Catégorie B - ne convenant pas aux travaux de vitrerie. 

REMARQUES : 

1) et 2) Identiques aux remarques 1) et 2) de la norme 19-6P-5M, mais 
la marque du récipient doit aussi faire état du type de 
mastic. 

3) Ce mastic a une durée de stockage limitée. 

4) Il ne fautJ'appliquer que sur des surfaces propres et sèches, 
à une température ambiante comprise entre 5 et 30° C (40 et 
85° F). 

*"A plusieurs composants" signifie que le mastic est fourni en 
plusieurs composants qu'il faut mélanger convenablement avant l'emploi. 
Il durcit pour donner une matière solide genre caoutchouc, sans 
évaporation de solvant. 

**Voir la définition dans le glossaire. 

34-GP-22M (197S) TUYAU DE DRAINAGE EN AMIANTE-CIMENT 

Cette norme de 4^pages s'applique aux tuyaux en amiante-ciment ou 
perforés, utilisés dans les canalisation de drainage et d'évacuation 
des eaux usées. Il en existe deux types qui conviennent au drainage 
des fondations à condition de les abouter à joints ouverts. Les tuyaux 
du type 2 résistent mieux à l'écrasement que ceux du type 1. 

37-GP-2M (1976) ÉMULSIONS DE BITUME NON FILLERISÉ, À ÉMULSIF ARGILEUX, POUR TRAVAUX 

D'ÉTANCHÉITÉ ET POUR REVETEMENTS DE TOITURES 

Ces émulsions, qui s'appliquent par pulvérisation à la truelle ou à la 
brosse, servent à l'imperméabilisation* à l'eau et à l'humidité des 
surfaces en béton ou en maçonnerie, des couvertures multicouches* et 
d'autres surfaces de toit. 

Cette norme de 6 pages précise les exigences relatives au matériau et 
renvoie à la norme 37-GP-10M qui donne les méthodes d'application 
recommandées pour l'imperméabilisation à l'humidité et à l'eau. 

Chaque récipient doit porter les renseignements suivants : le nom et 
l'adresse du fabricant, le nom du matériau, le numéro de la norme ONGC, 
la date de fabrication et le mode d'emploi. 

*"Emulsion de bitume" signifie solution aqueuse (à environ 50%); il 
faut donc la protéger du gel pendant le stockage, l'application et le 
durcissement. 

**Voir la définintion dans le glossaire. 
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37-GP-3M (1976) APPLICATIffl B'EMULSIONS DE BITIM POUR L'IMPERffiASILISATION À 

L'HUMIDITÉ ET À L'EAU 

Cette noms de 3 pages décrit les méthodes recommandées pour 
l'application des émulsions de bitume visées par les normes 
ONGC 37-GP-1M et 37-GP-2M, sur les semelles, les fondations en béton ou 
en maçonnerie ainsi que les dalles de béton sur le sol. 

La maçonnerie doit d'abord être crépie avec un mortier de ciment et la 
couche d'imperméabilisation** à l'humidité ou à l'eau protégée par des 
panneaux de fibres ou par tout autre matériau approprié, avant le 
remblayage**. 

L'imperméabilisation à l'humdité des fondations consiste à appliquer 
une couche d'impression et une couche de finition bitumineuses. 

L'imperméabilisation à l'eau des semelles, des fondations ou des dalles 
de plancher sur le sol, consiste à appliquer d'abord une couche 
d'impression bitumineuse, puis deux couches** de fibre de verre 
entièrement enrobées de bitume. Voici un guide indiquant le nombre de 
couches de fibre de verre à appliquer sur les murs de fondation et les 
semelles : 

Profondeur Nombre de couches** 

3 m (10 pi) 2 
6 m (20 pi) 3 
9 m (30 pi) 4 

Il est nécessaire d'appliquer des couches de renfort en fibre de verre 
pour l'imperméabilisation à l'eau des semelles, des murs et des dalles 
de plancher. 

*"Emulsion de bitume" signifie solution aqueuse (à environ 50%); il 
faut donc la protéger du gel pendant le stockage, l'application et le 
durcissement. 

**Voir la définition dans le glossaire. 
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37-GP-4M (1976) CIMENT DE BITUME FLUXÉ, FIBREUX, POUR JOINTS DE RECOUVREMENT DES 

REVÊTEMENTS DE TOITURES 

Cette norme de 4 pages s'applique aux ciments de bitume fluxé, fibreux, 
destinés à servir d'adhésif pour l'application à_froid* des revêtements 
de toitures lisses ou recouvertes d'agrégats minéraux. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-3M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit porter les renseignements suivants : le nom et 
l'adresse du fabricant, le nom du produit, la mention "ONGC 37-GP-2M", 
la date de fabrication et le mode d'emploi. 

*"Application à froid" signifie que le bitume n'est pas chauffé avant 
d'être appliqué, selon les méthodes habituelles. 

37-GP-5M (1976) MASTIC PLASTIQUE DE BITUME FLUXE 

Cette norme de 4 pages s'applique au ciment d'utilité générale servant 
à remplir et sceller les joints de constructions en maçonnerie, en bois 
ou en métal; à sceller et enduire les sol ins; à mastiquer les vitrages; 
et, à colmater fuites et fissures de toutes sortes. 

Elle précise les exigneces relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-11M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

37-GP-6M (1976) BITUME FLUXE, NON FILLERISÊ, POUR L'IMPERMEABILISATION À L'HUMIDITE 

Cette norme de 3 pages s'appligue au bitume fluxé, non fillerisë, qui, 
appliqué par pulvérisation ou a la brosse, sert à l'imperméabilisation 
et à l'humidité des murs de fondation en béton et en maçonnerie sous le 
niveau du sol. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-12M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

37-GP-8M (1976) BITUME FLUXÉ, FILLERISÊ*, POUR REVETEMENTS DE TOITURES 

Cette norme de 3 pages s'applique au bitume fluxé, non fillerisé, prévu 
pour être applique par pulverisation ou à la brosse sur les couvertures 
multi couches^ et d'autres revêtements de toitures. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-14M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

7.6.85 

Section: 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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37-GP-9M (1976) BITUffi NON FILLERISÉ* POUR COUCHE DE BASE DES REVÊTEMENTS DE TOITURES 

ET POUR L'IMPERMÉABILISATION À L'HUMIDITÉ ET À L'EAU 

Cette norme de 3 pages s'applique au bitume non fillerisé, employé 
comme couche de base avant la pose des revêtements de toitures et avant 
l'imperméabilisation à l'humidité* et à l'eau*. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-15M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

37-GP-12M (1976) APPLICATION DE BITUME FLUXÉ, NON FILLERISÉ*, POUR L'IMPERMEABILISATION 

À L'HUMIDITÉ 

Cette norme de 2 pages décrit les méthodes recommandées pour 
l'application du bitume fluxé, non fillerisé, qui, faisant l'objet de 
la norme ONGC 37-GP-6M, sert à l'imperméabilisation* à l'humidité des 
murs de fondation en béton et en maçonnerie sous le niveau du sol ainsi 
que des dalles de plancher en béton. 

La norme recommande l'application de deux couches, sauf lorsque la 
température est inférieure à 4° C (40° F), car il faut alors appliquer 
une couche d'impression et une couche de finition bitumineuses. Elle 
recommande également de laisser sécher les couches avant de remblayer 
ou de couler les dalles des planchers supérieurs. 

Remarque : Si l'on juge nécessaire de chauffer le bitume, la norme 
recommande d'utiliser de l'eau chaude ou d'entreposer le produit 
pendant une nuit dans un endroit chaud; elle précise qu'il est 
dangereux d'utiliser un feu ou une flamme nue, ou de chauffer le bitume 
à plus de 37° C (100° F). 

*Voir la définition dans le glossaire. 

37-GP-16M (1976) BITUME FLUXÉ, FILLERISÉ*, POUR L'IMPERMÉABILISATION À L'HUMIDITÉ ET À 
L'EAU 

Cette norme de 4 pages s'applique au bitume fluxé, non fillerisé, qui, 
appliqué par pulvérisation ou à la brosse, sert à imperméabiliser 
contre l'humditié et l'eau les murs de fondation* en béton et en 
maçonnerie sous le niveau du sol* ainsi que les dalles en béton. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-36M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

Remarque : Lorsque ce matériau est employé pour imperméabiliser une 
dalle de plancher en béton et que la nappe d'eau se situe pratiquement 
au même niveau, ou risque d'inonder celle-ci, la norme recommande de 
poser une canalisation de drainage sous la dalle. 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA (CAN 2*) 

37-GP-18M (1976) GOUDRON FLUXE, NON FILLERISÉ*, POUR L'IMPERMEABILISATION À L'HUMIDITE 

Cette norme de 3 pages s'applique au goudron fluxé, non fillerisé, à 
appliquer par pulvérisation ou à la brosse, pour imperméabiliser contre 
l'humidité les surfaces en maçonnerie sous le niveau du sol*. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-22M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

37-GP-21M (1976) GOUDRON FLUXE, FIBREUX, POUR REVETEMENTS DE TOITURES 

Cette norme de 4 pages s'applique au goudron fluxé, fibreux, à 
appliquer par pulvérisation ou à la brosse, sur les couvertures 
multicouches* au goudron de houille*. Il est essentiellement utilisé 
pour prolonger la durée de ces couvertures et ne doit pas être employé 
sur les toitures bitumées. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-25M pour les méthodes d'application recommandées. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

37-GP-22M (1976) APPLICATION D'UN REVETEMENT DE GOUDRON FLUXE, NON FILLERISÉ*. SUR LES 

FONDATIONS POUR L'IMPERMEABILISATION À L'HUMIDITE 

Cette norme de 2 pages décrit les méthodes recommandées pour 
l'application d'un revêtement de goudron fluxé, faisant l’objet de la 
norme ONGC 37-GP-18M, pour imperméabiliser contre l'humidité les murs 
de fondation en béton et en maçonneire sous le niveau du sol*. 

Cette imperméabilisation est assurée par deux couches ou par une 
couche d'impression et une couche de finition, conformément à la norme 
37-GP-12M. 

Remarque : S'il est nécessaire de chauffer le goudron, la norme 
recommande de le faire conformément à la norme 37-GP-12M; elle précise 
aussi qu'il est dangereux de fumer, de faire du feu ou d'utiliser une 
flamme nue à proximité d'un récipient ouvert ou d'un lieu fraîchement 
revêtu. 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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37-GP-50M (1978) BITUME CAOUTCHOUTÉ, APPLIQUÉ À CHAUD, POUR LE REVÊTEMENT DES TOITURES 

ET POUR L'IMPERMÉABILISATION À L'EAU 

Cette norme de 20 pages s'applique au bitume caoutchouté, à appliquer 
avec un racloir en caoutchouc, une truelle ou par d'autres moyens, à 
des endroits où il sera protégé du soleil et de la circulation. 

Elle précise les exigences relatives au matériau et renvoie à la norme 
ONGC 37-GP-51M quant aux méthodes recommandées pour la préparation des 
surfaces et l'application de ce produit. 

Chaque récipient doit être marqué conformément à la norme 
ONGC 37-GP-4M. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

37-GP-51M (1979) APPLICATION À CHAUD DU BITUME CAOUTCHOUTÉ, POUR LE REVETEMENT DES 

TOITURES ET POUR L'IMPERMÉABILISATION À L'EAU 

Cette norme de 22 pages décrit les méthodes recommandées pour 
l'application du bitume caoutchouté, faisant l'objet de la norme 
ONGC 37-GP-50M, dans les constructions neuves seulement et aux endroits 
où il sera protégé, le plus rapidement possible, du soleil et de la 
circulation. 

Les applications types comprennent les systèmes de toitures, tabliers 
de ponts, garages de stationnement, tunnels, fondations, bassins à 
réfléchissements, jardinières et murs creux*. Lorsqu'on l'applique sur 
les toitures, ce produit est généralement protégé par du gravier de 
couverture ou des pierres de revêtement. 

Cette norme décrit : 

a) les méthodes d'application à chaud du bitume caoutchouté sur les 
toits-terrasses en béton* ou les toits recouverts de contreplaqué ou 
de plaques de plâtre, ainsi que d'imperméabilisation à l'eau* des 
surfaces de béton verticales ou horizontales; 

b) le nettoyage et la préparation de toutes les surfaces, y compris la 
couche d'impression nécessaire pour le béton (voir 37-GP-9M pour la 
couche d'impression); 

c) la réparation ou l'obturation des fentes de plus de 1.5 mm (1/64 po) 
de largeur, ainsi que le traitement particulier des joints non 
stables (illustrés dans les dessins de détail de la norme); 
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d) les solins* à la jonction de surfaces horizontales et verticales, 
aux débords de toits, à l'endroit des colonnes de ventilation et des 
avaloirs (illustrés dans les dessins de détail de la norme); 

e) l'équipement particulier nécessaire pour chauffer ce produit. 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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37-GP-54M (1979) MEMBRANES EN FEUILLES SOUPLES DE POLYCHLORURE DE VINYLE POUR LE 

REVÊTEMENT DE TOITURES ET L'IMPERMEABILISATION À L’EAU 

Cette norme de 8 pages précise les exigences relatives aux feuilles de 
polychlorure de vinyle essentiellement destinées au revêtement de 
toitures. 

Ces feuilles existent dans les types et catégories suivantes : 

a) Types : 

Type 1 - membrane non renforcée (épaisseur approximative de 
1 mm (0.04 po); et, 

Type 2 - membrane renforcée (épaisseur approximative de 
1.2 mm (0.05 po). 

b) Catégories : 

Catégorie A - membrane non exposée pour le revêtement de toitures 
(généralement utilisée pour les nouvelles 
couvertures ou la réfection de toitures); 

Catégorie B membrane exposée pour le revêtement de toitures 
(généralement utilisée pour les nouvelles 
couvertures ou la réfection de toitures); 

Catégorie C - membrane pour l'imperméabilisation à l'eau* 
(généralement utilisée pour les plate!ages de 
toiture des aires de stationnement et de récréation 
et sous la terre végétale); et, 

Catégorie D - membrane pour sol in* (utilisée uniquement pour les 
sol ins et les joints des surfaces bitumées). 

Ces membranes sont prévues pour être utilisées sur les joints soudés et 
elles peuvent être simplement posées ou fixées sur le platelage du 
toit. Les méthodes recommandées d'application sont décrites dans la 
norme ONGC 37-GP-55M. 

Chaque récipient doit porter les renseignements suivants : le nom du 
fabricant ou sa marque de fabrique, le type et la catégorie, le numéro 
de la norme ONGC, la superficie couverte et le poids du contenu. 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA (CAN 2*) 

37-GP-55M (1979) APPLICATION DE LA MEMBRANE EN FEUILLES SOUPLES DE POLYCHLORURE DE 

VINYLE POUR LE REVETEMENT DES TOITURES 

• Cette norme de 3 pages décrit les méthodes recommandées pour 
l'application de la membrane en feuilles souples de polychlorure de 
vinyle, qui, faisant l'objet de la norme ONGC 37-GP-54M, est destinée 
au revêtement des toitures neuves ou à refaire. 

Elle précise les exigences relatives aux trois méthodes de pose de 
cette membrane sur les platelages de couvertures* : simple pose, 
collage entier et fixation mécanique. Le choix de la méthode dépend 
des risques de soulèvement dus au vent. Les méthodes de collage ou de 
fixation mécanique doivent correspondre à celles que recommande le 
fabricant des membranes. 

Elle précise aussi la largeur de recouvrement des feuilles, le soudage 
des joints à l'air chaud ou par solvant, ainsi que l'application de ces 
membranes à l'endroit des solins*. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

41-GP-6M (1976) FEUILLES THERMODURCISSABLES DE PLASTIQUE POLYESTER RENFORCEES DE FIBRES 
DE VERRE 

Cette norme de 5 pages s'applique aux feuilles et_plaques, planes ou 
ondulées*, faites de plastique polyester, renforcées de fibres de 
verre, et destinées à servir pour la construction et la décoration. 

Ces feuilles existent dans les types et classes suivants : 

Type 1 - usage général 

Type 2 - avec un indice de propagation de la flamme de ; 

a) 25 ou moins; 
b) de 30 à 50; 
c) de 55 à 75; et, 
d) de 80 à 150. 

Classe A - à surface non protégée; et, 

Classe B - à surface protégée (renforcement additonnel de fibres, 
résine spéciale en surface, pellicule plastique). La 
protection de la surface augmente grandement la résistance 
aux intempéries. 

Elles sont aussi offertes comme suit : 

a) Couleurs de finitions : 

1) lisses des deux côtés; 
2) plissées des deux côtés; 
3) lisses d'un côté, plissées de l'autre. 

b) Formes : 
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1) planes; 
2) ondulées* dans le sens de la longueur; et, 
3) ondulées dans le sens de la largeur. 
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c) Longueur et largeur : 

Toute longueur acceptable pour l'expédition et la 
manutention. Largeur jusqu'à 1 500 mm (60 po) pour les 
feuilles planes et 1 350 nm (54 po) pour les feuilles 
ondulées. 

d) Epaisseur : 

De 0.50 mm (1/64 po) à 4 mm (5/32 po). 

e) Masse surfacique (masse du matériau) : 

De 500 à 5 000 g/m^ (de 1.5 oz/pi^ à 1 1 b/pi^). 

L'emballage doit porter les renseignements suivants : le type, la 
classe, la couleur, l'épaisseur et la masse surfacique. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

41-GP-24M (1976) PAREMENT, SOUS-FACES ET BORDURES DE TOIT EN ŸINYLE RIGIDE 

Cette norme de 8 pages s'applique aux bardages*, soffites* et bordures 
de toit* en vinyle (polychlorure de vinyle), prévus pour être posés à 
l'extérieur des maisons et des petits bâtiments. Elle vise aussi les 
attaches et supports inoxydables. 

Elle précise les exigences relatives à la résistance aux chocs et à la 
souplesse du matériau à basse température. En outre, elle stipule 
certaines exigences de conception comme les attaches dissimulées, le 
jeu nécessaire entre les panneaux, l'aération derrière les panneaux et 
1‘étanchéité à 1'eau. 

Le gouvernement fédéral gère un programme d'accréditation au titre 
duquel ces matériaux sont homologués en fonction de cette norme. Pour 
se renseigner sur ce programme, il faut s'adresser au Comité 
d'homologation des panneaux de revêtement et de bardage, Office des 
matériaux de construction, Ministère de la Défense nationale, Ottawa 
(Ontario), K1A 0K2. 

L'emballage doit porter les renseignements suivants : le nom du 
fabricant, la couleur et la surface (de bardage) couverte par le 
contenu. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

7.6.85 

Section: 

Sommaire 



- 55 - 

OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CAN 2*) 

41-GP-29M (1976) TUYAUX DE DRAINAGE EN PLASTIQUE ONDULÉ 

Cette norme de 13 pages s'applique aux tuyaux et raccords en plastique 
ondulé* prévus pour les canalisations de drainage des terres agricoles 
et des fondations. 

Il en existe trois types : 

Type 1 - tuyaux non perforés; 

Type 2 - tuyaux perforés (pour le drainage des fondations); et, 

Type 3 - tuyaux munis de perforations spéciales, destinées à d'autres 
fins que le drainage des terres agricoles. 

Ces tuyaux doivent porter les renseignements suivants : le nom du 
fabricant ou sa marque de fabrique, le type, le diamètre, le numéro de 
la norme ONGC, la date de fabrication, les dimensions et l'emplacement 
des perforations pour les tuyaux du type 2. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

51-GP-20M (1978) ISOLANT THERMIQUE EN POLYSTYRÈNE EXPANSÉ 

Cette norme de 6 pages s'applique à l'isolant en polystyrène expansé 
aussi bien sous forme de revêtement de tuyauterie que de panneau, à 
utiliser lorsque la surface de l'isolant ne doit pas dépasser 75° C 
(170° F). 

Il en existe quatre types dont les caractéristiques principales sont : 

Résistance minimale à 
la compression* 
(kPa) (lb/po2) 

Résistance thermique 
minimale 
RSI (R)* 

Perméabilité maximale* 
à la vapeur d'eau 
ng/Pa.s.m2 

(Perms) 

Type 

55 
(8) 

0.65 
(3.7) 

250 
(2.9) 

110 
(16) 

0.70 
(4.0) 

160 
(1.8) 

170 
(25) 

0.74 
(4.2) 

60 
(0.7) 

210 
(30) 

0.85 
(4.8) 

60 
(0.7) 

Pour chacun des quatre types d'isolant, le tableau de la norme donne 
également les résistances à d'autres forces (comme la traction), les 
variations dimensionnelles maximales à différentes températures et 
l'absorption d'eau maximale. 
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Cette norme précise aussi que l'isolant ne doit pas dégager d'odeur 
désagréable, qu'il doit avoir un indice de propagation de la flamme* 
d'au plus 25, que les dimensions du revêtement de tuyauterie et du 
panneau ne doivent pas dépasser les tolérances* indiquées et que le 
panneau doit porter le numéro de la norme ONGC, le nom du fabricant ou 
sa marque de fabrique et le numéro du type. 

Le gouvernement fédéral gère un programme d'accréditation au titre 
duquel l'isolant est homologué en fonction de cette norme. Pour se 
renseigner sur ce programme, il faut s'adresser au Comité 
d'homologation des matériaux d'isolant thermique, Office des normes 
générales du Canada, Ottawa (Ontario), K1A 1G6. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 

51-GP-21M (1978) ISOLANT THERMIQUE EN URETHANE ET ISOCYANURATE, SANS REVETEMENT 

Cette norme de 7 pages s'applique aux panneaux isolants en urëthane ou 
en isocyanurate cellulaire*, utilisés lorsque la température de 
l'isolant ne doit pas dépasser 80° C (176° F) dans le cas de l'uréthane 
et 110° C (230° F) dans le cas de Tisocyanurate. 

Il en existe quatre types dont les caractéristiques principales sont : 

Uréthane Isocyanurate 

Type 1 Type 2 Type 3 Type 4 

Résistances minimale à 
la compression* 
(kPa) (lb/po2) 

Résistance thermique 
minimale 
RSI (R)* - à l'origine 

- apres 
vieillissement 

Perméabilité maximale* 
à la vapeur d'eau 
ng/Pa.s.m2 

(Perms) 

165 

1.25 
(7.1) 

0.97 
(5.5) 

115 
(1.3) 

225 

1.25 
(7.1) 

1.05 
(6.0) 

115 
(1.3) 

515 

1.25 
(7.1) 

1.05 
(6.0) 

145 
(1.7) 

160 

1.17 
(6.7) 

0.90 
(5.1) 

170 
(2.0) 

Pour chacun des quartre types d'isolant, le tableau de la norme donne 
également les résistances à d'autres forces (comme la traction), les 
variations dimensionnelles maximales à différentes températures et 
l'absorption d'eau maximale. 
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Cet isolant existe aussi dans les catégories suivantes : 

Catégorie 1 - indice de propagation de la flamme* de 0 à 25 

Catégorie 2 - indice de propagation de la flamme de 25 à 100 

Catégorie 3 - indice de propagation de la flamme supérieur à 100 

Cette norme précise que l'isolant ne doit pas dégager d'odeur 
désagréable, que ses dimensions ne doivent pas dépasser les tolérances* 
indiquées, qu'il doit porter le numéro de la norme ONGC, le nom du 
fabricant ou sa marque de fabrique, ainsi que le numéro du type et 
l'indice de propagation de la flamme. 

Le gouvernement fédéral gère un programme d'accréditation au titre 
duquel l'isolant est homologué en fonction de cette norme. Pour se 
renseigner sur ce programme, il faut s'adresser au Comité 
d'homologation des matériaux d'isolation thermique, Office des normes 
générales du Canada, Ottawa (Ontario), K1A 1G6. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

CAN2-51.32-M77 MEMBRANE DE REVÊTEMENT, PERMÉABLE À LA VAPEUR D'EAU 

Cette norme de 2 pages précise les exigences relatives à une membrane 
de revêtement monocouche* ou laminée, enduite, imprégnée ou perforée, 
prévue pour être posée à l'extérieur des bâtiments chauffés, derrière 
le parement extérieur, pour servir de protection secondaire contre le 
vent et l'humidité. Ce revêtement mural intermédiaire permet à la 
vapeur d'eau de s'échapper vers l'extérieur et ainsi de réduire la 
condensation. 

L'emballage des produits conformes à cette norme doit porter le nom du 
produit et le numéro de la norme ONGC. 

*Voir la définintion dans le glossaire. 

CAN2-51.33-M80 PARE-VAPEUR EN FEUILLE POUR BATIMENTS 

Cette norme de 5 pages précise les exigences relatives aux membranes 
servant à contrer le passage de la vapeur d'eau dans les bâtiments. 

Il en existe deux types : 

Type 1 - prévu essentiellement pour les habitations où une forte 
résistance au passage de la vapeur d'eau est requise; et 

Type 2 - prévu essentiellement pour les habitations où l'on ne prévoit 
pas une très forte humidité en hiver. 

Ces produits empaquetés en rouleaux d'une seule pièce doivent porter 
les renseignements suivants : le nom du fabricant ou sa marque de 
fabrique, le numéro de la norme ONGC, le type de produit, sa longueur 
et sa largeur, sa superficie et, s'il s'agit d'une membrane 
entièrement en plastique, son épaisseur moyenne. 

Remarque : Ce matériau n'est pas prévu pour être posé sous les dalles 
de béton ni servir de couvre-sol dans les vides sanitaires. Le Code 
national du bâtiment exige le type 1 dans les habitations. 
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51-GP-60M (1979) ISOLANT THERMIQUE, FIBRE CELLULOSIQUE, À BOURRAGE LACHE 

Cette nonne de 23 pages s'applique aux isolants en fibre cellulosique à 
base de bois, en vrac, utilisables à l'intérieur des bâtiments. Il en 
existe deux types : l'un s'étale manuellement et l'autre par 
projection avec un appareil spécial. Certains de ces isolants 
s'appliquent des deux façons. 

L'exigence minimale requise pour cet isolant est qu'une épaisseur de 
75 mm (3 po) ait une valeur de résistance thermique RSI de 1.9 (RIO)*. 

L'emballage (ou la facture) doit porter les renseignements suivants : 
le nom du fabricant, la date de fabrication, le lieu de fabrication au 
Canada ou le nom de l'importateur, le type (manuel ou à projeter), le 
numéro de la norme ONGC, la masse du contenu et un tableau indiquant : 

a) l'épaisseur minimale exigée pour atteindre les différentes valeurs 
de résistance thermique RSI (R)*; 

b) la superficie maximale que l'on peut couvrir pour chacune de ces 
épaisseurs; et 

c) la masse de l'isolant pour chacune de ces épaisseurs, par rapport à 
une surface donnée. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

63-GP-3M (1976) FENÊTRES EN PROFILÉS D'ALUMINIUM, À GUILLOTINE ET COULISSANTES, QUALITÉ 

STANDARD 

Cette norme de 27 pages s'applique aux fenêtres avec dormant en 
aluminium ou en bois et châssis en aluminium, prévues essentiellement 
pour la construction résidentielle. 

Les fenêtres faisant l'objet de cette norme sont classées comme suit : 

a) Type 1 - à guillotine; et, 
Type 2 - coulissantes (horizontalement). 

b) Catégorie A - dormant en aluminium; et 
Catégorie B - dormant en bois. 

c) Genre 1 - à vitrage encastré dans un châssis démontable; et 
Genre 2 - à vitrage maintenu contre une parc!ose. 

d) Niveau A 

Niveau B 

- résistance au vent, habituellement jusqu'à 20 étages; 
et 

- résistance au vent supérieure. 

e) Classe 1 

Classe 2 

- pour immeubles résidentiels â plusieurs étages 
(ouverture des vantaux limitée à 100 mm (4 po); et 

- pour d'autres bâtiments que les immeubles résidentiels 
à plusieurs étages. 

Section: 
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Cette norme précise aussi les dimensions des fenêtres et les exigences 
relatives aux matériaux, à la finition, à l'embalage et à la pose, à la 
facilité de fonctionnement, à la quincaillerie de manoeuvrent de_ 
fermeture, aux coupe-froid, à l'infiltration de l'air, à l'étanchéité à 
l'eau, aux moustiquaires et aux coupures thermiques* dans les doubles 
fenêtres ou les fenêtres à double vitrage isolant scellé en usine, aux 
revêtements à prévoir lorsque l'aluminium est en contact avec la 
maçonnerie, le stucco ou le plâtre, au vitrage et aux mastics de 
vitrage. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 

65-GP-5M (1976) FENÊTRES EN ACIER, À GUILLOTINE ET COULISSANTES, QUALITÉ STANDARD 

Cette norme de 23 pages s'applique aux fenêtres avec dormant en acier 
ou en bois et châssis en acier, prévues essentiellement pour la 
construction résidentielle. 

Les types, catégories, genres, niveaux et classes sont identiques à 
ceux des fenêtres en aluminium faisant l'objet de la norme 
ONGC 63-GP-3M. 

Cette norme précise aussi les dimensions de fenêtres recommandées et 
les exigences relatives aux mêmes points que ceux indiqués pour les 
fenêtres en aluminium faisant l'objet de la norme ONGC 63-GP-3M, sauf 
qu'il n'est pas nécessaire de prévoir un revêtement isolant lorsque 
l'acier est en contact avec la maçonnerie ou un enduit. 

82-GP-1M (1977) PORTES VITREES COULISSANTES À CADRE EN ALUMINIUM, QUALITE STANDARD 

Cette norme de 22 pages s'applique aux portes vitrées coulissantes en 
aluminium, prévues essentiellement pour la construction résidentielle. 

Elle précise les exigences relatives à l'épaisseur minimale de 
l'aluminium utilisé dans les éléments du dormant et de la porte, au 
comportement des ensembles porte-dormant, à l'infiltration de l'air, à 
l'étanchéité à l'eau, à la quincaillerie et aux attaches, au verre et 
aux vitrages dont l'épaisseur minimale et les autres dimensions 
recommandées pour le verre trempé*, aux moustiquaires, aux coupe-froid, 
aux coupures thermiques*, à l'assemblage, à la facilité de 
fonctionnement, à l'évacuation de l'eau, à la finition, aux revêtements 
â appliquer sur l'aluminium en contact avec la maçonnerie, le stucco ou 
un enduit, au nettoyage, et aux instructions de pose. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 
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93-GP-1M (1978) TÔLE D'ALLIAGE D'ALUMINIUM PREFINI, POUR BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 

Cette norme de 6 pages s'applique aux tôles en alliage d'aluminium 
émaillé en usine, employées essentiellement dans la fabrication des 
bardages, des éléments de fenêtres laminées, des goutières, etc. 

Elles existent en différentes couleurs dans les types et catégories 
suivants : 

Type 1 - Tôle à former - employée normalement pour les courbes 
prononcées; et 

Type 2 - Tôle formée - ell convient pour les panneaux plats ou 
ondul és*. 

Catégorie FIS - Finie d'un seul côté; et 

Catégorie F2S - Finie des deux côtés. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

93-GP-2M (1978) PAREMENTS, SOUS-FACES ET BORDURES DE TOIT EN ALUMINIUM PREFINI, POUR 

BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 

Cette norme de 6 pages s'applique aux bardages*, soffites* et bordures 
de toit* en aluminium émaillé en usine, destinés aux habitations et aux 
petits bâtiments commerciaux. Elle s'applique aussi aux attaches et 
supports inoxydables nécessaires à la pose. Ces produits sont faits de 
tôle d'aluminium préfini conforme à la norme ONGC 93-GP-1M. 

Elle précise certaines exigences relatives aux détails de conception 
comme les attaches dissimulées, le jeu nécessairement^ les panneaux, 
l'aération derrière les panneaux et l'étanchéité à l'eau. 

Ces bardages, soffites et bordures de toit en aluminium existent dans 
les types et catégories suivants : 

Type HU - Bardage horizontal - sans doublure; 

Type HB - Bardage horizontal - avec doublure (collée au panneau en 
usine) ; 

Type VU - Bardage vertical - sans doublure; et, 

Type SF - Soffites, bordures de toit et toutes les boiseries 
métalliques apparentes - sans doublure. 

Catégorie 1 - Lisse; et 

Catégorie 2 - A motifs. 

L'épaisseur minimale de l'aluminium est de 0.48 mm (0.019 po) pour les 
éléments du type HB et SF, de 0.60 mm (0.024 po) pour ceux du type HU 
et VU. L'épaisseur minimale de la doublure est de 6.4 mm [h po) si 
elle est en polyuréthane et de 9.5 mm (3/8 po) si elle est en fibre de 
bois ou en polystyrène. 
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L'emballage des panneaux et des éléments doit porter les renseignements 
suivants : le nom du fabricant, le type et la catégorie, la couleur, 
le genre de doublure (s'il y a lieu) et la quantité. 

Il est recommandé de commander ce bardage au complet, avec les éléments 
et les mastics d'étanchéité, afin d’être sûr que les couleurs 
correspondent et que, si différents métaux sont fournis, leur contact 
ne les fera pas corroder en présence d'humidité. 

*Vo1r la définition dans le glossaire. 

93-GP-3M (1978) TÔLE D'ACIER GALAVANISÉE PREFINIE, POUR BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 

Cette norme de 5 pages s'applique aux tôles d'acier galvanisées 
(zinguées) prëfinies en usine, employées essentiellement dans la 
fabrication des bardages, des éléments de fenêtres laminés, de 
gouttières, etc. 

Elles existent en différentes couleurs dans les catégories suivantes : 

Catégorie FIS - Finie d'un seul côté; et, 

Catégorie F2S - Finie des deux côtés. 

93-GP-4M (1978) PAREMENTS, SOUS-FACES ET BORDURES DE TOIT EN ACIER GALVANISÉ PRÉFINI, 

POUR BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 

Cette norme de 5 pages s'applique aux bardages*, soffites* et bordures 
de toit* en acier préfini en usine, destinés aux habitations et aux 
petits bâtiments commerciaux. Elle s'applique aussi aux attaches et 
supports nécessaires à la pose, qui doivent être galvanisés ou avoir 
été traités d'une autre manière satisfaisante. Ces produits sont faits 
en tôle d'acier galvanisée préfinie conforme à la norme ONGC 93-GP-3M. 

Elle précise certaines exigences relatives aux détails de conception 
comme les attaches dissimuleés, le jeu nécessaire entre les panneaux, 
l'aération derrière les panneaux et l'étanchéité à l'eau. 

Ces bardages, soffites et bordures de toit en aluminium existent dans 
les types et catégories suivants : 

Types - Bardage horizontal 

- Bardage vertical 

- Soffites, bordures de toit et toutes les boiseries métalliques 
apparentes 

Catégories - Lisse; et 

- A motifs. 

L'épaisseur minimale de la tôle d'acier galvanisée est de 0.38 mm 
(0.015 po), celle de la doublure (s'il y a lieu) est de 6.4 mm (h po) 
si elle est en polyuréthane et de 9.5 mm (3/8 po) si elle est en fibre* 
de bois ou en polystyrène. 

L'épaisseur de la doublure (s'il y a lieu), le marquage de l'emballage 
et les recommandations pour la commande figurent tous dans la norme 
ONGC 93-GP-2M. 

o 
S 

< 
o 
< 
z 
< 
U 

•• D 

z E 
O 2 

UJ 

I- £ 

o S 

.ssi £ V) £ ♦- 
* UJ z y 
UJ UJ 5 I 

i 
i 
P <u;o 

S S! < Z 

D 5 «2 
r 5 O 
SS s 
z ? S 
u Ç a 
tzï 
2 ot- 
“ u< 

23 = 
û? t. K 
* ^ 

LtUO. 

X X 

2*88 

Date: 

7.6.85 

Section: 

Sommaire 

♦Voir la définition dans le glossaire. 



- 62 - 

Z 
O 

«III 
oc 

s 
< 
o 
< 
z 
< 
U 
3 

UJ 
S 
P 
< 
SB 
3 
O 

OC 
IlI °> < 

“s 
CE O 
< O 
a. U 

e 

s s 
ISS Sup 
£ P 

g|? 
* UJ O 
* -'D 
< ü “ 
J 

i 51 
ë 50 

u C c ► 3 •- 
25? 
" t> < 
Ul p _*« 
» OIX 

is* 
t ^ ? 

S 
S «U 

I Sa? 
« UJ UJ4U 

I Ê«5 
| ÏSS 

i i|| 
;6»ï 

Date: 

7.6.85 

Section: 

OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA (CAN 2*) 

115-GP-l (1974) POTEAUX METALLIQUES À VERIN DE REGLAGE 

Cette norme de 4 pages s'applique aux poteaux faits de tubes 
métalliques réglables, avec plaques d'appui en acier, utilisés 
principalement pour supporter les poutres de sous-sol dans les 
constructions résidentielles. 

Ces poteaux doivent avoir un diamètre extérieur maximal de 85 mm 
(3 3/8 po), pour pouvoir être utilisés dans des murs à ossature de bois 
de 50 x 100 mm (2 x 4 po). Ils existent dans les types suivants : 

Type 1 - poteaux télescopiques à double tube munis d'une vis de réglage 
et d'une broche; et 

Type 2 - poteaux composés d'un seul tube et d'une vis de réglage. 

Ces poteaux doivent porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse 
du fabricant, le numéro de la norme ONGC, l'extension maximale et la 
charge admissible maximale. 

Sommaire 
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A525-80a 

C4-62 (1975) 

C64-72 (1977) 

C315-78C 

AMERICAN SOCIETY FOR TESTING AND MATERIALS 
o 

8 

STEEL SHEET, ZINC-COATED (GALVANIZED) BY THE HOT-DIP PROCESS, GENERAL 
REQUIREMENTS 

Cette norme de 10 pages précise les exigences relatives aux tôles 
d'acier enroulées ou en longueurs établies, galvanisées par immersion à 
chaud. 

Le code de désignation du revêtement est "G'1 pour l'acier galvanisé qui 
se caractérise par l'aspect pailleté, et "A" pour l'acier allié qui 
présente un aspect gris mat. 

Quand la lettre de désignation est suivie d'un nombre, comme dans le 
cas de "G90" cité dans le Code national du bâtiment, le nomre "90" 
indique la masse du revêtement de zinc exprimée en onces par pied carré 
de la surface totale des deux côtés de la tôle. 

CLAY DRAIN TILE 

Cette norme de 7 pages s'applique aux tuyaux de drainage faits 
d'argile, de schiste, d'argile réfractaire ou d'un mélange de ces 
derniers et cuits à la température approriée. 
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Ils sont répartis en trois catégories selon leur résistance à 
l'écrasement dû aux pressions des terres : 

a) Tuyaux de drainage standard (convenant pour le drainage des 
fondations); 

b) Tuyaux de drainage de qualité supérieure; et, 
c) Tuyaux de drainage renforcés. 

Les tuyaux conformes à cette norme existent dans les diamètres de 100 à 
380 mm (4 à 15 po) pour la catégorie standard et, de 100 à 760 mm (4 à 
30 po) pour les deux autres catégories. Leur résistance à l'écrasement 
figure au tableau donné dans la norme. 

REFRACTORIES FOR INCINERATORS S BOILERS 

Cette norme de 7 pages précise les exigences relatives aux produits 
réfractaires (briques de formes particulières et matériaux réfractaires 
moulés sous différentes formes) qui peuvent être utilisés dans la 
construction aux endroits où il faut que la résistance à la chaleur 
soit particulièrement élevée (chemisage de cheminée ou de foyer). 

CLAY FLUE LININGS 

Cette norme de 3 pages s'applique aux chemisages de conduits de fumée 
faits d'argile et destinés au revêtement intérieur des cheminées en 
maçonnerie. Elle précise les exigences relatives au matériau (argile 
et schiste), à la fabrication du chemisage et aux tolérances* 
dimensionnelles. Elle ne donne aucune exigence quant à leur résistance 
à la chaleur. 
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Les chemisages existent en forme rectangulaire, circulaire ou ovale et 
en longueur pouvant aller jusqu'à 1.2 m (4 pi). 7.6.85 
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AMERICAN SOCIETY FOR TESTING AND MATERIALS 

Elles sont fabriquées dans les dimensions suivantes : 

Rectangulaire - Onze tailles différentes, avec dimensions extérieures 
allant de 90 x 190 mm (3% x 7% po) pour une épaisseur 
de paroi de 16 mm (5/8 po), à 590 x 590 mm 
(23% x23% po) pour une épaisseur de paroi de 41 mm 
(1 5/8 po). 

Circulaire - Douze tailles différentes, avec diamètres intérieurs 
allant de 150 mm (6 po) pour une épaisseur de paroi de 
16 nui (5/8 po) à 900 mm (36 po) pour une épaisseur de 
paroi de 64 mm (2% po). 

Ovale - Dix tailles, avec dimensions extérieures allant de 
215 x 325 mm (8% x 12 3/4 po) pour une épaisseur de 
paroi de 19 mm (3/4 po), à 525 x 525 mm (21 x 21 po) 
pour une épaisseur de paroi de 32 mm (1% po). 

Les chemisages doivent porter les renseignements suivants : le nom du 
fabricant, sa marque de fabrique ou l'appellation commerciale. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

C412-79 CONCRETE DRAIN TILE 

Cette norme de 7 pages s'applique aux tuyaux de drainage en béton, d'un 
diamètre allant de 100 x 900 mm (4 à 36 po). Elle précise les 
exigences relatives au matériau entrant dans la fabrication et aux 
tolérances* dimensionnelles. 

Ils sont répartis en quatre catégories : 

Tuyaux de drainage standard : ils sont prévus pour le drainage en sol 
ordinaire quand on les pose dans des tranchées de profondeur et largeur 
habituel1 es(1). Il est recommandé de ne pas utiliser des tuyaux dont 
le diamètre intérieur est supérieur à 300 mm (12 po). 

Tuyaux de drainage de qualité supérieure : ils assurent le drainage 
des sols ordinaires lorqu'ils sont posés dans des tranchées de grande 
profondeur et de grande largeur(2). 

Tuyaux de drainage renforcés : ils assurent le drainage des sols 
ordinaires lorsqu'ils sont posés dans des tranchées très profondes et 
très 1arges(3). 

Tuyaux de drainage de qualité spéciale : ils assurent le drainage des 
terrains oü le sol, les eaux souterraines ou l'eau de drainage sont 
acides ou contiennent une quantité inhabituelle de sulfates*, 
lorsqu'ils sont posés dans des tranchées de grande profondeur et de 
grande largeur. 

Cette norme comprend des tableaux indiquant les résistances à 
l'écrasement, l'absorption d'eau, l'épaisseur des parois et les 
tolérances dimensionnelles pour les diamètres intérieurs. 

Section: 

*Voir la définition dans le glossaire. 
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AMERICAN SOCIETY FOR TESTING AND MATERIALS 

Remarques relatives à la norme C412 

(1) Ces drains résistent à coup sûr à une charge de 10 kN par mètre de 
tuyau (700 Ib/pi). 

(2) Ces drains résistent à coup sûr à une charge de 14.5 kN par mètre 
de tuyau de petit diamètre (1 100 1 b/pi) et de 31.5 kN par mètre de 
tuyau de grand diamètre (2 160 lb/pi). 

(3) Ces drains résistent à coup sûr à une charge de 17 kn par mètre de 
tuyau de petit diamètre (1 170 lb/pi) et de 59 kN par mètre de 
tuyau de grand diamètre (4 050 lb/pi). 

(4) Ces drains résistent à coup sûr à une charge de 16 kN par mètre de 
tuyau de petit diamètre (1 100 lb/pi) et de 35 kN par mètre de 
tuyau de grand diamètre (2 400 lb/pi). 

C444-79 PERFORATED CONCRETE PIPE 

Cette norme de 3 pages s'applique aux deux types de tuyaux perforés en 
béton, le type 1 (perforations circulaires) et type 2 (perforations 
oblongues), qui se prêtent tous deux au drainage des fondations. 

C700-78a VITRIFIED CLAY PIPE, EXTRA STRENGTH, STANDARD STRENGTH AND PERFORATED 

Cette norme de 5 pages s'applique aux tuyaux faits d'argile, de 
schiste, d'argile réfractaire ou d'un, mélange de ces derniers et cuits 
à la température appropriée. Ils peuvent être vitrifiés ou non, étant 
répartis en deux catégories selon leur résistance à l'écrasement : 

a) résistance standard; et 
b) résistance supérieure. 

Les tuyaux de ces deux catégories existent perforés ou non. Les tuyaux 
perforés de catégorie standard se prêtent au drainage des fondations. 

Les tuyaux conformes à cette norme portent les initiales ou le nom du 
fabricant et l'adresse de l'usine. En outre, les tuyaux de résistance 
supérieure portent la mention "Extra Strength" ou "ES". 

D1194-72 (1977) BEARING CAPACITY OF SOIL FOR STATIC LOAD ON SPPEAD FOOTINGS 

Cette norme de 3 pages décrit les méthodes permettant d'évaluer la 
capacité portante du sol, en mesurant l'enfoncement de plaques d'acier 
posées sur le sol et soumises à des charges variables. 

La capacité portante du sol se calcule en fonction de la surface de la 
plaque d'acier carrée ou circulaire et de la charge placée sur cette 
plaque que peut supporter le sol. 
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AMERICAN SOCIETY FOR TESTING AND MATERIALS 

E90-75 LABORATORY MEASUREMENT OF AIRBORNE SOUND TRANSMISSION LOSS OF BUILDING 
PARTITIONS 

Cette norme de 13 pages décrit la méthode à adopter pour mesurer la 
perte de transmission des sons aériens à travers les "cloisons du 
bâtiment", comme les différents murs, les ensembles plancher-plafond, 
les portes et les autres séparations. 

Il s'agit là d'une méthode de laboratoire et les résultats indiquent 
l'efficacité probable des "séparations d'un bâtiment" quant à la 
résistance qu'elles offrent à la transmission des sons aériens. Il 
convient de noter que toute ouverture ou interstice dans ces 
"séparations" ou autour d'elles réduit grandement leur efficacité comme 
barrière acoustique. 

E-336-77 MEASUREMENT OF AIRBORNE SOUND INSULATION IN BUILDINGS 

Cette norme de 20 pages décrit la méthode d'évaluation des capacités 
d'isolation acoustique d'une "cloison" à l'intérieur d'un bâtiment. Le 
mot "cloison" est utilisé pour désigner toute sorte de mur, d'ensemble 
plancher-plafond ou toute autre forme d'écran qui sépare deux pièces, 
sans pour cela fermer totalement l'une ou l'autre. 

Il s'agit là d'une méthode que l'on applique sur place, à l'endroit où 
la "cloison" est placée. La norme comporte une annexe qui explique 
comment y recourir à titre de méthode standard pour mesurer la perte 
acoustique entre deux pièces attenantes, soit côte à côte, soit 
superposées. 
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ASSOCIATION CANADIENNE DU GAZ (CAN 1») 

♦Voir la définition à la page 1. 

CAN-B149.1-1978 CODE DES INSTALLATIONS POUR LES APPAREILS ET APPAREILLAGES FONCTIONNANT 

AU GAZ NATUREL 

Ce code de 161 pages précise les exigences minimales relatives à 
l'installation : 

a) des appareils, équipements, composants et accessoires dans lesquels 
le gaz naturel est utilisé comme combustible; et, 

b) des canalisations et tuyauteries qui amènent le gaz naturel du 
compteur à l'appareil. 

Ce code s'applique lorsque Ton emploi l'un des gaz ou mélanges gazeux 
suivants : gaz naturel, gaz manufacturé, ou air propané. Il ne 
s'applique pas à la distribution par gazoduc, aux terminaux maritimes 
ou de gazoducs, ni au gaz naturel employé avec de l'oxygène pour le 
soudage et le coupage. 

CAN-B149.2-1978 CODE DES INSTALLATIONS POUR LES APPAREILS ET APPAREILLAGES FONCTIONNANT 

AU GAZ PROPANE 

Ce code de 237 pages précise les exigences minimales relatives aux 
installations des appareils, équipements, composants, accessoires et 
contenants lorsque le gaz propane est utilisé comme combustible. 

Il s'applique aussi lorsque Ton emploi d'autres gaz de pétrole 
liquéfiés, comme le butane, dont il donne la liste. Ce code s'applique 
lorsque Ton emploie l'un des gaz ou mélanges gazeux suivants : gaz 
naturel, gaz manufacturé, ou air propané. Il ne s'applique pas à la 
distribution par gazoduc, aux terminaux maritimes ou de gazoducs, ni au 
propane employé à bord des navires. 
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LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (CAN 4*) 

CAN4-S114-M80 DETERMINATION DE L’INCOMBUSTIBILITE DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

Cette norme de 7 pages décrit la méthode d’essai des matériaux de 
construction, en laboratoire, lorsque l’on veut déterminer jusqu'à quel 
point ils peuvent brûler et leur classement (aux fins du Code national 
du bâtiment) "combustibles" ou "non combustibles". 

S531-1978 STANDARD FOR SMOKE ALARMS 

Cette norme de 64 pages précise les exigences relatives aux détecteurs 
de fumée fonctionnant sous une tension nominale de 120 volts ou moins, 
prévus pour être installés à l’intérieur de locaux courants. 

Les détecteurs de fumée conformes à cette norme sont des appareils 
autonomes, comprenant une chambre à fuméi' et un dispositif d'alarme 
acoustique à air alimenté par une pile ou une prise de courant. Ils 
peuvent être à un seul ou à plusieurs dispositifs d'alarme qui peuvent 
être branchés en série de façon qu'ils émettent tous un signal si l'un 
d'eux est déclanché. 

Les dispositifs d'alarme doivent porter l'étiquette "ULC" (Laboratoires 
des Assureurs du Canada) prouvant qu'ils satisfont aux exigences de 
cette norme. Ils doivent aussi porter au moins les renseignements 
suivants : 

a) nom du fabricant ou du distributeur; 

b) numéro du modèle; 

c) tension nominale; 

d) position de montage correcte, s'il doit être monté dans une position 
parti culière; 

e) ampérage maximal de tout fusible (s'il y a lieu); 

f) renvoi à un schéma d'installation (s'il y a lieu); 

g) avertissement lorsqu'il fonctionne à partir d'une matière 
radioactive; et, 

h) désignation des ampoules ou des piles de rechange. 

Chaque détecteur doit être fourni avec les instructions pour la pose 
comprenant au moins les renseignements suivants : 

a) le schéma de l'installation type indiquant les emplacements 
recommandés et les méthodes de branchement. Les endroits où il ne 
faut pas les installer doivent également être notés; 

b) description du fonctionnement, de la vérification du fonctionnement 
et méthodes de maintenance appropriées; 

c) les pièces de rechange, comme les ampoules et les piles, doivent 
figurer dans les instructions, sous forme de numéro de pièce, de 
numéro du modèle du fabricant ou l'équivalent; on doit également y 
indiquer où se les procurer; 

d) la mention signalant que ce dispositif ne doit pas être installé 
dans les endroits où la température normale dépasse 38° C (100°F); 

e) dans les instructions, le fabricant doit suggérer au propriétaire de 
la maison d'établir un plan d'évacuation des lieux à l'intention de 
sa famille, ou le renvoyer aux documents publiés à ce sujet. 
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LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (CAN 4*) 

CAN4-S604-78 CHEMINEES PRÉFABRIQUÉES DE TYPE "A" 

Cette norme de 44 pages s'applique aux cheminées préfabriquées du type 
A. Elles doivent être raccordées à des appareils domestiques 
fonctionnant au gaz ou avec un combustible liquide ou solide et aux 
appareils de chauffage des bâtiments, lorsque la température des 
conduits de fumée ne dépasse pas 540° C (1 000° F). Elle sont prévues 
pour être installées conformément au Code national du bâtiment du 
Canada, au "Code d'installation pour équipement de combustion d'huile" 
(ACNOR B139) et au "Code des installations pour les appareils et 
appareillages fonctionnant au gaz naturel" (CAN1-B149.1). Elles 
peuvent être installées â l'intérieur ou à l'extérieur des bâtiments, 
pour permettre un passage quasiment vertical des gaz de combustion 
entre les appareils décrits ci-dessus et l'atmosphère. 

Chaque élément et support de cheminée doit porter les renseignements 
suivants : 

a) le nom et l'adresse du fabricant; 

b) le numéro du modèle ou du type; 

c) l'espace de dégagement minimal â partir de toute construction 
combustible. 

d) le type de combustible pour lequel la cheminée est prévue; et, 

e) la cheminée est prévue pour être raccordée à des appareils qui 
normalement produisent des gaz de combusiton à une température 
maximale de 540° C (1 000° F). 

f) Les éléments prévus pour être posés à l'extérieur doivent porter la 
mention "PEUT S'EMPLOYER A L'EXTERIEUR". 

Chaque cheminée doit être fournie avec les instructions pour la pose, 
comprenant les schémas et au moins les renseignements suivants : 

a) le genre d'appareil de chauffage auquel elles peuvent être 
raccordées; 

b) toute restriction quant â l'installation et à l'utilisation comme la 
hauteur maximale, l'assemblage de deux parties ou. plus pour obtenir 
un ensemble sûr, etc.; 

c) la hauteur de la cheminée au-dessus du toit et de la distance 
minimale des murs ou des autres bâtiments; 

d) l'emploi de mitres; 

e) l'encadrement des passages dans les plafonds et planchers pour 
fournir un coupe-feu* au voisinage des solives et l'installation 
d'entretoises coupe-feu; 

f) l'encadrement des passages dans le toit pour permettre le support et 
la fixation des ensembles de toit; et, 
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g) la méthode d'installation de la cheminée, point par point. 7.6.85 

*Voir la défi ni ton dans le glossaire. 
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o | LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (CAN 4*) 
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S610-1978 FACTORY-BUILT FIREPLACES 

Cette norme de 77 pages comprend deux parties : 

La partie A s'applique aux foyers préfabriqués destinés aux bâtiments. 
Ces foyers ne peuvent être raccordés aux cheminées préfabriquées et à 
leurs accessoires; ils ne peuvent être raccordés à des cheminées en 
maçonnerie. 

La partie B s'applique aux foyers préfabriqués destinés aux maisons 
mobiles. 

Les foyers, les cheminées et les dalles de foyer sont prévus pour être 
installés conformément à la norme NFPA 211-177, "Chimneys, Fireplaces, 
and Venting Systems", publiée par la "National Fire Protection 
Association". 

Les foyers de la partie A et leur composants doivent porter au moins 
les renseignements suivants : 

a) le nom du fabricant; 

b) le numéro du modèle de foyer; 

c) le numéro ou le nom de la pièce; 

d) le dégagement minimal à partir de toute construction combustible* 
(voir également les sous-sections 22.8.2 et 22.8.3 du Code national 
du bâtiment). 

Les foyers de la partie A doivent être fournis avec les instructions 
pour la pose, comprenant les schémas et au moins les renseignements 
suivants : 

a) l'installation étape par étape; et 

b) les méthodes et précautions relatives à l'entourage du foyer et de 
ses composants par des murs, cloisons et autres structures, y 
compris la mise en place et la largeur maximale des manteaux de 
cheminée et de l'encadrement de l'ouverture. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

7.6.85 

Section: 
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LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (CAM 4*) 

FACTORY-BUILT FREE-STANDING FIREPLACES 

Cette nonne de 37 pages comprend deux parties. 

La partie A s'applique aux foyers à feu ouvert préfabriqués 
(c'est-à-dire qui ne sont pas incorporés dans les murs) destinés aux 
bâtiments. Ces foyers peuvent être raccordés aux cheminées 
préfabriquées faisant l'objet de la norme CAN4-S604-78 et aux cheminées 
en maçonnerie. 

La partie B s'applique aux foyers à feu ouvert préfabriqués destinés 
aux maisons mobiles. 

Ces foyers sont prévus pour être Installés conformément à la norme 
NFPA 211-1977, "Chimneys, Fireplaces, and Venting Systems", publiée par 
la "National Fire Protection Association". 

Les foyers de la partie A doivent porter au moins les renseignements 
suivants : 

a) le nom du fabricant; 

b) le dégagement minimal par rapport à toute construction combustible* 
(voir également les sous-sections 22.8.2 et 22.8.3 du Code national 
du bâtiment). 

c) lorsqu'ils sont fournis avec des pieds démontables, une note 
avertissant qu'ils doivent être obligatoirement installés avec ces 
pieds. 

Les foyers de la partie A doivent être fournis avec les instructions 
pour la pose, comprenant les schémas et au moins les renseignements 
suivants : 

a) l'installation étape par étape; et 

b) les dimensions, la hauteur minimale et le type de cheminée à 
laquelle le foyer doit être raccordé; et, 

c) toute restriction concernant l'installation et le dégagement. 

♦Voir la définition dans le glossaire. 
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Section: 

ELECTRICAL SAFETY COPE OF ONTARIO/COPE CANADIEN DE L’ÉLECTRICITÉ 

Ce code de sécurité est formé des Première, Deuxième et Troisième 
parties du Code canadien de l'électricité (publiées sous l'appellation 
de normes ACNOR 22.1, 22.2 et 22.3**) et des Modifications de l'Ontario 
publiées par Hydro-Ontario. Ce supplément contient les modifications à 
ces parties du Code canadien de 1'électrictié. Pour les habitations, 
ce code s'applique à des travaux d'électricité tels que : 

- amenée de courant par câbles aériens et souterrains depuis le réseau 
de distribution jusqu'au bâtiment. 

- type et capacité de l'équipement d'amenée de courant (tableau 
d'arrivée* avec interrupteur principal à fusible, disjoncteurs* et 
connecteurs) 

- nombre de circuits électriques autorisés* ainsi que nombre et type de 
branchements autorisés pour chaque circuit (appareils d'éclairage et 
prises murales). 

- le type de câblage, les mises à la terre et les détecteurs 
d'incendie. 

- la méthode d'installation de cet équipement pour un service adéquat 
et sûr. 

*Voir la définition dans le glossaire. 

** Les titres de ces normes ACNOR sont les suivants : 

ACNOR C22.1, Code canadien de l'électricité, Première partie, "Norme de 
sécurité relative aux installations électriques". 

ACNOR C22.2, Code canadien de l'électricité, Deuxième partie, 
"Définitions et exigences générales". 

ACNOR C22.3, Code canadien de l'électricité, Troisième partie, "Réseaux 
aériens et réseaux souterrains". 

CODE CANADIEN DE LA PLOMBERIE 

Ce code de 120 pages précise les exigences relatives à la plomberie à 
l'intérieur d'un logement, selon l'ampleur et le type des canalisations 
prévues à l'intérieur ou amenées au logement depuis l'extérieur. Il 
précise aussi les exigences minimales relatives aux tuyauteries et 
autres matériaux et appareils de plomberie, s'ils sont installés à 
l'intérieur du logement. 

On peut obtenir un exemplaire de ce code en écrivant à l'adresse 
suivante : Comité associé du Code national du bâtiment, Conseil 
national de recherches du Canada, Ottawa (Ontario), K1A 0R6. 

Sommaire 
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LOI SUR LES RESSOURCES EN EAU DE L'ONTARIO 

L'article 40 de cette loi stipule que les entrepreneurs, propriétaires 
ou toutes autres personnes ne sont autorisés à forer un puits dans la 
province de l'Ontario qu'à condition de recevoir l'autorisation du 
ministère de l'Environnement de l'Ontario. 

On peut se procurer des formules de demande de permis pour ce genre de 
travaux ou des exemplaires de la loi en s'adressant, par écrit, à la : 

Direction des approbations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
135, avenue St. Clair ouest 
TORONTO (Ontario) 
M4V 1P5 

Il faut acquitter un droit pour l'obtention du permis (10 dollars à 
1'heure actuelle). 

D'ordinaire, l'entrepreneur engagé pour forer un puits se charge 
d'obtenir le permis. 
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AMIANTE-CIMENT 

BARDAGE 

BARDEAU 

BARDEAU DE 
FENTE 

BETON A AIR 
OCCLUS 

BETON 
CELLULAIRE 
OU ISOLANT 
CELLULAIRE 

BITUME 

BOIS BLANCHI 

BOIS CLAIR 

BOIS DE 
PLACAGE 

BOIS TENDRE 
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GLOSSAIRE 

Le présent glossaire constitue une liste explicative des vocables 
techniques et des termes de construction employés dans les résumés des 
normes. 

Matériau de construction étanche et incombustible constitué de ciment 
Portland et de fibres d'amiante. Il est fabriqué sous diverses 
formes, notamment en feuilles lisses, feuilles ondulées, bardeaux, 
tuyaux et autres. Il peut également, sous forme de coulis, servir à 
obturer les fissures des foyers, des poêles à bois ou des appareils de 
chauffage. 

Dans la construction à ossature de bois, autre matériau que la 
maçonnerie ou le stucco servant de parement mural extérieur, par 
exemple, le bois, le vinyle et le métal. 

Matériau assez petit et mince posé à recouvrement et en rangées, comme 
matériau de couverture ou de bardage. Les bardeaux de bois sont sciés 
dans un bloc de bois et biseautés. 

Bardeau (voir la définition), non scié, obtenu en fendant un bloc de 
bois pour en faire un matériau de couverture ou de bardage. 

Béton fini auquel on ajoute un entraîneur d'air formant des bulles 
d'air de très faible diamètre, pour l'empêcher de s'écailler et de 
s'effriter sous l'effet du gel et du dégel ou par suite de 
1 'util isation de sel s. 

Matériau qui, à cause du procédé de fabrication, contient une grande 
quantité de petites bulles d'air. Le matériau est par conséquent plus 
léger et offre une plus grande résistance à la transmission de la 
chaleur. 

Matériau adhésif inflammable ayant un degré d'étanchéité très élevé. 
Dans l'industrie de la construction, le terme se rapporte également à 
l'asphalte (dérivé du pétrole ou mélange retrouvé à l'état naturel 
dans certains pays) tout comme au brai (dérivé de la houille, 
également connu sous le nom de brai de goudron de houille). Ce 
dernier doit être liquéfié par chauffage pour l'application. 

Pièce de bois rabotée sur une ou plusieurs faces. 

Bois totalement exempt ou presque de noeuds ou d'autres défauts 
visibles. 

Feuille mince de bois d'épaisseur uniforme, appliquée sur un autre 
matériau comme le bois massif ou le contreplaqué. 

Bois qui provient de catégories d'arbres qui, dans la majorité des 
cas, sont munis d'aiguilles; par exemple, les conifères. Le terme 
n'a pas de rapport comme tel avec la dureté du bois. 



BORDURE DE TOIT 

CALIBRE/ 

EPAISSEUR 

CATÉGORIE (BOIS 

DE CONSTRUCTION) 

CIRCUIT 

(ELECTRIQUE) 

CONSTRUCTION 

COMBUSTIBLE 

COUPE-FEU 

CURE 

DISJONCTEUR 

DWV 

EFFLORESCENCE 

EMPREINTE 

ÉTANCHÉITÉ 

MULTICOUCHE 

ÉTIRÉ/ÉTIRAGE 
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Matériau de finition posé à l’avant-tolt et en débord de toit. 

Etalon de mesure; par exemple, le diamètre de clous ou de fils, 
l'épaisseur de la tôle, etc. Plus le numéro est élevé, plus le 
matériau est mince, c'est-à-dire que le calibre 16 (1/16 po) est plus 
épais que le calibre 20 (1/20 po.). 

Classification du bols en diverses catégories établies selon l'usage 
qui lui convient. 

Ensemble de milieux conducteurs dans lesquels circulent des courants 
électriques, et qui comprend des commandes, des fils, des prises de 
courant, des appareils d'éclairage, des dispositifs, etc. 

Dans la marge des températures qui peuvent être atteintes dans un 
bâtiment en temps normal ou en cas d'incendie, les matériaux 
combustibles ou incombustibles. Les matériaux combustibles ne 
répondent pas aux exigences de la norme CAN4-S114-M80, "Méthode 
d'essai normalisée pour la détermination de l'incombustibilité des 
matériaux de construction". Une construclton combustible s'entend 
donc d'un bâtiment construit avec ces matériaux. 

Barrière étanche qui a pour rôle de retarder le passage de la fumée ou 
des flammes dans les vides dissimulés ou entre les assemblages de 
matériaux. 

Réaction continue entre le ciment et l'eau au cours du durcissement du 
béton OU la maintenance des conditions de température et d'humidité 
convenables pour assurer une réaction appropriée. 

Appareil mécanique automatique qui empêche, au même titre qu'un 
fusible, un circuit de surchauffer en cas de surcharge en interrompant 
le courant électrique. 

Signifie évacuation, eau usée et bouche de ventilation (drainage, 
waste and vent) et se rapporte à la tuyauterie. 

Dépôt blanc pulvérulent sur la maçonnerie causé par les sels se 
trouvant dans la brique ou le mortier. Le sel est dissous par 
l'humidité et amené en surface pour s'y déposer au moment de 
l'évaporation de l'eau. 

Bosselure ou dépression, comme la marque laissée par un pied de 
chai se dans un revêtement de sol. 

Couverture constituée d'abord de plusieurs couches de feutre asphalté 
ou d'une membrane de fibres de verre revêtue de brai ou d'asphalte 
(voir bitume), puis recouverte de pierre concassée, de gravier ou 
d'une membrane de finition. Ce genre de couverture vaut 
habituellement pour les toits plats ou à pente douce. 

Procédé qui consiste à allonger ou à étendre par traction des 
éléments, comme les fils et tubes métalliques, par des trous ou entre 
des rouleaux, en les chauffant ou non. 
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EXTRUDABILITE 

FIBRE MINERALE 

FILLERISE 

FILTRATION 

GRANULAT 

HYDRONIQUE 

IMPERMEA- 

BILISATION 

A L’EAU 

IMPERMEA- 
BILISATION „ 

A L'HUMIDITE 

IMPREGNE/ 

PRODUIJ 
D'IMPREGNATION 

INDICE DE 

PROPAGATION 

DE LA FLAMME 

INORGANIQUE 

ISOLANT 

MAINTENU 

PAR FRICTION 

Facilité et régularité d'écoulement d'un produit de calfeutrage de son 
contenant. 

Matière destinée à l'isolation des bâtiments et obtenue en envoyant un 
jet de vapeur dans de la pierre ou du mâchefer fondu; les types 
courants comprennent la laine de roche, la laine de verre et la ouate 
minérale provenant du mâchefer. 

Se dit d'un élément ou matériau qui contient de l'amiante ou d'autres 
minéraux pour le renforcer ou en faciliter l'application, ou pour 
remplacer certains autres matériaux plus coûteux pour couvrir les 
dimensions prescrites. 

Les canalisation de filtration consituent un réseau de tuyaux d'une 
fosse septique qui distribue et déverse l'eau dans le sol. 

Tout matériau brut et dur, comme le gravier, la roche concassée ou le 
sable. Le gravier est habituellement appelé gros granulat et le 
sable, granulat fin. Les granulats, gros et fins, sont mélangés au 
ciment et délayés dans de l'eau pour la fabrication du mortier à 
maçonner. 

Par chauffage hydronique, on entend chauffage à l'eau chaude (ou autre 
liquide); il s'agit de la circulation d'eau chaude dans un système de 
tuyaux et de radiateurs (transformateurs de chaleur) par gravité ou 
au moyen d'une pompe de circulation. 

Technique pour étanchéifier les murs de fondation ou les planchers de 
béton situés directement sur le sol afin d'empêcher le passage de 
l'eau, habituellement sous pression, dans le bâtiment. Il s'agit 
normalement de plusieurs couches d'asphalte appliquées sur la surface 
en alternance avec plusieurs couches de feutre imprégné d'asphalte 
(voir le dessin n° 13.4.1 et les termes "imperméabilisation à 
l'humidité" et "imprégné"). 

Application d'un matériau particulier (comme l'asphalte) sur la paroi 
extérieure d'un mur de fondation pour empêcher l'infiltration 
d'humidité (Voir le dessin 13.5.1 et "Imperméabilisation à l'eau). 
Aussi, application d'un matériau sur les planchers et les murs en 
béton, la maçonnerie et le bois pour enrayer le passage de 
l'humidité. 

Trempé complètement ou le plus possible dans un liquide. Le produit 
d'imprégnation est le liquide servant â imprégner un autre matériau. 

Indication, déterminée par un essai normalisé de tenue au feu, de la 
vitesse avec laquelle la flamme se propage à la surface d'un matériau 
ou d'un ensemble de matériaux. 

Tout ce qui n'est pas organique (voir organique). 

Isolant thermique maintenu solidement en place par friction dans 
l'ossature du bâtiment, sans dispositif de retenue. 
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LAMELLÉ-COLLÉ 

MUR CREUX 

NIVEAU DU SOL 

NOMINAL 

NON FILLERISÉ 

ONDULÉ 

ORGANIQUE 

PANNEAU DE 

FIBRE 

(DUR) 

PLATELAGE DE 

COUVERTURE 

PLI 

PORTE À 

MONTANTS ET 

A TRAVERSES 

POTABLE 

RECUIT 

RÉSISTANCE Â 

LA COMPRESSION 

Se dit d'une pièce de charpente constituée de deux épaisseurs ou plus 
de bois de diverses longueurs, collées à haute température et à haute 
pression par des adhésifs, et dont le fil du bois sur toutes les 
épaisseurs est à peu près parallèle. 

Mur de maçonnerie constitué par deux parois distinctes espacées par un 
vide d'au moins 50 mm (2 po) et reliées par des attaches de métal ou 
des éléments de liaisonnement (voir le dessin 20.13.6). 

Niveau de la surface du sol autour d'un mur de fondation. 

Se dit des dimensions connues d'un matériau vendu sur le marché, mais 
légèrement différentes de ses dimensions réelles. 

Se dit d'un élément ou matériau qui ne contient aucun additif de 
renforcement, (voir fillerisé) 

Se dit d'un matériau en feuille comprenant plusieurs saillies 
parallèles (habituellement en forme de S) destinées à en accroître la 
rigidité. 

Toute matière présentant les propriétés physiques des plantes et des 
animaux; par exemple, ce qui constitue ou constituait une partie 
d'une plante ou d'un animal. 

Matériau de fibres de bois comprimées destiné aux bardages, aux 
revêtements de porte, etc. On le désigne également par panneau de 
fibre dur. 

Partie horizontale et plate d'un toit; structure d'un toit. 

Si dit de chaque feuille de placage constituant le contreplaqué, le 
papier de construction ou le feutre à couverture, par exemple, 
contreplaqué à trois plis, à cinq plis. 

Porte construite avec des éléments de charpente verticaux et 
horizontaux, dont les vides sont comblés par des panneaux de verre ou 
de bois. Les montants constituent les éléments verticaux et les 
traverses, les éléments horizontaux. 

Eau qui peut être bue en toute sécurité. 

Se dit d'un matériau cuit, puis refroidi. On recuit les tubes en 
cuivre pour leur conférer résistance et souplesse afin de pouvoir les 
plier et les évaser au moment du raccordement. 
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Degré de résistance â l'écrasement ou aux pressions qu’offrent des 
matériaux comme le béton, la brique ou un autre élément de maçonneri 
le mortier ou même des matériaux souples comme l'isolant. 
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RSI/R Degré de résistance d'un matériau au passage de la chaleur, comme un 
isolant, ou d'un ensemble de matériaux, comme un mur extérieur. RSI 
correspond à l'unité métrique et R, à l'unité impériale. Plus le 
numéro est élevé, plus la résistance est grande. 

RUPTURE Rupture dans un dormant de porte ou de fenêtre entre une section 
THERMIQUE intérieure et une section extérieure reliées par un matériau isolant, 

dans le but de réduire le passage du froid, provenant de la section 
extérieure, à l’intérieur du bâtiment, et de diminuer la condensation 
de même que les pertes de chaleur. 

SOFFITE Face inférieure d'éléments d'un bâtiment, comme les escaliers, les 
dëbords de toit, les poutres, etc. 

SOLIN Tôle ou autre matériau favorisant l'évacuation de l'eau sur les toits 
ou les murs. 

SOLVANT Liquide capable de dissoudre un matériau de façon permanente ou 
temporaire ou de l'affaiblir. 

TABLEAU DE Emplacement central des commandes de divers circuits électriques (voir 
DISTRIBUTION la définition)dotés de fusibles ou de disjoncteurs (voir la 

définition), contenues dans une armoire métallique posée sur un mur du 
sous-sol. Des commutateurs sont parfois ajoutés pour la commande de 
chaque circuit. 

TOLERANCE Ecart admissible des dimensions ou du poids des matériaux et des 
éléments, résultant de la fabrication ou de l'assemblage. La norme 
expose les marges de tolérance admissibles. 

TRANSMISSION Passage de la vapeur d'eau à travers un matériau. 
DE LA VAPEUR 
D'EAU 

VERRE TREMPE Verre spécialement renforcé qui, une fois fabriqué, est chauffé juste 
au-dessous du point de fusion et refroidi rapidement. Cela solidifie 
le verre de façon à ce que, s'il est brisé, tout le panneau de verre 
est réduit en minuscules fragments inoffensifs semblables à des 
cristaux de sucre. 
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